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L’ESSENTIEL 
 

 

Réunie le mercredi 13 octobre 2021 sous la présidence de 
François-Noël Buffet (Les Républicains – Rhône), la commission des lois a, 
sur le rapport de Christophe-André Frassa (Les Républicains – Français 
établis hors de France), adopté avec modifications le projet de loi n° 869 
(2020-2021) en faveur de l’activité professionnelle indépendante. 

Ce projet de loi constitue l’un des volets d’un plan de soutien aux 
indépendants présenté par le Président de la République le 16 septembre 
dernier. 

I. LE NOUVEAU STATUT DE L’ENTREPRENEUR INDÉPENDANT : 
UNE RÉVOLUTION JURIDIQUE DONT LES EFFETS DOIVENT ÊTRE 
PLEINEMENT MAÎTRISÉS 

Dans le but de mieux protéger les entrepreneurs individuels 
contre les aléas de la vie économique, l’article 1er du projet de loi touche 
aux fondements mêmes du droit de la responsabilité civile.  

Selon une très ancienne règle de droit, toute personne qui contracte 
une dette envers autrui – quelle que soit l’origine de cette dette, contractuelle 
ou non – en répond sur l’ensemble de ses biens, présents et à venir. Cette 
règle, que résume l’adage « Qui s’oblige, oblige le sien », est au fondement 
de la théorie du patrimoine développé par Aubry et Rau au XIXe siècle et du 
principe d’unicité du patrimoine. 

Depuis longtemps, les pouvoirs publics ont cherché à apporter des 
tempéraments à ces principes, afin de limiter les risques que prennent les 
entrepreneurs et les investisseurs : sociétés à responsabilité limitée et leurs 
variantes unipersonnelles, insaisissabilité de certains biens, notamment la 
résidence principale, régime de l’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée (EIRL)... 

Le projet de loi innove fortement en prévoyant que, dorénavant, 
toute personne physique exerçant une activité professionnelle 
indépendante serait titulaire de plein droit de deux patrimoines, un 
patrimoine professionnel et un patrimoine personnel, et qu’elle ne 
répondrait plus en principe de ses dettes professionnelles que sur son 
patrimoine professionnel. Le patrimoine professionnel pourrait, en outre, 
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faire l’objet d’une transmission universelle entre vifs, y compris sous la 
forme d’un apport en société, ce qui est de nature à faciliter la transformation 
d’une entreprise individuelle en société. 

La commission des lois a souscrit aux objectifs poursuivis par cette 
réforme, qui répond au besoin exprimé par les travailleurs indépendants de 
voir leurs biens personnels mis à l’abri en cas de défaillance. 

Elle a néanmoins estimé que le texte du Gouvernement comportait 
des fragilités juridiques susceptibles d’avoir des conséquences 
préjudiciables pour les entrepreneurs individuels eux-mêmes comme pour 
les tiers.  

Sans remettre en cause ses principales lignes de force, 
la commission a donc refondu le dispositif proposé pour en combler les 
failles, notamment en ce qui concerne la consistance des patrimoines 
professionnel et personnel, le régime de la preuve en cas de contentieux et 
les conditions de la transmission universelle du patrimoine professionnel 
(article 1er). 

La commission des lois a également veillé à ce que les créanciers 
publics (administration fiscale et organismes de sécurité sociale) ne puissent 
appréhender l’ensemble des biens d’un entrepreneur individuel, par 
dérogation au principe de la séparation des patrimoines, que dans des 
conditions clairement définies et suffisamment restrictives (articles 1er et 3). 

La réelle efficacité de la protection offerte aux entrepreneurs 
individuels ne se mesurera qu’en cas d’insolvabilité. Aussi la commission 
des lois a-t-elle estimé nécessaire de tirer dès à présent les conséquences de 
ce nouveau régime sur les procédures de traitement de l’insolvabilité 
ouvertes aux entreprises (procédures collectives prévues au livre VI du code 
de commerce) et aux particuliers (procédures de surendettement prévues au 
livre VII du code de la consommation), plutôt que d’habiliter le 
Gouvernement à le faire par voie d’ordonnance (article 4).  

II. L’EXERCICE EN SOCIÉTÉ DES PROFESSIONS LIBÉRALES 
RÉGLEMENTÉES : L’EXIGENCE D’UN DÉBAT PARLEMENTAIRE 

Le projet de loi comporte une autre demande d’habilitation à 
légiférer par ordonnance pour modifier les règles applicables à l’exercice en 
société des professions libérales réglementées (article 6). 

La commission des lois a supprimé cette habilitation, sans 
s’interdire de revenir sur ce sujet lors de l’examen du texte en séance 
publique. 

Le droit applicable en la matière est devenu extrêmement confus et 
mérite effectivement d’être clarifié et harmonisé. En revanche, la 
modification des règles relatives à la composition du capital et à la 
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répartition des droits de vote au sein des sociétés d’exercice libéral, règles 
qui ont pour objet de garantir l’indépendance des professionnels libéraux, 
ne fait aucunement consensus au sein de ces professions et exige un débat 
parlementaire. 

III. LES AUTRES DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI 

Le projet de loi prévoit que les dettes professionnelles des 
personnes physiques demandant à bénéficier d’une procédure de 
surendettement devront désormais être prises en compte, comme leurs 
dettes personnelles, pour l’appréciation de leur situation financière 
(article 8). C’est la conséquence normale du fait que ces dettes 
professionnelles peuvent désormais être effacées au terme d’une procédure 
de rétablissement personnel. La commission des lois se félicite de voir ici 
reprise l’une de ses propositions récentes.  

Le texte du Gouvernement modifie également le régime 
disciplinaire applicable aux experts comptables, afin principalement de 
tirer les conséquences de la jurisprudence constitutionnelle qui impose la 
séparation des fonctions de poursuite et de jugement et interdit la révocation 
automatique du sursis en cas de nouvelle condamnation (article 11). 

L’examen au fond des autres principales dispositions du projet de 
loi a été délégué aux commissions saisies pour avis. Il s’agit :  

- d’une demande d’habilitation à légiférer par ordonnance pour 
réécrire la partie législative du code de l’artisanat (article 7), ainsi que de 
dispositions relatives à la gestion des chambres de commerce et d’industrie 
(article 11), dont l’examen a été délégué à la commission des affaires 
économiques ; 

- de dispositions relatives à l’allocation des travailleurs 
indépendants (article 9) et à la formation professionnelle continue des 
travailleurs indépendants (article 10), dont l’examen a été délégué à la 
commission des affaires sociales. 

La commission des lois a entériné les choix faits par ces deux 
commissions sur les articles concernés. 

 

La commission des lois a adopté le projet de loi ainsi modifié. 

Ce texte sera examiné en séance publique  
à partir du lundi 25 octobre prochain. 
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EXAMEN DES ARTICLES 
 

 

 Article 1er 
Statut de l’entrepreneur individuel et dualité des patrimoines 

L’article 1er du projet de loi a pour objet de soumettre les personnes 
physiques exerçant en nom propre une activité économique à un nouveau 
régime de droit commun, dérogeant au principe selon lequel toute personne 
répond de ses obligations sur l’ensemble de ses biens. Les entrepreneurs 
individuels seraient ainsi titulaires de deux patrimoines, l’un professionnel, 
l’autre personnel, les créanciers professionnels ou personnels n’exerçant en 
principe de droit de gage général que sur l’actif du patrimoine 
correspondant. Le patrimoine professionnel pourrait être transmis entre vifs 
à titre universel, y compris sous la forme d’un apport en société. 

Souscrivant aux objectifs de cette réforme visant à renforcer la 
protection des biens personnels des travailleurs indépendants, 
la commission des lois s’est efforcée d’en corriger les fragilités pour garantir 
la sécurité juridique des entrepreneurs individuels et des tiers. 

1. De l’EURL à l’EIRL : les tentatives du législateur pour protéger 
les biens personnels de l’entrepreneur individuel 

1.1. « Qui s’oblige, oblige le sien » : la responsabilité civile et le principe 
d’unicité du patrimoine 

« Qui s’oblige, oblige le sien » : ce très ancien adage du droit français1, 
dont la substance est aujourd’hui reprise aux articles 2284 et 2285 du code 
civil, exprime l’idée simple que toute personne qui contracte une dette 
vis-à-vis d’autrui – soit en vertu d’un contrat, soit pour toute autre cause – 
est tenue d’en répondre sur l’ensemble de ses biens. L’on dit que les biens 
d’une personne constituent le « gage commun » de ses créanciers, en ce sens 
que tous ont le droit, en cas d’inexécution de leur débiteur, de saisir chacun 
de ces biens pour se payer sur la valeur du bien saisi. Bien sûr, cela 
n’empêche pas que certains créanciers jouissent, sur certains de ces biens, de 
droits préférentiels qui leur permettent d’être payés sur leur valeur avant les 
autres : c’est tout l’objet du droit des sûretés réelles (privilèges, gages, 
hypothèques, etc.). 

                                                 
1 Bertrand d’Argentré le citait déjà dans son commentaire des Coutumes générales du pays et 
duché de Bretagne, Paris, 1584, art. 188.  
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Articles 2284 et 2285 du code civil 

« Art. 2284. – Quiconque s’est obligé personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous 
ses biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir. 

« Art. 2285. – Les biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers ; et le prix s’en distribue 
entre eux par contribution, à moins qu’il n’y ait entre les créanciers des causes légitimes de 
préférence. » 

Cette même idée est également au fondement de la théorie du 
patrimoine, développée par Aubry et Rau au XIXe siècle1, et dont la fonction 
première est d’asseoir la responsabilité de la personne vis-à-vis des tiers : la 
notion de patrimoine, en agrégeant en une universalité de droit l’ensemble 
des biens (l’actif) et des obligations (le passif) d’une personne, manifeste le 
fait que l’ensemble de ses biens sert de garantie financière à chacune de ses 
obligations. 

Il en découle un principe d’unicité du patrimoine : diviser le 
patrimoine en plusieurs fractions, comportant chacune des éléments d’actif 
et de passif, reviendrait à priver chacun des créanciers d’une partie de son 
gage.  

Ces règles et principes forment, dans notre système juridique, 
le socle de la responsabilité civile, et l’on ne saurait donc trop insister sur 
leur importance dans la vie sociale et économique. Ils constituent l’un des 
fondements du crédit. 

1.2. Les sociétés à responsabilité limitée et leurs variantes unipersonnelles 

Le souci de protéger les investisseurs contre les aléas de la vie 
économique et leurs conséquences potentiellement ruineuses a conduit, 
dès l’Ancien Régime et plus encore à partir du XIXe siècle, à la création de 
sociétés commerciales à responsabilité limitée. On désigne ainsi les sociétés 
dont les associés ne contribuent aux dettes sociales qu’à la hauteur de leurs 
apports : si la société fait faillite, les associés perdent leur « mise », mais les 
créanciers sociaux ne peuvent rien exiger d’eux au-delà. Il en existe 
aujourd’hui plusieurs variétés : la société anonyme (SA), la société par 
actions simplifiée (SAS), la société à responsabilité limitée (SARL), la société 
européenne (SE), sans parler des sociétés en commandite simple (SCS) ou 
par actions (SCA) où seuls les commanditaires (par opposition aux 
commandités) bénéficient d’une responsabilité limitée à leurs apports. 

Longtemps, le développement des formes sociales à responsabilité 
limitée est resté inefficace pour protéger celles et ceux qui exerçaient une 
activité professionnelle indépendante. En effet, la société étant conçue 
comme un contrat, elle ne pouvait être constituée par une personne seule, 
mais par deux personnes au moins. Les entrepreneurs souhaitant mener 

                                                 
1 Charles Aubry et Charles-Frédéric Rau, Cours de droit civil français, 1e éd. 1838.  
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leur activité sans s’associer avec d’autres investisseurs n’avaient donc 
d’autre choix que d’exercer « en nom propre », sans l’interposition d’une 
personne morale. 

La loi du 11 juillet 19851 a mis fin à cet état du droit, en ouvrant la 
voie à la création de sociétés constituées d’un seul associé, dites 
« unipersonnelles ». Elle a inséré à l’article 1832 du code civil, qui définit le 
contrat de société, un deuxième alinéa aux termes duquel la société « peut 
être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l’acte de volonté d’une seule 
personne ». Simultanément, cette loi a créé deux régimes légaux de sociétés 
unipersonnelles, l’un à vocation générale (l’entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée ou EURL, variante de SARL constituée d’un seul 
associé), l’autre destinée spécifiquement au secteur agricole (l’exploitation 
agricole à responsabilité limitée ou EARL). Depuis, la constitution de 
sociétés par actions simplifiées unipersonnelles (SASU) a également été 
autorisée2. Ces formes sociales sont ouvertes aux membres des professions 
libérales réglementées, sous réserve d’adaptations3. 

1.3. L’insaisissabilité de la résidence principale, voire d’autres droits 
immobiliers 

La constitution d’une société reste une opération complexe, 
soumise à diverses formalités, où beaucoup d’entrepreneurs individuels 
hésitent à s’engager, spécialement au démarrage de leur activité. Par la suite, 
la transformation d’une entreprise individuelle en société est également 
difficile, car si les biens peuvent être apportés à la société, les obligations de 
l’entrepreneur ne peuvent lui être transmises que selon le régime de droit 
commun de la cession de dettes, qui suppose l’accord des créanciers pour 
que la cession leur soit opposable. En outre, l’opération est très 
désavantageuse fiscalement, puisque, malgré un mécanisme de report 
d’imposition, le montant des plus-values dégagées par l’entrepreneur sur ses 
actifs professionnels est fixé, pour le calcul de l’impôt dû, à la date de leur 
apport en société, sans qu’il soit tenu compte d’éventuelles moins-values 
ultérieures4. 

                                                 
1 Loi n° 85-697 du 11 juillet 1985 relative à l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 
et à l’exploitation agricole à responsabilité limitée.  
2 Loi n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur l’innovation et la recherche. Une société européenne peut 
également détenir seule une autre société européenne, mais la SE ne peut avoir pour associé unique 
une personne physique. 
3 On parle de sociétés d’exercice libéral à responsabilité limitée unipersonnelles (SELARLU) et de 
sociétés d’exercice libéral par actions simplifiées unipersonnelles (SELASU). En outre, depuis la 
loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, les membres des professions juridiques et judiciaires peuvent exercer sous toute 
forme sociale qui ne confère pas aux associés la qualité de commerçants, y compris la SARL et la 
SAS (voir le commentaire de l’article 6 du projet de loi).  
4 Article 151 octies du code général des impôts. 
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C’est pourquoi le législateur a recherché d’autres solutions pour 
protéger certains biens de l’entrepreneur en nom propre contre les 
poursuites de leurs créanciers. 

Au premier chef, il est apparu nécessaire de protéger ses droits sur 
sa résidence principale – qu’il s’agisse d’un droit réel (propriété, usufruit...) 
ou personnel (bail, y compris le droit au renouvellement de celui-ci, droit 
d’occupation précaire) – ce qui faisait écho à d’autres évolutions de la 
législation visant à protéger ce type de droits intimement liés à la dignité de 
la personne. La loi du 1er août 20031 a ainsi autorisé toute personne physique 
immatriculée à un registre de publicité légale à caractère professionnel ou 
exerçant une activité professionnelle agricole ou indépendante à déclarer 
insaisissables ses droits sur l’immeuble où est fixée sa résidence 
principale, la publication de cette déclaration au registre des hypothèques 
(devenu fichier immobilier) rendant cette déclaration opposable aux tiers. 
Par la suite, la même faculté a été accordée aux entrepreneurs individuels 
pour tout autre bien immobilier non affecté à un usage professionnel. 

La loi du 6 août 2015, précitée, est allée plus loin en déclarant 
insaisissables de plein droit les droits de l’entrepreneur individuel sur 
l’immeuble où est fixée sa résidence principale. Pour les autres biens 
immobiliers non affectés à son usage professionnel, une déclaration reste 
nécessaire.  

1.4. Le statut d’entrepreneur individuel à responsabilité limitée (EIRL) 

La loi du 15 juin 20102 a ouvert, au profit des travailleurs 
indépendants, une première brèche dans le principe d’unicité du 
patrimoine en créant le statut de l’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée (EIRL). 

Depuis l’entrée en vigueur de cette loi, toute personne physique 
exerçant une activité économique en son nom propre peut décider 
d’affecter à cette activité un patrimoine séparé de son patrimoine 
personnel. Ses créanciers dont les droits sont nés à l’occasion de cette 
activité n’exercent, sauf exception, leur droit de gage que sur le patrimoine 
qui lui est affecté. Plusieurs patrimoines distincts peuvent être affectés par 
une même personne physique à plusieurs activités professionnelles 
indépendantes. 

Le bénéfice du régime de l’EIRL est subordonné au respect d’un 
formalisme assez lourd, qui a pour objet de garantir la sécurité juridique 
de l’entrepreneur lui-même et des tiers. La constitution du patrimoine 
affecté résulte d’une déclaration enregistrée sur un registre de publicité 
légale ; l’entrepreneur doit mentionner, sur un état descriptif annexé, la 

                                                 
1 Loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l’initiative économique. 
2 Loi n° 2010-658 du 15 juin 2010 relative à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée. 
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nature, la qualité, la quantité et la valeur des « biens, droits, obligations et 
sûretés1 » qu’il affecte à son activité professionnelle et qui sont donc 
constitutifs de son patrimoine affecté. L’entrepreneur a l’obligation d’affecter 
les biens, droits, obligations et sûretés « nécessaires » à l’activité concernée et 
la faculté d’y affecter les éléments patrimoniaux qui y sont seulement 
« utiles ». Le cas échéant, il peut toutefois présenter en qualité d’état 
descriptif le bilan de son dernier exercice comptable2. Postérieurement à la 
constitution du patrimoine affecté, l’inscription ou le retrait en comptabilité 
d’un élément patrimonial emporte son affectation ou son retrait du 
patrimoine affecté. Les obligations comptables des EIRL sont renforcées par 
rapport au droit commun des travailleurs indépendants3. 

Un patrimoine affecté peut être transmis entre vifs en tant 
qu’universalité, avec maintien de l’affectation si le bénéficiaire est une 
personne physique. Il peut également, sous certaines conditions, être 
transmis universellement à cause de mort4. 

Le régime de l’EIRL n’a pas eu le succès escompté : seuls 
97 000 chefs d’entreprise y sont aujourd’hui soumis, sur quelque 3 millions 
de travailleurs indépendants5. Cet échec relatif s’explique sans doute par la 
complexité des formalités administratives et comptables requises, 
quoiqu’elles aient été progressivement simplifiées, notamment par la loi dite 
« PACTE » du 22 mai 20196. 

2. Le projet de loi : la séparation de plein droit des patrimoines 
personnel et professionnel 

Afin de ne plus laisser sans protection la majeure partie des 
travailleurs indépendants, l’article 1er du projet de loi innove en prévoyant 
que tout entrepreneur individuel soit désormais titulaire de plein droit de 
deux patrimoines, l’un personnel, l’autre professionnel, sans qu’aucune 
déclaration d’affectation ne soit nécessaire. À cet effet, il tend à insérer, au 
sein du chapitre VI « De la protection de l’entrepreneur individuel et du conjoint » 
du titre II du livre V du code de commerce, deux sections 3 et 4 intitulées 
respectivement « Du statut de l’entrepreneur individuel » et « Du transfert du 
patrimoine professionnel de l’entrepreneur individuel ». 

                                                 
1 Sur cette définition des éléments du patrimoine et notamment sur la mention des sûretés, voir 
ci-après. 
2 Sur les difficultés que soulève cette référence au bilan, voir ci-après. 
3 En particulier, les entrepreneurs individuels soumis au régime de la micro-entreprise, dispensés 
d’établir un bilan, doivent néanmoins, s’ils exercent sous le régime de l’EIRL, établir chaque année 
un relevé actualisant en valeur et en nature la consistance du patrimoine affecté (article R. 526-10-1 
du code de commerce). 
4 Article L. 526-16 du code de commerce. 
5 Source : étude d’impact du projet de loi. 
6 Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises. 
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2.1. La définition de l’entrepreneur individuel 

Le projet de loi introduit dans le code de commerce une définition 
de l’entrepreneur individuel comme « une personne physique qui exerce en 
nom propre une ou plusieurs activités professionnelles indépendantes ».  

Comme c’est déjà le cas en ce qui concerne l’insaisissabilité de biens 
immobiliers et dans le régime de l’EIRL, l’immatriculation de l’entreprise à 
un registre de publicité légale professionnelle ne serait donc pas nécessaire 
pour qu’une personne se voie reconnaître la qualité d’entrepreneur 
individuel et bénéficie du statut afférent. 

Cette définition de l’entrepreneur individuel englobe les membres 
des professions libérales réglementées exerçant en nom propre, sans que cela 
soit expressément mentionné.  

2.2. La distinction des patrimoines professionnel et personnel et 
la limitation du gage général des créanciers 

2.2.1. Principes 

Tout entrepreneur individuel serait désormais titulaire, en 
application de la loi et sans qu’aucun acte de volonté ou aucune formalité 
soit nécessaire, de deux patrimoines :  

- un patrimoine personnel constitué des « biens, droits, obligations et 
sûretés dont il est titulaire, utiles à l’activité ou à la pluralité d’activités 
professionnelles indépendantes » ; 

- un patrimoine personnel constitué des « éléments [de son] 
patrimoine [...] non compris dans le patrimoine professionnel ». 

Alors que la consistance du patrimoine affecté et celle du patrimoine 
non affecté d’un EIRL sont déterminées par la déclaration d’affectation, la 
démarcation entre le patrimoine professionnel et le patrimoine personnel 
d’un entrepreneur individuel résulterait désormais d’un critère légal, 
« l’utilité » des biens, droits, obligations et sûretés à son activité ou à ses 
activités professionnelles indépendantes. La définition du patrimoine 
professionnel est large : alors qu’un EIRL a seulement l’obligation d’affecter 
les biens, droits, obligations et sûretés « nécessaires » à l’activité 
professionnelle concernée, l’ensemble des éléments « utiles » seraient 
englobés de plein droit dans le patrimoine professionnel. Il reste à savoir si 
cette définition est suffisante pour garantir la sécurité juridique de 
l’entrepreneur individuel et de ses ayants droit, autrement dit pour que l’on 
puisse toujours déterminer, au cas par cas, auquel des deux patrimoines 
appartient un élément d’actif ou de passif. 

En règle générale, et par dérogation aux articles 2284 et 2285 du 
code civil, les créanciers professionnels de l’entrepreneur individuel (ceux 
« dont les droits sont nés à l’occasion de son exercice professionnel ») ne 
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pourraient exercer leur droit de gage général que sur son patrimoine 
professionnel, ses autres créanciers sur son patrimoine personnel. Ces 
dispositions donnent leur plein sens aux notions de patrimoine professionnel 
et de patrimoine personnel : c’est au sein de chacun de ces deux ensembles 
que l’actif servirait de couverture au passif. 

Le projet de loi précise, dans une formule peut-être maladroite, que 
« les dettes dont l’entrepreneur individuel est redevable auprès des organismes de 
recouvrement des cotisations et contributions sociales sont nées à l’occasion de son 
exercice professionnel ». Cette phrase a pour objet de rattacher les dettes de 
cotisations et de contributions sociales de l’entrepreneur individuel à son 
patrimoine professionnel (et de limiter à celui-ci le gage des organismes 
chargés du recouvrement), alors même que ces dettes, à strictement parler, 
ne sont pas imposées à l’entrepreneur en faveur de son entreprise mais pour 
son utilité personnelle.  

2.2.2. Les exceptions à la séparation des patrimoines en faveur des créanciers 
privés 

Dans plusieurs cas, le gage général des créanciers professionnels 
ne serait pas limité à l’actif du patrimoine professionnel, ni celui des 
créanciers personnels à l’actif du patrimoine personnel. 

• Les sûretés réelles 

Tout d’abord, le projet de loi ménage expressément la faculté, pour 
l’entrepreneur individuel, de consentir à ses créanciers professionnels des 
sûretés conventionnelles assises sur des biens compris dans son 
patrimoine personnel. Cela lui permettrait par exemple d’hypothéquer un 
bien immobilier en garantie d’un emprunt contracté pour les besoins de son 
entreprise. 

Aucune disposition de ce type n’est prévue, en sens inverse, au 
bénéfice des créanciers personnels.  

• La renonciation 

Le projet de loi prévoit également que l’entrepreneur individuel 
puisse renoncer, en faveur d’un créancier professionnel et « pour un 
engagement spécifique », au bénéfice de la séparation des patrimoines, le 
créancier concerné étant alors autorisé à saisir les biens personnels pour 
obtenir le recouvrement de sa créance1. 

La renonciation étant un acte grave, dont les conséquences peuvent 
être ruineuses pour l’entrepreneur, sa validité serait subordonnée à des 
conditions de forme : elle ne pourrait intervenir que sur demande d’un 
créancier et après un délai de réflexion de sept jours francs. D’autres 
conditions de forme seraient fixées par décret, l’intention du Gouvernement 

                                                 
1 À l’exception des droits immobiliers insaisissables de droit ou déclarés insaisissables (voir ci-après). 
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étant probablement d’imposer un écrit, voire des mentions, éventuellement 
manuscrites, exprimant sans équivoque la volonté de renoncer. 

Il n’est pas prévu, en revanche, que l’entrepreneur puisse renoncer à 
la séparation des patrimoines en faveur d’un créancier personnel. 

• L’extension du gage des créanciers personnels au patrimoine 
professionnel, dans la limite du montant du dernier bénéfice annuel 

En revanche, les créanciers personnels pourraient, pour assurer le 
recouvrement de leur créance et dans le seul cas où le patrimoine 
personnel serait insuffisant, exercer leur droit de gage sur le patrimoine 
professionnel, « dans la limite du montant du bénéfice réalisé lors du 
dernier exercice clos ». 

Quoique l’étude d’impact soit silencieuse sur ce point, il s’agit sans 
doute de prendre en compte le fait que, au sein de l’actif circulant de 
l’entreprise et plus particulièrement de ses disponibilités (avoirs en caisse ou 
en banque), il serait impossible de déterminer en cours d’exercice quel 
montant a vocation à être prélevé par l’entrepreneur pour son usage 
personnel, autrement dit à rejoindre le patrimoine personnel. Le montant 
maximal susceptible d’être prélevé étant celui du bénéfice annuel, le bénéfice 
du dernier exercice clos est pris pour point de référence. 

2.2.3. Les exceptions à la séparation des patrimoines en faveur des créanciers 
publics 

Le principe de séparation des patrimoines serait assorti d’exceptions 
d’un autre type en faveur des créanciers publics, à savoir l’administration 
fiscale et les organismes de sécurité sociale. 

• Les cas de fraude ou d’inobservation grave et répétée, par 
l’entrepreneur individuel, de ses obligations fiscales et sociales 

Quelle que soit l’origine de leur créance (professionnelle ou 
personnelle), les créanciers publics pourraient d’abord exercer leur droit de 
gage sur l’ensemble des biens de l’entrepreneur individuel « en cas de 
manœuvres frauduleuses ou d’inobservation grave et répétée de ses 
obligations fiscales (...) ou dans le recouvrement des cotisations et 
contributions sociales ». C’est la règle aujourd’hui applicable aux EIRL, mais 
la procédure serait assouplie, puisque ces créanciers n’auraient plus besoin 
de faire constater préalablement par le tribunal compétent ces agissements 
frauduleux ou fautifs1. 

• Le recouvrement de certaines impositions et contributions 

En outre, la séparation des patrimoines serait, en toute hypothèse, 
inopposable à l’administration fiscale pour le recouvrement de l’impôt sur 
le revenu, des prélèvements sociaux ainsi que de la taxe foncière afférente 
                                                 
1 Voir le commentaire de l’article 3 du projet de loi. 
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aux biens immeubles utiles à l’activité professionnelle de l’entrepreneur 
individuel et dont lui-même ou son foyer fiscal sont redevables. 

De même, l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(Acoss) et les caisses générales de sécurité sociale exerceraient leur droit de 
gage sur tous les biens de l’entrepreneur individuel pour le recouvrement de 
l’impôt sur le revenu1, de la contribution sociale sur les revenus d’activité et 
sur les revenus de remplacement, composante de la contribution sociale 
généralisée (CSG), ainsi que de la contribution au remboursement de la dette 
sociale (CRDS).  

Ces exceptions générales au principe de la séparation des 
patrimoines pour le recouvrement de certaines impositions de toute nature, 
qui n’existent pas à l’heure actuelle pour l’EIRL, se justifient, selon l’étude 
d’impact, par le fait qu’il s’agit de dettes « dues à titre personnel mais dont 
l’assiette comprend les résultats de l’activité professionnelle (...) ou est constituée 
d’un bien affecté à l’activité professionnelle ».  

2.3. La transmission universelle entre vifs du patrimoine professionnel  

2.3.1. La faculté de transmettre entre vifs le patrimoine professionnel 

Le projet de loi prévoit que le patrimoine professionnel d’un 
entrepreneur individuel puisse être transmis entre vifs en tant 
qu’universalité, ce qui déroge au principe selon lequel une personne 
physique ne peut, de son vivant, transmettre son patrimoine (mais seulement 
des biens et des obligations particuliers). 

Le régime de cette transmission universelle de patrimoine (le texte 
parle également de « transfert ») est largement emprunté à celui applicable en 
cas de fusion de sociétés ou de réunion des parts sociales en une seule main2. 
Or, comme on le verra, ces règles sont en grande partie inadéquates, ce qui 
tient notamment au fait que, contrairement à la transmission universelle du 
patrimoine (TUP) d’une société dissoute, celle d’un patrimoine professionnel 
ne ferait pas disparaître la personne de l’entrepreneur individuel. 

Cette transmission universelle de patrimoine aurait lieu :  

- soit à titre onéreux (le texte parle de « cession » et qualifie le 
bénéficiaire de « cessionnaire ») ; 

- soit à titre gratuit (le bénéficiaire est appelée « donataire ») ; 

- soit sous la forme d’un « apport en société » (qualification assez 
impropre, puisque seuls les éléments d’actif constituent l’apport, tandis les 
obligations sont cédées à la société).  

                                                 
1 L’Acoss perçoit pour le compte pour l’État l’impôt sur le revenu dû par les micro-entrepreneurs 
lorsque ceux-ci optent pour le prélèvement libératoire.  
2 Articles 1844-4 et 1844-5 du code civil. Le régime des fusions de sociétés commerciales est fixé, 
quant à lui, aux articles L. 236-1 et suivants du code de commerce. 
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Ces dispositions visent notamment à faciliter la transformation 
d’une entreprise individuelle en société, puisque l’ensemble des biens et 
obligations à caractère professionnel de l’entrepreneur pourraient être 
transmis à celle-ci sans formalités supplémentaires, sans qu’il faille 
notamment obtenir l’accord de tous les créanciers cédés (voir ci-après), et 
sans même que le recours à un commissaire aux apports soit nécessaire dans 
bien des cas, notamment en cas de constitution d’une société 
unipersonnelle1.  

Le texte précise que la transmission devrait, à peine de nullité, 
« porter sur l’intégralité du patrimoine professionnel de l’entrepreneur individuel 
qui ne peut être scindé ». Il s’agit d’écarter le modèle de la scission de sociétés.  

En cas d’apport à une société nouvellement créée, l’actif disponible 
du patrimoine professionnel devrait, à peine de nullité, permettre de faire 
face au passif exigible sur ce même patrimoine. La situation contraire serait, 
en effet, constitutive d’une cessation des paiements et devrait donc obliger le 
titulaire du patrimoine professionnel à demander l’ouverture d’une 
procédure collective portant sur ce patrimoine2.  

 Enfin, toujours à peine de nullité, ni l’auteur ni le bénéficiaire de la 
transmission ne devraient avoir fait l’objet d’une condamnation devenue 
définitive à une peine d’interdiction professionnelle3. 

Le projet de loi précise que la transmission universelle du 
patrimoine professionnel s’opère « sans préjudice des droits de préemption 
conférés à des entités publiques ou à leurs concessionnaires ». Il s’agit d’écarter 
expressément la solution applicable en cas de TUP d’une société dissoute4.  

2.3.2. Le sort des créanciers antérieurs  

Le sort des créanciers professionnels antérieurs à la transmission 
fait l’objet d’un traitement assez étrange, qui procède d’un décalque 
approximatif des dispositions applicables à la TUP d’une société. 

La transmission donnerait à ces créanciers un nouveau débiteur, 
sans qu’il y ait pour autant novation, c’est-à-dire substitution d’une 

                                                 
1 Le projet de loi pose en principe qu’en cas de transmission du patrimoine professionnel sous forme 
d’apport en société, et si ce patrimoine comportait des biens constitutifs d’un apport en nature, il 
devrait être fait recours à un commissaire aux apports. Toutefois, il réserve le cas des dérogations 
prévues par la loi. Or, en application de l’article L. 223-9 du code de commerce, le recours à un 
commissaire aux apports ne serait pas obligatoire en cas de transformation de l’entreprise 
individuelle en EURL. Il ne le serait pas non plus en cas de transformation en SASU, à la condition 
que la valeur des biens apportés n’excède pas 30 000 euros (article L. 227-1 du même code). 
2 Dans le cas où il y aurait d’autres apports suffisants pour éviter la cessation des paiements, la 
transmission du patrimoine professionnel en cessation des paiements à la nouvelle société pourrait 
certes bénéficier aux créanciers, mais elle placerait d’emblée la société dans une situation financière 
dégradée, au préjudice des autres associés. 
3 Que celle-ci ait été prononcée par le juge civil ou commercial à l’occasion d’une procédure 
collective, ou par le juge pénal en tant que peine complémentaire. 
4 Cour de cassation, 3e civ., 3 mai 1979, à propos du droit de préemption urbain. 
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obligation à une autre1. À première vue, cela répond à la définition de la 
cession de dettes. 

Toutefois, contrairement au régime de la cession de dette, l’accord 
du créancier cédé ne serait pas requis, « sauf clause contraire ». Seraient donc 
cédés de plein droit les créanciers dont la créance est issue d’un contrat 
intuitu personae (sauf si ce caractère résulte d’une clause du contrat), ce qui 
contrevient gravement au principe d’autonomie de la volonté. 

Des dispositions sont néanmoins prévues pour protéger les 
créanciers contre un changement de débiteur qui leur serait préjudiciable, 
mais elles paraissent impraticables. 

Le transfert du patrimoine ne leur serait opposable, comme à tous 
les tiers, qu’« à compter de sa publicité dans des conditions prévues par décret ». Il 
semble donc que la mesure de publicité doive intervenir après le transfert du 
patrimoine (contrairement à ce qui est prévu pour la TUP d’une société). On 
voit mal quelle portée pourrait avoir la sanction d’inopposabilité : les 
créanciers auxquels la séparation des patrimoines était opposable ne 
disposeraient d’aucun moyen d’agir contre leur débiteur primitif, puisque 
leur gage général (l’actif du patrimoine professionnel) aurait été cédé au 
bénéficiaire du transfert. 

Tout créancier pourrait former opposition au transfert du 
patrimoine professionnel « dans un délai fixé par décret » à compter de sa date 
de publicité. L’opposition n’aurait cependant pas pour effet d’ « interdire » le 
transfert (il faudrait plutôt parler d’annulation, puisque le transfert aurait 
déjà eu lieu).  

Le juge pourrait admettre ou rejeter l’opposition. Si l’opposition était 
admise, le juge ordonnerait le paiement anticipé (« remboursement ») des 
créances ou la constitution de garanties, « si le cessionnaire, le donataire ou le 
bénéficiaire en offre et si elles sont jugées suffisantes ».  

Cette solution est parfaitement déroutante. Puisque l’opposition ne 
produirait pas d’effets de plein droit, il faut supposer qu’elle ne puisse être 
admise par le juge que pour de justes motifs. On voit mal quels pourraient 
être ces motifs, sinon une menace pesant sur le recouvrement de la créance 
(du fait par exemple d’une faible solvabilité du nouveau débiteur) ou le 
caractère intuitu personae du contrat dont elle est née. Or, en cas de menace 
pour le recouvrement de la créance, le juge pourrait aussi bien autoriser ou 
ordonner des mesures conservatoires (saisies conservatoires ou sûretés 
judiciaires) sans l’autorisation du nouveau débiteur. Quant aux créances 
issues de contrats intuitu personae, il est extraordinairement attentatoire aux 

                                                 
1 « Le cessionnaire, le donataire ou le bénéficiaire de l’apport est débiteur des créanciers 
dont les droits sont nés à l’occasion de l’activité professionnelle de l’entrepreneur 
individuel, sans que cette substitution emporte novation à leur égard. » La cession d’une dette 
isolée n’est pas davantage constitutive d’une novation. 
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droits de leur titulaire qu’elles puissent être cédées non seulement sans leur 
accord, mais sans qu’ils soient en droit d’obtenir des garanties. 

Dans le cas où le juge aurait ordonné le paiement anticipé de la 
créance ou (sur l’offre du nouveau débiteur) la constitution de garanties, et 
où sa décision ne serait pas exécutée, le transfert du patrimoine 
professionnel serait « inopposable » au créancier concerné. Or, comme il a déjà 
été dit, la sanction d’inopposabilité est dénuée de toute portée pour les 
créanciers dont le gage général est limité au patrimoine professionnel. 

2.3.3. L’inapplication des règles relatives à la transmission d’un fonds de 
commerce ou d’un bail commercial 

Par ailleurs, le projet de loi écarte en bloc l’application des 
dispositions relatives à la transmission d’un fonds de commerce ou d’un 
bail commercial. 

En ce qui concerne le fonds de commerce, seraient ainsi écartées les 
dispositions particulières relatives à l’information des créanciers et à leur 
droit d’opposition (ce qui se justifie si une protection adéquate leur est 
apportée dans le cadre de la transmission universelle du patrimoine 
professionnel), mais aussi, de manière beaucoup plus contestable, celles qui 
concernent l’information de l’acquéreur, les garanties dues par le vendeur 
(ou l’apporteur en société) et le privilège du vendeur. 

En ce qui concerne le bail commercial, l’intention du Gouvernement 
est sans doute d’interdire au bailleur de s’opposer à la cession, afin de 
faciliter la transmission universelle du patrimoine professionnel. La 
rédaction proposée produit néanmoins un effet tout différent, puisqu’elle 
écarte l’application de règles protectrices pour le locataire, notamment celle 
qui prohibe les conventions tendant à lui interdire de céder son bail1. Le 
droit de reprise du bailleur en cas de départ à la retraite ou d’invalidité du 
locataire et de changement d’affectation du local serait également écarté2, 
sans justification apparente. 

3. La position de la commission des lois : garantir la sécurité 
juridique de l’entrepreneur individuel et des tiers 

Le rapporteur partage les objectifs de cette réforme, à savoir mieux 
protéger les biens personnels des travailleurs indépendants en cas de 
défaillance, sans s’exagérer les effets que l’on peut en attendre : les 
créanciers professionnels les plus importants contourneront le principe de 
séparation des patrimoines en exigeant des sûretés spéciales sur des biens 
personnels, voire une renonciation au bénéfice de la séparation patrimoniale 
en leur faveur. Même dans ce cas, la réforme aura du moins un mérite, c’est 
                                                 
1 Article L. 145-16 du code de commerce. Voir également les articles L. 145-6-1 et L. 145-16-2 du 
même code.  
2 Article L. 145-51 dudit code. 
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de permettre aux entrepreneurs individuels de prendre exactement la 
mesure des risques auxquels ils exposent leurs biens lorsqu’ils s’endettent 
pour des besoins professionnels. 

Néanmoins, le rapporteur estime que le texte du Gouvernement 
présente d’importantes fragilités juridiques, qui pourraient avoir des 
conséquences très préjudiciables pour les entrepreneurs individuels 
eux-mêmes comme pour les tiers. Sans remettre en cause la philosophie 
générale de la réforme ni ses principales lignes de force, il a proposé à la 
commission des lois, qui l’a suivi, d’en corriger les failles, par un 
amendement COM-9 rectifié de réécriture complète. 

3.1. L’articulation du nouveau statut de l’entrepreneur individuel et des 
règles d’insaisissabilité de biens immobiliers 

En premier lieu, la commission des lois a cherché à clarifier 
l’articulation du nouveau statut de l’entrepreneur individuel avec les 
règles d’insaisissabilité de biens immobiliers fixées à la section 1 du 
chapitre VI du titre II du livre V du code de commerce. 

En effet, ces insaisissabilités ne conserveraient leur plein effet qu’à 
l’égard des créanciers professionnels auxquels la séparation des patrimoines 
ne serait pas opposable (créanciers professionnels bénéficiaires d’une 
renonciation, créanciers antérieurs à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, 
créanciers publics dans certains cas). 

À l’égard des autres créanciers professionnels, l’insaisissabilité de 
plein droit de la résidence principale deviendrait sans objet, et la déclaration 
d’insaisissabilité d’autres biens immobiliers n’aurait plus d’effet constitutif 
mais un effet d’opposabilité : ces créanciers, dès lors qu’ils ne se seraient pas 
opposés à la déclaration en temps utile, ne pourraient plus contester 
l’appartenance des biens concernés au patrimoine personnel. 

Or le régime de ces insaisissabilités prévoit lui-même des exceptions, 
soit de plein droit (au profit de l’administration fiscale, mais seulement en 
cas de manœuvres frauduleuses du débiteur ou d’inobservation grave et 
répétée de ses obligations fiscales), soit sur renonciation (au profit d’un ou 
plusieurs créanciers et selon des règles de forme plus strictes, puisque la 
renonciation doit être reçue devant notaire à peine de nullité et publiée au 
fichier immobilier à peine d’inefficacité). 

Dans un souci d’intelligibilité de la loi, mais aussi pour simplifier les 
démarches des entrepreneurs individuels, la commission des lois a décidé, à 
l’initiative du rapporteur :  

- de placer la nouvelle section relative au statut général de 
l’entrepreneur individuel en tête du chapitre du code de commerce relatif à 
la protection de l’entrepreneur individuel et du conjoint (section 1 A), et non 
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pas à la fin ; la définition de l’entrepreneur individuel serait déplacée en tête 
du chapitre, avant la section 1 A ; 

- de préciser que les diverses exceptions au principe de la séparation 
des patrimoines professionnel et personnel en faveur de certains créanciers 
doivent s’entendre sans préjudice des règles d’insaisissabilité de biens 
immobiliers prévus à la section 1 ; 

- d’autoriser l’entrepreneur individuel à renoncer par un seul acte à 
la séparation des patrimoines et à l’insaisissabilité de sa résidence principale 
ou d’autres biens immobiliers, dans les conditions de forme prévues pour la 
renonciation à cette insaisissabilité. 

Par ailleurs, la commission a clarifié à l’article 5 du projet de loi le 
fait que le régime de l’EIRL, mis en extinction, déroge au régime général de 
l’entrepreneur individuel. Les dispositions de la section 1 A ne seraient donc 
pas applicables aux EIRL. 

3.2. La consistance des patrimoines : règles de fond et de preuve 

3.2.1. Les éléments du patrimoine : choix lexicaux 

Malgré l’antécédent de l’EIRL, la commission a estimé maladroite la 
définition du patrimoine professionnel comme constitué des « biens, droits, 
obligations et sûretés » dont l’entrepreneur est « titulaire » et qui sont utiles à 
son exercice professionnel. 

D’une part, les droits patrimoniaux sont des biens, et l’inverse est 
également vrai (un bien est une chose en tant qu’elle est l’objet d’un droit 
réel). La commission a cependant bien voulu admettre, à des fins 
pédagogiques, la double référence redondante aux « biens » et aux « droits ». 

D’autre part, l’inclusion des sûretés en tant qu’éléments du 
patrimoine est source de confusion. S’il s’agit des sûretés dont 
l’entrepreneur est titulaire pour garantir le recouvrement de ses créances, ce 
sont des droits, réels ou personnels. S’il s’agit des sûretés qu’il a consenties 
pour garantir ses propres dettes ou les dettes d’autrui, ce sont soit des 
obligations (sûretés personnelles), soit des charges grevant certains de ses 
biens (sûretés réelles). La référence aux sûretés semble n’avoir ici d’autre 
utilité que d’indiquer, ou plutôt de suggérer, qu’elles suivent de plein droit 
les créances et les dettes en cas de transmission universelle du patrimoine ; 
or des distinctions sont nécessaires en la matière (voir ci-après). 

La commission a donc défini le patrimoine professionnel comme 
l’ensemble des « biens, droits et obligations » de l’entrepreneur individuel. 

3.2.2. Le critère d’utilité et la preuve de l’utilité  

Le rapporteur s’est longuement interrogé sur le critère choisi pour 
assurer la démarcation entre les deux patrimoines de l’entrepreneur 
individuel, à savoir l’utilité des biens et obligations à son activité ou ses 
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activités professionnelles indépendantes. Non que ce critère soit inadapté : 
il s’agit bien de viser les biens utiles et effectivement utilisés dans le cadre 
professionnel. Mais il laisse une importante marge d’appréciation et risque 
donc d’engendrer de nombreux contentieux ; des années, voire des 
décennies pourraient s’écouler avant que la jurisprudence en la matière se 
stabilise. Le projet de loi ne précise d’ailleurs pas à qui, du débiteur ou du 
créancier, appartiendrait la charge de la preuve. 

Le ministre Alain Griset a pu suggérer de se référer au bilan 
comptable de l’entreprise : l’actif du patrimoine professionnel serait 
constitué des biens pris en compte à l’actif du bilan. Le problème est qu’un 
bilan comptable ne fait qu’évaluer des masses de biens (terrains, 
constructions, brevets et licences, stocks de marchandises, créances sur les 
clients, etc.) et ne permet pas d’identifier individuellement ces biens. La 
seule lecture du bilan ne permettrait donc pas à un créancier de savoir si tel 
ou tel bien de l’entrepreneur individuel appartient ou non à son patrimoine 
professionnel. À cela s’ajoute le fait que nombre d’entreprises 
(principalement celles qui sont soumises au régime fiscal et social de la 
micro-entreprise) ne sont pas tenues à l’établissement annuel d’un bilan.  

Enfin, il faut tenir compte du principe de libre affectation 
comptable dont bénéficient, selon une jurisprudence ancienne et constante 
du Conseil d’État, les entrepreneurs individuels soumis à un régime réel 
d’imposition1. Les entrepreneurs concernés sont ainsi libres d’enregistrer ou 
non tel ou tel de leurs biens au bilan de leur entreprise, qu’il soit ou non 
affecté à leur activité professionnelle (seuls le fonds de commerce et les 
stocks y étant obligatoirement inscrits)2. De nombreux biens utilisés 
(exclusivement ou non) dans le cadre professionnel n’y sont pas 
comptabilisés3. 

À défaut de préciser dans la loi le critère de démarcation entre les 
deux patrimoines, il a paru nécessaire à la commission d’instituer des règles 
de preuve pour apporter de la sécurité à l’entrepreneur individuel et à ses 
créanciers – la sécurité des créanciers étant elle-même indispensable pour ne 
pas réduire à néant le crédit de l’entrepreneur. La commission a donc prévu, 
sur proposition du rapporteur :  

- que les biens immeubles de l’entrepreneur individuel soient 
présumés appartenir à son patrimoine personnel, cette présomption 
pouvant être renversée par la preuve contraire ; 

                                                 
1 Conseil d’État, 24 mai 1967, n° 65436. Voir J. Le Calvez, « Les incertains contours du patrimoine 
de l’entrepreneur individuel », D. 2000, p. 151, ainsi que M. Cozian, « Le principe de liberté 
d’affectation comptable dans le cadre des bénéfices industriels et commerciaux », Droit fiscal, n° 6, 
février 2002, p. 5. 
2 Les conséquences fiscales du principe de libre affectation sont désormais neutralisées par 
l’article 155 du code général des impôts. 
3 Voir ci-après, la question soulevée par les biens à usage mixte. 



- 24 - 
 

- que ses biens meubles soient présumés appartenir à son 
patrimoine professionnel, dans la limite du total du bilan comptable ou, 
à défaut de bilan, dans la limite de 5 000 euros. Cette présomption ne 
s’appliquerait pas aux biens meubles, définis par décret en Conseil d’État, 
qui ne répondent par nature qu’à un besoin personnel (un livret d’épargne 
réglementé, les meubles meublants qui garnissent la résidence principale, 
etc.). 

En pratique, cela permettra aux créanciers, en cas de nécessité, de 
saisir tout bien meuble de l’entrepreneur individuel dont la valeur n’excède 
pas l’une ou l’autre des limites susmentionnées, sauf à ce que celui-ci 
apporte la preuve qu’il s’agit d’un bien personnel. À l’inverse, les créanciers 
saisissant un bien immeuble devraient démontrer qu’il est « utile » à l’activité 
professionnelle.  

3.2.3. Les règles applicables à des catégories de biens particulières 

• Les biens à usage mixte 

Le projet de loi est silencieux sur le sort des biens utilisés à la fois à 
des fins professionnelles ou personnelles, de sorte que l’on ne sait auquel 
des deux patrimoines ils appartiendraient. 

Le Gouvernement propose d’apporter une réponse à cette question 
par voie réglementaire. Eu égard aux conséquences de la réponse sur les 
droits de l’entrepreneur lui-même et de ses créanciers, il est pourtant hors de 
doute qu’une telle disposition relève des principes fondamentaux « du régime 
de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales » au sens 
de l’article 34 de la Constitution et, partant, du domaine de la loi. 

Afin d’apporter la meilleure protection à l’entrepreneur individuel 
tout en ménageant les droits des tiers, la commission a retenu la solution 
suivante. 

Le patrimoine professionnel ne comprendrait que les biens, droits 
et obligations « exclusivement utiles » à l’exercice professionnel. Les biens à 
usage mixte (qu’il s’agisse de droits réels ou personnels) seraient donc 
compris dans le patrimoine personnel.  

En contrepartie, les créanciers professionnels verraient leur droit 
de gage étendu au patrimoine personnel à hauteur de la valeur d’un droit 
d’usage de ces biens, correspondant à leur utilisation effective dans un cadre 
professionnel pour une durée d’une année. Concrètement, dans le cas où un 
local dont l’entrepreneur individuel est propriétaire ou locataire serait utilisé 
à la fois à des fins personnelles et professionnelles, les créanciers 
professionnels seraient en droit de saisir sur le patrimoine personnel 
l’équivalent des sommes dues pour une mise à disposition non exclusive du 
local pendant un an. 
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• Les biens communs 

Lorsque l’entrepreneur individuel est marié sous le régime de la 
communauté légale ou conventionnelle, la question se pose aussi du sort 
des biens communs utilisés par l’entrepreneur dans le cadre de son activité 
professionnelle. 

Conformément à l’article 1421 du code civil, chacun des époux a en 
principe le pouvoir d’administrer seul les biens communs et d’en disposer, 
sauf à répondre des fautes qu’il aurait commises dans sa gestion. Bien plus, 
l’époux qui exerce une profession séparée a seul le pouvoir d’accomplir les 
actes d’administration et de disposition nécessaires à celle-ci. 

Certes, ce principe connaît des exceptions. Le consentement des 
deux époux est requis, en particulier :  

- pour disposer de biens communs entre vifs, à titre gratuit ; 

- pour affecter un bien commun à la dette d’un tiers ;  

- pour aliéner ou grever de droits réels les immeubles, fonds de 
commerce et exploitations dépendant de la communauté, ainsi que les droits 
sociaux non négociables et les meubles corporels dont l’aliénation est 
soumise à publicité ;  

- pour transférer un bien commun dans un patrimoine fiduciaire1. 

Faut-il assimiler à l’un ou l’autre de ces actes l’inclusion d’un bien 
commun dans le patrimoine professionnel d’un entrepreneur individuel, 
résultant de plein droit de son usage à des fins professionnelles ? La 
commission a estimé le contraire : 

- dès lors que cette inclusion est sans incidence sur les droits du 
conjoint (le bien commun restant compris dans son propre patrimoine, en 
même temps que dans le patrimoine professionnel de l’entrepreneur) ; 

- et à condition qu’elle soit également sans incidence sur les droits 
des créanciers de ce conjoint, à défaut de quoi le conjoint verrait son propre 
crédit diminué. Il a paru nécessaire d’expliciter ce dernier point : les 
créanciers du conjoint continueraient à pouvoir appréhender tous les biens 
communs, même « exclusivement utiles » à l’activité professionnelle 
individuelle de l’entrepreneur individuel. 

• Les biens indivis 

La commission a souscrit au choix de ne pas reproduire, dans le 
nouveau statut de l’entrepreneur individuel, les règles applicables à l’EIRL 
en ce qui concerne les biens indivis. Le cas échéant, seule la part indivise des 
biens concernés dont l’entrepreneur individuel est titulaire serait comprise 
dans son patrimoine professionnel, ce qui ne soulève aucune difficulté. 

                                                 
1 Articles 1422 et 1424 du code civil. 
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3.3. Les exceptions à la séparation des patrimoines 

3.3.1. La nécessité de subordonner la limitation du droit de gage des 
créanciers la publicité de l’existence de l’entreprise 

Pour la sécurité des transactions, il importe que chacun soit en 
mesure de savoir, au moment où il contracte avec autrui, si son 
cocontractant sera ou non tenu de répondre de ses engagements sur 
l’ensemble de ses biens. Aussi la commission a-t-elle subordonné la 
limitation du droit de gage des créanciers de l’entrepreneur individuel à la 
condition que son activité ou ses activités professionnelles indépendantes 
aient fait l’objet, à la date de naissance de la créance, d’une mesure de 
publicité adéquate : immatriculation à un registre de publicité légale, 
inscription sur la liste ou au tableau d’un ordre professionnel ou autre 
mesure de publicité équivalente prévue par décret en Conseil d’État. 

3.3.2. Le formalisme de la renonciation au bénéfice des créanciers 
professionnels 

La commission s’est interrogée sur le formalisme assez lourd requis 
par le projet de loi pour la validité de l’acte de renonciation. Il importe 
certes de s’assurer du consentement éclairé de l’entrepreneur à cet acte 
potentiellement grave, sans toutefois entraver outre mesure la marche de 
ses affaires. Le délai de réflexion de sept jours francs paraît long et pourrait 
empêcher l’entrepreneur d’obtenir dans l’urgence un crédit, par exemple 
l’ouverture d’une ligne de trésorerie ou d’un autre crédit à court terme pour 
faire face à une baisse, voire à une interruption imprévue de son activité.  

À la recherche d’un juste équilibre, la commission a prévu :  

- qu’à peine de nullité, la renonciation ne puisse s’effectuer que par 
écrit et que l’entrepreneur individuel doive apposer lui-même sur l’acte la 
mention qu’il entend permettre à son créancier d’exercer son droit de gage 
général sur l’ensemble de ses biens et renonce ainsi à la dérogation aux 
articles 2284 et 2285 du code civil prévue par le nouveau régime1 ;  

- que le délai de réflexion puisse ne pas être respecté quand 
l’engagement pour lequel la renonciation est consentie n’excéderait pas un 
seuil fixé par décret. 

Le renvoi à un décret pour fixer les autres formes requises à peine de 
nullité a, en revanche, été supprimé. 

                                                 
1 La mention devrait être non équivoque, mais aucune formule n’est imposée. Elle devrait être 
manuscrite, sous réserve de l’article 1174 du code civil relatif au contrat passé par voie électronique. 
Elle ne serait en revanche pas requise si l’acte était passé devant notaire, conformément à 
l’article 1369 du même code. 
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3.3.3. Dettes personnelles et patrimoine professionnel 

Une nette dissymétrie oppose, dans le projet de loi, les créanciers 
professionnels et personnels. Les premiers, pour assurer le recouvrement de 
leur créance, pourront saisir dans certaines conditions tout ou partie des 
biens compris dans le patrimoine personnel, soit qu’ils soient titulaires d’une 
sûreté conventionnelle assise sur l’un de ces biens, soit qu’ils bénéficient 
d’une renonciation à la séparation des patrimoines. Les seconds, en 
revanche, ne pourraient exercer leur droit de gage général sur le patrimoine 
professionnel qu’à titre subsidiaire et dans la limite du montant du bénéfice 
du dernier exercice clos. 

Les biens à usage professionnel sont donc « mis à l’abri » des 
créanciers privés, comme s’ils étaient logés dans une société.  

Certes, du point de vue fiscal, le fait que l’entrepreneur individuel 
consente une sûreté sur un bien professionnel pour garantir une dette 
personnelle constituerait un acte anormal de gestion, de même qu’une 
renonciation inversée. En revanche, compte tenu de l’unicité de la personne 
morale, un tel acte ne pourrait être qualifié d’abus de biens sociaux. 

Cette dissymétrie peut se justifier. En effet, alors que le patrimoine 
professionnel est défini limitativement, ce n’est pas le cas du patrimoine 
personnel, qui comprend tous les biens et droits non compris dans l’autre 
patrimoine. En outre, parmi les biens de l’entrepreneur individuel, les plus 
précieux (notamment, le cas échéant, sa résidence principale) seraient le plus 
souvent compris dans son patrimoine personnel et pourraient donc être 
appréhendés par ses créanciers personnels. Afin de ne pas diminuer 
excessivement les droits des créanciers professionnels, il est donc légitime de 
ne pas autoriser, au profit des créanciers personnels, la constitution de 
sûretés sur des biens professionnels ou la renonciation à la séparation des 
patrimoines, quoique cela porte atteinte à la liberté du débiteur de disposer 
de ses biens. 

De même, il paraît envisageable de rendre la séparation des 
patrimoines opposable aux créanciers personnels dont la créance est née 
avant le commencement de l’activité ou des activités professionnelles 
indépendantes du débiteur1, malgré l’atteinte que cela représente aux 
conventions légalement conclues. Le commencement d’activité, emportant 
de plein droit constitution d’un patrimoine professionnel, peut être assimilé 
à cet égard à l’aliénation de certains biens. En cas de fraude, l’action 
paulienne sera ouverte aux créanciers personnels lésés. 

La commission s’est donc contentée de préciser que les sûretés 
constituées sur les biens professionnels au profit de créanciers personnels 
antérieurement au commencement de l’activité conservent leur plein effet. 

                                                 
1 Ou avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi : voir le commentaire de l’article 14 du projet de loi. 
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3.3.4. Le droit de gage général des créanciers publics 

Le projet de loi prévoit de rendre la séparation des patrimoines 
professionnel et personnel de l’entrepreneur individuel inopposable à 
l’administration fiscale pour le recouvrement de l’impôt sur le revenu, des 
prélèvements sociaux ainsi que de la taxe foncière afférente aux biens 
immeubles utiles à l’activité professionnelle de l’entrepreneur individuel. 
Une exception de même nature est prévue au bénéfice des organismes de 
sécurité sociale, pour le recouvrement de certaines impositions et 
contributions. À cet effet, l’article 1er du projet de loi introduit dans le code 
de commerce des dispositions renvoyant au livre des procédures fiscales et 
au code de la sécurité sociale, tels que modifiés par l’article 3. 

Pour les raisons qui seront exposées dans le commentaire de cet 
article, la commission a estimé ces exceptions injustifiées et les a 
supprimées. 

3.3.5. La conciliation du nouveau statut de l’entrepreneur individuel avec le 
principe de responsabilité illimitée des professionnels libéraux pour 
leurs actes professionnels 

Même lorsqu’ils exercent en société, les membres des professions 
libérales réglementées restent tenus personnellement et indéfiniment des 
préjudices causés par leurs actes professionnels1. Cette règle, 
indispensable pour préserver la confiance entre les professionnels 
libéraux et leurs clients ou patients, justifie qu’ils soient soumis à des 
obligations particulières d’assurance. Il serait inconsidéré de la remettre en 
cause par le biais du nouveau statut de l’entrepreneur individuel, d’autant 
que cela créerait une distorsion injustifiable avec les conditions d’exercice en 
société. 

La commission a donc précisé que la séparation des patrimoines 
professionnel et personnel, qui trouverait à s’appliquer en ce qui concerne 
par exemple les relations d’un professionnel libéral avec son bailleur ou ses 
fournisseurs, n’aurait pas pour effet de limiter sa responsabilité pour ses 
actes professionnels. 

3.4. La transmission universelle du patrimoine professionnel : un régime à 
refondre entièrement 

Le régime de la transmission universelle du patrimoine 
professionnel, tel que prévu par le projet de loi et largement inspiré des 
règles applicables en cas de fusion de sociétés ou de réunion des parts 
sociales en une seule main, est insatisfaisant.  

                                                 
1 Article 16 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales. 
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En premier lieu, le modèle de la dissolution-confusion est inadapté 
à une situation où le titulaire précédent du patrimoine ne disparaît pas. 
Ainsi, en cas de TUP d’une société, les créances sont transmises de plein 
droit et sans formalité supplémentaire. Il en va différemment en cas de 
cession de créance : tant qu’elle n’a pas été notifiée au débiteur, la cession 
reste inopposable à celui-ci (même si elle produit ses effets entre le cédant et 
le cessionnaire). Cette règle est indispensable pour assurer la protection des 
débiteurs qui, sans elle, ne seraient pas libérés si, n’ayant pas connaissance 
de la cession, ils payaient le cédant au lieu du cédé. Il est inconcevable de ne 
pas la reproduire en cas de transmission universelle d’un patrimoine 
professionnel1. 

En deuxième lieu, comme on l’a vu précédemment, les règles 
prévues par le projet de loi pour assurer la protection des intérêts des 
créanciers professionnels antérieurs sont très insuffisantes. 

En troisième lieu, alors que la TUP d’une société est une modalité 
sui generis de transmission des biens, l’on ne peut écarter totalement, ici, 
les règles applicables à la vente, à la donation ou à l’apport en société, 
selon le cas. Le Gouvernement s’en est d’ailleurs rendu compte, puisque son 
texte se réfère à quelques-unes de ces règles, tantôt pour les déclarer 
applicables (droit de préemption des entités publiques, recours au 
commissaire aux apports), tantôt pour les écarter (régime de la vente ou de 
l’apport en société d’un fonds de commerce). Mais ces quelques indications 
laissent dans l’ombre des pans entiers du régime applicable à la transmission 
universelle du patrimoine professionnel selon ses différentes modalités. 
À titre d’exemple, les règles spéciales de capacité requises pour faire ou 
recevoir une libéralité seront-elles applicables en cas de transmission à titre 
gratuit ? En cas de cession à titre onéreux ou d’apport en société, le 
précédent titulaire du patrimoine sera-t-il tenu aux garanties du 
vendeur ? La rescision pour lésion sera-t-elle possible, lorsque le patrimoine 
professionnel comprend des biens dont la vente peut être rescindée ? Le 
cédant à titre onéreux jouira-t-il des divers privilèges du vendeur ?  

On peut en dire autant des règles applicables à la cession de 
créances, de dettes ou de contrats : les accessoires des créances et des dettes 
suivront-ils celles-ci (ce qui ne va pas de soi, notamment pour les sûretés 
personnelles) ? En cas de cession ou « transfert » de créance, le débiteur 
pourra-t-il opposer au cessionnaire les exceptions nées de ses rapports avec 
le cédant ? En cas de cession de dettes, quelles exceptions le cessionnaire 
pourra-t-il opposer au créancier cédé ? Les règles particulières prévues par la 
loi pour la cession de certains contrats (autres que le bail commercial qui est 

                                                 
1 Ne pas la reproduire, ce serait obliger le débiteur ayant payé par erreur le précédent titulaire du 
patrimoine professionnel à payer néanmoins le bénéficiaire du transfert de ce patrimoine, et à agir en 
répétition de l’indu contre son auteur. 
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expressément visé), comme le bail rural1, le crédit-bail2 ou encore le contrat 
d’édition3 seront-elles applicables ? 

Ces considérations ont conduit la commission à refondre 
entièrement le régime de la transmission universelle du patrimoine 
professionnel, qu’elle a dénommé « transfert universel » pour mieux le 
différencier de la TUP d’une société.  

Le transfert universel du patrimoine professionnel serait défini 
comme la cession, à titre universel et indivisible, de l’ensemble des biens, 
droits et obligations compris dans ce patrimoine. Elle pourrait être 
consentie à titre onéreux ou gratuit. La cession des biens et droits à une 
société pourrait revêtir la forme d’un apport en société. 

Sauf disposition contraire, les règles relatives à la vente, à la 
donation ou à l’apport en société de biens de toute nature seraient 
applicables, selon le cas, de même que les règles relatives à la cession de 
créances, de dettes et de contrats. Dès lors, les dispositions relatives aux 
droits de préemption des entités publiques et au recours au commissaire aux 
apports ont été supprimées, comme surabondantes4.  

Dans le cas où l’entrepreneur individuel se serait obligé 
contractuellement à ne pas céder un élément de son patrimoine 
professionnel (par exemple un contrat) ou à ne pas transférer celui-ci à titre 
universel, le non-respect de cette obligation engagerait sa responsabilité 
sur l’ensemble de ses biens, sans frapper de nullité le transfert de 
patrimoine. La solution retenue par la commission est donc plus souple que 
celle du texte gouvernemental, ou elle en lève du moins les ambiguïtés.  

En ce qui concerne le transfert des dettes et des contrats, la 
commission s’est efforcée de concilier l’objectif de simplicité des formalités 
liées au transfert universel du patrimoine professionnel avec le respect du 
droit de propriété et des conventions légalement conclues, qui implique de 
protéger adéquatement les intérêts des créanciers et cocontractants. 

Préalablement au transfert, celui-ci devrait faire l’objet d’une 
mesure de publicité, dans des conditions définies par voie réglementaire. En 
outre, le projet devrait être notifié aux titulaires de contrats conclus avec 
l’entrepreneur individuel intuitu personae, sauf dans le cas où le 
bénéficiaire serait une société dont l’entrepreneur individuel serait l’associé 
unique ou majoritaire. 

                                                 
1 Article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime. 
2 Article L. 313-8 du code monétaire et financier. 
3 Article L. 132-16 du code de la propriété intellectuelle. 
4 Il faut d’ailleurs considérer comme applicables les autres droits de préemption, notamment celui 
des coïndivisaires (article 815-14 du code civil). L’exercice des divers droits de préemption suppose 
que le prix des biens concernés soit individualisé. Il appartiendra au juge de veiller à ce que cette 
évaluation soit sincère. 
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Tout créancier ou cocontractant pourrait former opposition dans un 
délai fixé par voie réglementaire, le transfert ne pouvant avoir lieu avant 
l’expiration de ce délai. Le juge pourrait admettre ou rejeter l’opposition. En 
cas d’admission, il pourrait soit ordonner le paiement anticipé de la créance, 
ou la résiliation du contrat (s’il s’agit d’un contrat à exécution successive), 
soit autoriser ou ordonner des mesures conservatoires sur les biens du 
bénéficiaire du transfert, soit décider que le précédent titulaire du 
patrimoine professionnel reste tenu à titre subsidiaire ou solidaire, sans 
devoir contribuer à la dette (comme une caution). 

Le non-respect de ces formalités serait sanctionné, non pas par la 
nullité du transfert ou par une « inopposabilité » dénuée de portée, mais par le 
fait que le précédent titulaire du patrimoine resterait tenu à titre solidaire. 

Seraient écartées les dispositions relatives à la vente du fonds de 
commerce qui concernent l’information et le droit d’opposition des 
créanciers, mais non les autres. 

Enfin, la commission a réglé le cas des créanciers professionnels 
auxquels la séparation des patrimoines ne serait pas opposable : ils seraient 
cédés dans le cadre du transfert universel du patrimoine professionnel, mais 
le précédent titulaire de celui-ci resterait tenu solidairement au paiement 
de leur créance, sur l’ensemble de ses biens. 

3.5. Les règles applicables en cas de cessation d’activité 

Le projet de loi est silencieux sur les règles applicables dans le cas 
où l’entrepreneur individuel cesserait, de son vivant, d’exercer toute 
activité professionnelle indépendante. Il faut donc supposer que, celui-ci 
perdant la qualité d’entrepreneur individuel, ses patrimoines professionnel 
et personnel seraient réunis, et que les créanciers antérieurs recouvreraient 
un droit de gage général sur l’ensemble des biens du débiteur. 

La commission s’est interrogée sur l’opportunité de cette solution. 
En particulier, dans le cas où les dettes professionnelles de l’entrepreneur 
n’auraient pas été intégralement payées au moment de la cessation d’activité, 
ses biens personnels seraient désormais exposés. Il aurait pu être envisagé de 
« geler » le gage général des créanciers antérieurs, suivant la règle applicable 
à l’EIRL. Toutefois, en l’absence d’inventaire, l’identification a posteriori des 
biens qui appartenaient au patrimoine professionnel lors de la cessation 
d’activité, voire des biens acquis en emploi ou en remploi de ces derniers 
(qui pourraient se substituer à eux par l’effet d’une subrogation réelle), serait 
particulièrement complexe et donnerait lieu à d’inévitables contentieux. Une 
autre possibilité aurait été d’offrir à l’entrepreneur cessant toute activité 
indépendante la faculté de liquider son patrimoine professionnel (dont l’actif 
net tomberait dans son patrimoine personnel), mais la longueur et le coût 
d’une liquidation rendent cette solution peu praticable. 
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La commission des lois a donc admis le choix du Gouvernement et, 
dans un souci d’intelligibilité et d’accessibilité du droit, elle l’a inscrite 
expressément dans le texte. 

3.6. Les règles de la succession 

De même, le projet de loi est muet sur les règles applicables en cas 
de décès de l’entrepreneur individuel en activité. Il en résulterait, selon 
l’étude d’impact, que les deux patrimoines seraient réunis pour former le 
patrimoine successoral. 

Cette solution a l’élégance de la simplicité. Elle n’en fait pas moins 
peser un risque important sur les héritiers et autres successeurs à titre 
universel (légataires universels ou à titre universel), qui se verraient 
transmettre l’intégralité des dettes au jour du décès sans que le droit de gage 
des créanciers soit limité.  

La protection des héritiers repose alors entièrement sur leur droit 
d’option : dans le cas où des dettes trop lourdes grèveraient le patrimoine 
successoral, ils pourraient renoncer à la succession ou ne l’accepter qu’à 
concurrence de l’actif net (la liquidation portant alors sur l’ensemble du 
patrimoine successoral, issu de la réunion des patrimoines professionnel et 
personnel).  

Dans ces conditions, il importe de s’assurer que l’héritier, s’il accepte 
la succession purement et simplement (donc de répondre des dettes 
transmises sur l’ensemble de ses biens), a fait ce choix délibérément et en 
toute connaissance de cause. 

Dès lors, la commission a estimé nécessaire d’adapter le droit de 
l’option successorale au cas de succession à la personne d’un entrepreneur 
individuel. 

Selon le droit commun, passé un délai de quatre mois suivant 
l’ouverture de la succession, l’héritier peut être sommé d’opter par un 
créancier, un cohéritier, un héritier de rang subséquent ou l’État. Il doit le 
faire dans le délai de deux mois ou solliciter du juge un délai 
supplémentaire. S’il n’a pas pris parti à l’expiration du délai imparti, 
l’héritier est réputé acceptant pur et simple. À défaut de sommation, 
l’héritier conserve pendant dix ans la faculté d’opter, s’il n’a pas fait par 
ailleurs acte d’héritier et s’il n’est pas réputé acceptant pur et simple en 
application d’autres dispositions1. 

La commission a préféré retenir un dispositif particulier. Selon le 
texte qu’elle a adopté, l’héritier ayant laissé sans réponse pendant deux mois 
la sommation d’un créancier pourrait seulement, en cas de poursuite, être 
condamné comme acceptant pur et simple dans ses relations avec ce 

                                                 
1 Article 772 du code civil. 
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créancier, et il conserverait la faculté de renoncer ou d’accepter à 
concurrence de l’actif net jusqu’à ce que la décision de justice soit devenue 
définitive. Celle solution s’inspire du droit applicable avant la réforme de 
20061, qui était beaucoup moins rigoureux à l’égard du successible resté 
silencieux. 

La commission des lois a adopté l’article 1er ainsi modifié. 

 Article 2 
Conséquences du nouveau statut de l’entrepreneur individuel  

sur les procédures civiles d’exécution 

L’article 2 du projet de loi vise à tirer les conséquences, en matière 
d’exécution forcée des obligations civiles et commerciales, de la création du 
nouveau statut de l’entrepreneur individuel prévue à l’article 1er.  

La commission des lois l’a adopté moyennant un amendement de 
coordination. 

Dans sa rédaction actuelle, l’article L. 161-1 du code des procédures 
civiles d’exécution prévoit que, lorsque le titulaire d’une créance 
contractuelle ayant sa cause dans l’activité professionnelle d’un entrepreneur 
individuel entend poursuivre l’exécution forcée d’un titre exécutoire sur les 
biens de cet entrepreneur, celui-ci peut, s’il établit que les biens nécessaires à 
l’exploitation de l’entreprise sont d’une valeur suffisante pour garantir le 
paiement de la créance, demander au créancier que l’exécution soit en 
priorité poursuivie sur ces derniers. Il s’agit là d’une sorte de « bénéfice de 
discussion » destiné à protéger les biens personnels de l’entrepreneur. Si le 
créancier établit que cette proposition met en péril le recouvrement de sa 
créance, il peut s’opposer à la demande ; la responsabilité du créancier qui 
s’oppose à la demande du débiteur ne peut pas être recherchée, sauf 
intention de nuire. 

L’article 2 du projet de loi prévoit qu’en principe, une procédure 
d’exécution à l’encontre d’un débiteur ayant la qualité d’entrepreneur 
individuel ne puisse porter que sur les biens du patrimoine sur lequel le 
créancier dispose d’un droit de gage général, ce qui est la simple 
conséquence de la séparation des patrimoines professionnel et personnel 
prévue à l’article 1er. 

En cas de renonciation au bénéfice de la séparation des 
patrimoines, le débiteur conserverait la faculté de demander au créancier 
que l’exécution soit poursuivie en priorité sur les biens qui constituent son 
                                                 
1 Loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités. 
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patrimoine professionnel, s’il établit que ceux-ci sont d’une valeur 
suffisante pour garantir le paiement de la créance. Le créancier pourrait s’y 
opposer dans les mêmes conditions qu’actuellement. 

La commission des lois a adopté un amendement de 
coordination COM-10 du rapporteur, tirant les conséquences de la réécriture 
de l’article 1er sur les références au code de commerce à insérer dans le code 
des procédures civiles d’exécution. 

La commission des lois a adopté l’article 2 ainsi modifié. 

 Article 3 
Conséquences du nouveau statut de l’entrepreneur individuel  

sur les procédures de recouvrement des créances fiscales et sociales – 
Conditions d’opposabilité à l’administration fiscale de l’insaisissabilité  

de biens immobiliers 

L’article 3 du projet de loi vise à tirer les conséquences de la création 
du nouveau statut de l’entrepreneur individuel prévue à l’article 1er, en ce 
qui concerne les procédures de recouvrement des créances fiscales et 
sociales. Alors que le texte du Gouvernement prévoyait de larges 
dérogations au principe de séparation des patrimoines personnel et 
professionnel au profit des créanciers publics, la commission des lois a 
encadré beaucoup plus strictement les conditions auxquelles ces derniers 
pourraient obtenir le paiement de leurs créances sur l’ensemble des biens du 
débiteur. 

De même, la commission des lois a supprimé les dispositions 
élargissant les conditions auxquelles l’insaisissabilité de la résidence 
principale ou d’autres biens immobiliers de l’entrepreneur individuel n’est 
pas opposable à l’administration. 

1. Le recouvrement des impôts, cotisations et contributions 
sociales et la séparation des patrimoines professionnel et 
personnel 

1.1. Dispositions applicables en matière fiscale 

1.1.1. L’inopposabilité de la séparation des patrimoines en cas de manœuvres 
frauduleuses ou d’inobservation grave et répétée de ses obligations 
fiscales par l’entrepreneur individuel 

En principe, le recouvrement des impositions et pénalités fiscales 
dont un EIRL est redevable au titre d’une activité professionnelle à laquelle il 
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a affecté un patrimoine ne peut être poursuivi que sur ce patrimoine affecté. 
Il peut néanmoins être recherché sur son patrimoine non affecté dans le cas 
où, par des manœuvres frauduleuses ou par l’inobservation grave et répétée 
de ses obligations fiscales, l’EIRL aurait rendu impossible le recouvrement 
sur son patrimoine affecté. Toutefois, l’administration fiscale ne peut exercer 
cette faculté que si la réalité de ces agissements a été préalablement constatée 
par le président du tribunal judiciaire, statuant en référé selon la procédure à 
jour fixe. 

Symétriquement, le recouvrement des impositions et pénalités 
étrangères à l’activité professionnelle d’un EIRL peut, aux mêmes conditions, 
être poursuivi sur son patrimoine professionnel1. 

L’article 2 du projet de loi prévoit d’étendre ces dispositions à tout 
entrepreneur individuel non soumis au statut de l’EIRL, mutatis mutandis 
(les références aux patrimoines affecté et non affecté sont remplacées par des 
références aux patrimoines professionnel et personnel), ce qui ne soulève pas 
d’objection. 

Par ailleurs, et c’est plus contestable, le texte supprime l’exigence 
d’une constatation judiciaire préalable de la fraude ou de l’inobservation 
grave et répétée des obligations fiscales de l’intéressé. Un contrôle 
juridictionnel a posteriori subsisterait, puisque le contribuable pourrait 
contester la saisie d’un bien personnel ou professionnel, selon le cas, devant 
le juge de l’exécution2. 

La commission a estimé qu’il n’était pas justifié de dispenser 
l’administration fiscale de faire établir préalablement en justice la réalité des 
agissements frauduleux ou fautifs allégués, d’autant que la procédure de 
référé à jour fixe permet d’obtenir une décision rapide. Elle a donc réécrit les 
dispositions correspondantes (amendement COM-11 du rapporteur). 

1.1.2. L’inopposabilité de la séparation des patrimoines pour le 
recouvrement de certains impôts 

Comme il a déjà été exposé3, le projet de loi prévoit que la 
séparation des patrimoines professionnel et personnel de l’entrepreneur 
individuel ne serait, en toute hypothèse, pas opposable à l’administration 
fiscale pour le recouvrement de l’impôt sur le revenu, des prélèvements 
sociaux ainsi que de la taxe foncière afférente aux biens immeubles utiles 
à l’activité professionnelle de l’entrepreneur individuel et dont lui-même 
ou son foyer fiscal sont redevables. Le Gouvernement justifie cette 
disposition, ajoutée à l’article L. 273 B du livre des procédures fiscales et qui 
n’a pas d’équivalent pour l’EIRL, par le fait qu’il s’agit de dettes « dues à titre 
personnel mais dont l’assiette comprend les résultats de l’activité professionnelle (...) 
ou est constituée d’un bien affecté à l’activité professionnelle ». 
                                                 
1 Articles L. 273 et R.273 B-1 du livre des procédures fiscales. 
2 La compétence du juge de l’exécution résulte de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales.  
3 Voir le commentaire de l’article 1er du projet de loi. 
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Aux yeux du rapporteur, cette exception n’a pas lieu d’être. Sa 
justification laisse d’ailleurs dubitatif : dès lors, par exemple, qu’un local 
serait uniquement affecté à l’activité professionnelle de l’entrepreneur et 
intégré à son patrimoine professionnel, la taxe foncière due sur ce local 
devrait être considérée comme une dette professionnelle, dont le 
recouvrement ne devrait pouvoir être poursuivi que sur ses biens 
professionnels. Autrement dit, le texte du Gouvernement n’a pas seulement 
pour effet d’étendre au patrimoine professionnel le droit de gage de 
l’administration fiscale pour le recouvrement d’impôts dus à titre personnel, 
mais aussi d’étendre au patrimoine personnel son droit de gage pour le 
recouvrement d’impôts dus à titre professionnel. Le Gouvernement met 
donc à mal la cohérence de sa propre réforme en ouvrant, au bénéfice des 
créanciers publics, une large brèche dans le rempart qu’il cherche par 
ailleurs à élever pour protéger les biens personnels des entrepreneurs 
individuels.  

Sur proposition du rapporteur, la commission a donc supprimé cette 
disposition (même amendement COM-11). 

1.2. Dispositions applicables en matière sociale 

De manière analogue, l’article 3 du projet de loi prévoit de modifier 
l’article L. 133-4-7 du code de la sécurité sociale afin :  

- d’étendre mutatis mutandis à tout entrepreneur individuel les 
dispositions qui autorisent le recouvrement des cotisations et contributions 
sociales dues par un EIRL, ainsi que des pénalités et majorités afférentes, sur 
l’ensemble de ses biens en cas de manœuvres frauduleuses ou 
d’inobservation grave et répétée par l’intéressé de ses obligations au titre de 
la législation de la sécurité sociale ; 

- de supprimer l’exigence d’une constatation judiciaire de ces 
agissements ; 

- de rendre la séparation des patrimoines professionnel et personnel 
inopposables à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss) 
et aux caisses générales de sécurité sociale pour le recouvrement de l’impôt 
sur le revenu, de la contribution sociale sur les revenus d’activité et sur les 
revenus de remplacement et de la contribution au remboursement de la dette 
sociale (CRDS). 

Par cohérence, la commission a supprimé ces deux dernières 
modifications (même amendement COM-11). 
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2. L’affaiblissement de la protection de la résidence principale et 
d’autres biens immobiliers personnels de l’entrepreneur 
individuel au profit de l’administration fiscale 

Sous couvert d’une simple « mise en cohérence » des textes, le 
Gouvernement propose enfin de modifier les dispositions de 
l’article L. 526-1 du code de commerce qui ont trait aux conditions dans 
lesquelles l’administration fiscale peut, par dérogation, poursuivre le 
recouvrement des impôts dus par un entrepreneur individuel sur sa 
résidence principale ou sur d’autres biens immobiliers qu’il a déclarés 
insaisissables. 

Actuellement, cette faculté n’est offerte à l’administration fiscale 
qu’en cas de manœuvres frauduleuses ou d’inobservation grave et répétée 
par l’entrepreneur individuel de ses obligations fiscales « au sens de 
l’article 1729 du code général des impôts ». Or cet article 1729 ne vise, pour les 
sanctionner, que des manquements aux obligations déclaratives du 
contribuable, à savoir :  

- les inexactitudes ou omissions dans une déclaration ou un acte 
comportant l’indication d’éléments à retenir pour l’assiette ou la liquidation 
de l’impôt ; 

- les manquements ayant conduit l’État à se reconnaître indûment 
débiteur d’une dette de nature fiscale envers le contribuable et à acquitter 
cette dette apparente. 

En revanche, le non-paiement des impôts dus ne constitue pas 
« l’inobservation d’une obligation fiscale » au sens de cet article. 

L’article 3 du projet de loi prévoit de supprimer cette référence à 
l’article 1729 du code général des impôts, ce dont il résulterait notamment 
que l’administration fiscale pourrait saisir la résidence principale d’un 
entrepreneur individuel ou tout autre bien immobilier déclaré 
insaisissable dans le cas où l’entrepreneur serait durablement dans 
l’incapacité de payer ses dettes fiscales. Cette faculté trouverait à 
s’appliquer, en particulier, en cas de procédure collective, voire dans le cadre 
d’une procédure de surendettement des particuliers. 

À l’évidence, cette disposition contrevient frontalement aux 
objectifs poursuivis par le projet de loi. La commission des lois l’a donc 
supprimée (même amendement COM-11). 

La commission des lois a adopté l’article 3 ainsi modifié. 
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 Article 4 
Conséquences de la création du nouveau statut  

de l’entrepreneur individuel sur les procédures collectives  
et de surendettement des particuliers 

Dans sa rédaction initiale, l’article 4 du projet de loi visait à habiliter 
le Gouvernement à tirer, par voie d’ordonnance, les conséquences de la 
création du nouveau statut de l’entrepreneur individuel sur les procédures 
d’insolvabilité des entreprises et des particuliers. 

La commission des lois a substitué à cette habilitation des 
dispositions modifiant directement le code de commerce et le code de la 
consommation et adopté l’article ainsi modifié. 

1. Les conséquences du nouveau statut de l’entrepreneur 
individuel en cas d’insolvabilité : une question politique qui 
appelle un débat parlementaire 

L’article 4 du projet de loi prévoit d’habiliter le Gouvernement à 
prendre par ordonnance, dans un délai de six mois, toute mesure relevant du 
domaine de la loi visant à adapter au nouveau statut de l’entrepreneur 
individuel prévu à l’article 1er : 

- d’une part, aux dispositions législatives relatives aux entreprises en 
difficulté, prévues notamment au livre VI du code de commerce (il s’agit 
en particulier des procédures collectives) ; 

- d’autre part, aux dispositions législatives relatives aux situations 
de surendettement des particuliers, notamment celles du livre VII du code de 
la consommation qui organisent les procédures de traitement du 
surendettement. 

Or c’est seulement à l’occasion des procédures d’insolvabilité et 
plus particulièrement des procédures collectives prévues par le code de 
commerce que l’on pourra apprécier la réelle efficacité du nouveau statut 
de l’entrepreneur individuel. C’est alors, en effet, que l’on vérifiera si le 
rempart que le législateur cherche à élever pour protéger les biens 
personnels de l’entrepreneur individuel résiste aux coups de boutoir de ses 
créanciers et des autres acteurs de la procédure. 

Dès lors, il serait malvenu que le Parlement abandonne sa 
compétence pour laisser le Gouvernement tirer seul les conséquences de la 
création du nouveau statut en matière de procédures collectives et de 
surendettement. Les questions soulevées, loin d’être exclusivement 
techniques, appellent des choix politiques. 
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Sur proposition du rapporteur, la commission a donc décidé de 
remplacer l’habilitation prévue à l’article 4 par des dispositions modifiant 
directement le code de commerce et le code de la consommation 
(amendement COM-12). 

2. Les choix faits par la commission des lois 

2.1. Dispositions modifiant le code de commerce 

Le texte de la commission refond le titre VIII du livre VI du code 
de commerce, qui constitue actuellement la « grille de lecture » des 
dispositions de ce livre pour leur application à l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée (EIRL). Ce titre comprendrait désormais, d’une part 
des dispositions générales applicables à tous les entrepreneurs 
individuels, d’autre part des dispositions spéciales à l’EIRL. 

L’article L. 680-1 cantonne les effets des dispositions du livre VI qui 
intéressent la situation économique, les biens, les droits ou les obligations du 
débiteur entrepreneur individuel aux seuls éléments de son patrimoine 
professionnel. Il doit en être déduit, notamment, que les conditions 
d’ouverture des procédures tenant à la situation économique du débiteur, 
telles que la cessation des paiements, doivent être appréciées en tenant 
compte des seuls éléments d’actif et de passif compris dans le patrimoine 
professionnel. Il s’en infère encore, par exemple, que les restrictions 
imposées au débiteur dans l’administration et la disposition de ses biens ne 
sont applicables qu’à la condition que ces biens soient compris dans le 
patrimoine professionnel1. 

L’article L. 680-2 pose une règle d’interprétation similaire en ce qui 
concerne les créanciers. Une telle règle est nécessaire afin de couvrir les 
droits ou obligations des créanciers qui ne trouvent pas leur corollaire dans 
les droits ou obligations du débiteur. Il en est ainsi, par exemple, de 
l’obligation faite aux créanciers de déclarer leurs créances nées 
antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure collective. 

La situation des créanciers auxquels la séparation des patrimoines 
est inopposable ne fait l’objet d’aucune disposition spécifique. Ceux-ci ont en 
effet les mêmes droits à faire valoir sur le patrimoine professionnel et sont 
soumis, dans le cadre de la procédure, aux mêmes obligations que les autres 
créanciers ayant un droit de gage général sur ce patrimoine. Pour autant, ils 
sont concernés au premier chef par le principe d’interprétation énoncé à 
l’article L. 680-2 qui tend à circonscrire au patrimoine professionnel la portée 

                                                 
1 Mutatis mutandis, c’est l’interprétation qu’il faut donner de la « grille de lecture » aujourd’hui 
prévue pour l’EIRL. Voir le rapport au Président de la République relatif à 
l’ordonnance n° 2010-1512 du 9 décembre 2010 portant adaptation du droit des entreprises en 
difficulté et des procédures de traitement des situations de surendettement à l’entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée. 
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des règles prévues au livre VI. Par exemple, il découle de ce principe que 
l’arrêt des poursuites individuelles et des procédures d’exécution imposé par 
l’article L. 622-21 ou encore l’interdiction du paiement des créances nées 
avant l’ouverture de la procédure collective prévue à l’article L. 622-7 ne font 
pas obstacle à ce que ces créanciers obtiennent un paiement, le cas échéant 
par la voie d’une exécution forcée, sur l’actif du patrimoine personnel. Il en 
découle encore, entre autres, que la déchéance du terme intervenue en 
application de l’article L. 643-1 ne vaut que pour les besoins de la liquidation 
judiciaire et non pour obtenir le paiement de la totalité d’une créance sur 
l’actif du patrimoine personnel. 

L’article L. 680-3 énonce que toute diminution de l’actif du 
patrimoine professionnel résultant d’une évolution de l’activité ou des 
activités professionnelles de l’entrepreneur individuel au cours de la 
procédure est inopposable à celle-ci. Cette règle – qui a pour pendant, en ce 
qui concerne l’EIRL, l’interdiction de modifier l’affectation d’un bien 
compris dans le patrimoine affecté – vise à éviter l’appauvrissement du 
patrimoine professionnel en cours de procédure. 

L’article L. 680-4, particulièrement important, vise les cas où la 
procédure pourrait être étendue au patrimoine personnel de 
l’entrepreneur. 

En premier lieu, pour mieux protéger l’entrepreneur individuel, il 
est proposé de substituer à la notion trop large de confusion des 
patrimoines une définition plus restrictive des cas justifiant que la 
procédure soit étendue à son patrimoine personnel à titre de sanction (ou 
d’adaptation du droit au fait). Selon la jurisprudence de la Cour de cassation, 
la confusion de deux ou plusieurs patrimoines est constituée, soit en cas 
d’impossibilité de rattacher une part significative des éléments d’actif ou de 
passif à l’un ou l’autre de ces patrimoines (en raison le plus souvent d’un 
désordre généralisé des comptes), soit en cas de « relations financières 
anormales » entre ces patrimoines. Or, dans le cas d’un entrepreneur 
individuel, surtout s’il n’a pas ouvert un compte bancaire séparé pour son 
activité professionnelle (ce que le projet de loi autorise), le caractère normal 
ou anormal des relations financières entre ses patrimoines professionnel et 
personnel laisserait place à une marge d’appréciation excessive, porteuse 
d’une forte insécurité juridique. Il est donc proposé que le patrimoine 
personnel de l’entrepreneur ne puisse être réuni à son patrimoine 
professionnel, sur décision du tribunal, qu’en cas de manquements graves à 
ses obligations comptables rendant impossible la détermination de la 
consistance de son patrimoine professionnel ou en cas d’actes anormaux de 
gestion graves et répétés. Le critère de la fraude à l’égard d’un créancier, 
prévu aujourd’hui pour l’EIRL, n’est pas repris : l’entrepreneur individuel 
engagerait alors sa responsabilité vis-à-vis de celui-ci sur l’ensemble de ses 
biens, ce qui semble suffisant. 
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En second lieu, le texte de la commission prévoit que les deux 
patrimoines puissent être réunis à la demande du débiteur et de lui seul, 
lorsque les dettes professionnelles pour le recouvrement desquelles il ne 
bénéficie pas du principe de séparation des patrimoines (pour cause de 
renonciation, parce que ces dettes seraient nées avant l’entrée en vigueur de 
la nouvelle loi, ou parce qu’il s’agirait de dettes fiscales ou sociales) 
représenteraient une part significative du total de ses dettes 
professionnelles. Ainsi, l’ensemble des biens et obligations de 
l’entrepreneur individuel pourraient être appréhendés par la même 
procédure, sans qu’il soit contraint d’ouvrir séparément une procédure de 
surendettement des particuliers. 

L’article L. 680-5 attribue compétence au tribunal saisi de la 
procédure collective pour connaître des contestations relatives à la 
consistance du patrimoine professionnel. 

Les articles L. 680-6 à L. 680-9 reprennent des dispositions 
aujourd’hui applicables à l’EIRL. 

En dehors du titre VIII, d’autres dispositions du livre VI du code 
de commerce appellent des adaptations spécifiques. 

Malgré la protection nouvelle offerte par la séparation des 
patrimoines professionnel et personnel, il est proposé de conserver la 
procédure de rétablissement professionnel sans liquidation, ouverte aux 
débiteurs personnes physiques dont l’actif n’excède pas un seuil défini par 
décret et qui n’emploient aucun salarié, et qui donne lieu à l’effacement de 
leurs dettes pour leur permettre de rebondir. Cette procédure serait 
également ouverte aux EIRL, alors qu’elle leur est aujourd’hui interdite : 
exception que rien ne justifie, sinon une suspicion de fraude qui n’a pas lieu 
d’être. 

Les conditions de reprise, après l’ouverture de la procédure, d’un 
bien personnel détenu dans le cadre professionnel sont adaptées au nouveau 
statut de l’entrepreneur individuel, de même que les motifs justifiant que le 
tribunal puisse, après la clôture de la liquidation judiciaire, autoriser la 
reprise des poursuites de certains créanciers et les motifs de condamnation à 
la faillite personnelle. 

Les autres modifications sont de coordination. 

2.2. Dispositions modifiant le code de la consommation 

Le texte de la commission met fin au principe selon lequel une 
procédure de traitement du surendettement des particuliers ne peut être 
ouverte à l’égard d’un entrepreneur individuel (sauf s’il est soumis au 
régime de l’EIRL), au motif que celui-ci relève des procédures collectives 
prévues par le code de commerce. 
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Il adapte la procédure de surendettement au cas de l’entrepreneur 
individuel, selon les mêmes modalités que celles retenues aujourd’hui pour 
l’EIRL : seul le patrimoine personnel serait appréhendé par la procédure. 

Par exception, l’ouverture ou la continuation d’une procédure de 
surendettement à l’égard d’un entrepreneur individuel serait exclue dans le 
cas où il ferait l’objet d’une procédure collective étendue à son patrimoine 
personnel, sur le fondement de l’article L. 680-4 du code de commerce (voir 
ci-dessus). 

La commission des lois a adopté l’article 4 ainsi modifié. 

 Article 5 
Mise en extinction du régime de l’entrepreneur individuel  

à responsabilité limitée (EIRL) 

L’article 5 du projet de loi prévoit de mettre en extinction le régime 
de l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée.  

La commission des lois l’a adopté tout en en clarifiant la rédaction. 

Compte tenu de la création du nouveau statut de l’entrepreneur 
individuel doté de plein droit d’un patrimoine professionnel et d’un 
patrimoine personnel, prévue à l’article 1er, le Gouvernement propose de 
mettre en extinction le régime actuel de l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée (EIRL). 

Le régime de l’EIRL, qui impose à ceux qui en bénéficient des 
formalités beaucoup plus lourdes, ne présenterait effectivement qu’un 
intérêt résiduel limité, si du moins la protection offerte par le nouveau 
statut de l’entrepreneur individuel se révèle suffisamment robuste, ce à quoi 
la commission des lois s’est attachée. Le régime de l’EIRL offre certes la 
possibilité de constituer plusieurs patrimoines affectés à des activités 
professionnelles différentes, ce qui n’est pas le cas du nouveau régime de 
droit commun. Il présente d’autres avantages, comme le « gel » du gage 
général des créanciers en cas de cessation d’activité – rendu impossible par 
l’absence d’inventaire des biens dans le régime de droit commun – ou encore 
la possibilité laissée à un héritier de reprendre le patrimoine affecté en tant 
qu’universalité. Mais ces avantages pèsent peu face à la complexité que 
représenterait la coexistence de deux régimes juridiques aux contours 
finalement assez proches. 

Concrètement, selon le texte du Gouvernement, à compter de 
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, nul ne pourrait plus se soumettre au 
régime de l’EIRL en constituant un patrimoine affecté. En revanche, les 
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personnes physiques déjà placées sous ce régime continueraient à y être 
soumises. Le projet de loi ne prévoit donc pas d’abroger dans son intégralité 
la section 2 du chapitre VI du titre II du livre V du code de commerce, mais 
seulement certaines dispositions impliquant que la constitution d’un 
patrimoine affecté resterait possible à l’avenir. En outre, le texte vise à 
supprimer la faculté pour un héritier de reprendre le patrimoine affecté du 
de cujus en tant qu’universalité distincte parmi l’ensemble de ses biens. 

Sur proposition de son rapporteur, la commission, par l’adoption de 
l’amendement COM-13, a clarifié la rédaction des dispositions visant à 
mettre en extinction le régime de l’EIRL. Par cohérence, elle a prévu que le 
transfert universel entre vifs, à une personne physique, d’un patrimoine 
affecté ne laisserait plus subsister l’affectation : les biens, droits et 
obligations concernés tomberaient, le cas échéant, dans le patrimoine 
professionnel de l’intéressé. 

La commission des lois a adopté l’article 5 ainsi modifié. 

 Article 6 
Dispositions relatives aux professions libérales réglementées 

L’article 6 introduit une habilitation à légiférer par ordonnance pour 
modifier les règles applicables à l’exercice en société des professions libérales 
règlementées. Le droit applicable en la matière est devenu confus et mérite 
effectivement d’être clarifié et harmonisé. En revanche, il n’existe pas de 
consensus au sein des professions sur le sens à donner à cette réforme. En 
particulier, la modification des règles relatives au développement et au 
financement des structures d’exercice des professions libérales suscite des 
interrogations quant au principe d’indépendance de ces professionnels et 
exige un débat parlementaire. 

La commission des lois a supprimé l’habilitation prévue à l’article 6, 
sans s’interdire de revenir sur ce sujet lors de l’examen du texte en séance 
publique.  
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1. L’exercice en société des professions libérales règlementées : un 
régime devenu illisible 

Les professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou 
dont le titre est protégé, dites « professions libérales réglementées », regroupent 
environ 660 000 professionnels1 et se déclinent en trois catégories : 

- les professions de santé : qui regroupent 470 000 professionnels ; 

- les professions juridiques ou judiciaires : qui regroupent environ 
90 000 professionnels ; 

- les professions techniques et du cadre de vie : qui regroupent 
100 000 professionnels et comprennent notamment les experts-comptables, 
les commissaires aux comptes, les architectes, les géomètres-experts ainsi 
que les vétérinaires. 

Chacune de ces professions est régie par des textes législatifs ou 
règlementaires particuliers, qui prévoient des exigences spécifiques en 
matière de déontologie et d’indépendance. Au-delà de leurs statuts, ces 
professions sont régies par des dispositions transversales, qui prévoient 
notamment leurs modalités d’exercice sous la forme de société. Au fil des 
interventions du législateur, les possibilités d’exercice sociétaire se sont 
toutefois multipliées, au détriment de la cohérence d’ensemble et de la 
lisibilité de ces régimes. 

1.1. Une superposition des voies d’accès à l’exercice en société qui génère de 
la confusion 

1.1.1. L’ouverture progressive de l’exercice sociétaire des professions 
libérales réglementées 

L’accès à l’exercice sociétaire des professions libérales règlementées 
a historiquement été ouvert par la loi du 29 novembre 19662 qui permettait 
l’exercice de ces professions sous la forme de sociétés civiles professionnelles 
(SCP). Conformément au droit commun des sociétés civiles, les associés 
d’une SCP sont personnellement et indéfiniment tenus des dettes sociales. 

Surtout, la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières 
de professions libérales a autorisé l’exercice de l’ensemble des professions 
libérales règlementées dans le cadre de sociétés à forme commerciale, les 
sociétés d’exercice libéral (SEL), où la responsabilité des associés, 
actionnaires ou commanditaires est limitée à leurs apports, sauf pour leurs 
actes professionnels3. Le régime des différentes formes de SEL n’est pas 

                                                 
1 Étude d’impact du projet de loi relatif à l’activité professionnelle indépendante. 
2 Loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles. 
3 Voir le commentaire de l’article 1er du projet de loi. 
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autonome mais aligné sur celui applicable à plusieurs types de sociétés 
commerciales, sous réserve d’adaptations. Les formes que peuvent revêtir les 
SEL sont les suivantes : 

- une société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) ; 

- une société d’exercice libéral en commandite par action (SELCA) ; 

- une société d’exercice libéral à forme anonyme (SELAFA) ; 

- une société d’exercice libéral par action simplifiée (SELAS). 

La loi du 31 décembre 1990 précitée contient ainsi des dispositions 
transversales qui visent à concilier l’exercice sous forme sociétaire des 
professions libérales réglementées avec les exigences renforcées en matière 
d’indépendance et de déontologie qui les caractérisent. Ces adaptations ont 
notamment trait aux règles relatives à la gouvernance de la société, à la 
constitution de son capital et au régime de responsabilité auquel sont 
soumis les sociétaires.  

Ainsi, aux termes de l’article 12 de la loi du 31 décembre 1990 
précitée, « les gérants, le président et les dirigeants de la société par actions 
simplifiée, le président du conseil d’administration, les membres du directoire, le 
président du conseil de surveillance et les directeurs généraux ainsi que les deux 
tiers au moins des membres du conseil d’administration ou du conseil de 
surveillance doivent être des associés exerçant leur profession au sein de la société ». 
Son article 5 prévoit ensuite le principe d’une détention majoritaire du 
capital social et des droits de vote par des professionnels en exercice au sein 
de la société, tandis que son article 16 fixe le principe de la responsabilité 
illimitée des associés pour leurs actes professionnels. 

Par ailleurs, le législateur a également prévu, par l’intermédiaire de 
ce même texte, la possibilité de constituer deux formes de sociétés 
autonomes et spécifiquement élaborées pour les professions libérales 
réglementées : les sociétés de participations financières de professions 
libérales (SPFPL) et les sociétés pluri-professionnelles d’exercice (SPE).  

1.1.2. La possibilité parallèle pour certaines professions libérales 
réglementées d’exercer sous la forme de sociétés commerciales de 
droit commun  

En parallèle de cette possibilité d’adaptation générale des sociétés 
commerciales aux professions libérales réglementées, le législateur a 
ponctuellement introduit, pour certaines professions, la possibilité 
d’exercer sous la forme de sociétés commerciales de droit commun : 
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- pour les professions techniques et du cadre de vie : cette 
possibilité a été ouverte ponctuellement par le législateur, par exemple aux 
experts-comptables1, aux géomètres-experts2 ou encore aux architectes3 ; 

- pour les professions juridiques et judiciaires : l’article 63 de la 
loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques a ouvert l’accès de ces professions à « toutes formes sociales à 
l’exception de celles qui confèrent la qualité de commerçant ». 

Néanmoins, des règles dérogatoires au droit commun des sociétés 
commerciales ont été réintroduites pour garantir l’indépendance des 
professionnels exerçant au sein des sociétés. 

Cette superposition de deux régimes d’accès distincts à l’exercice 
sociétaire génère à la fois de la complexité et de la confusion. Les deux 
démarches répondent, en effet, à un même objectif – adapter le droit des 
sociétés commerciales aux professions libérales réglementées – et 
introduisent des dérogations largement similaires aux dispositions du code 
de commerce afin d’adapter ces sociétés à l’exercice de l’activité libérale. Il 
s’ensuit que certaines professions libérales réglementées disposent de deux 
voies d’accès distinctes à l’exercice sociétaire, sans que les bénéfices de 
l’une ou de l’autre ne puissent être clairement identifiés.  

En outre, l’étude d’impact présentée par le Gouvernement souligne 
les risques d’insécurité juridique induits par cette superposition, en 
particulier lorsque les dispositions de la loi du 31 décembre 1990 précitée et 
celles régissant l’exercice de l’activité libérale sous la forme de société 
commerciale de droit commun ne se recoupent que partiellement. Est 
notamment souligné le fait que « ces régimes parallèles donnant à certaines 
professions libérales réglementées accès aux sociétés commerciales de capitaux ne 
sont pas aussi dérogatoires au droit commun des sociétés que ne l’est la loi de 
1990 ».  

Source supplémentaire de confusion, la loi du 6 août 2015 précitée 
procède ponctuellement par des renvois à la loi du 31 décembre 1990, 
notamment s’agissant des « exigences en matière de détention du capital et des 
droits de vote » imposées par cette dernière, et ce sans qu’il soit possible de 
déterminer avec précision le périmètre dudit renvoi. La superposition des 
régimes d’accès à l’exercice sociétaire se double ainsi de leur 
enchevêtrement et se traduit par une importante insécurité juridique pour 
les professionnels concernés. 

                                                 
1 Article 7 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des 
experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable. 
2 Article 6-1 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946 instituant l’ordre des géomètres experts. 
3 Article 12 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 
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1.2. Des règles strictes de détention du capital et de répartition des droits 
qui visent à garantir la déontologie et l’indépendance dans l’exercice 
des professions libérales réglementées 

Afin de préserver l’indépendance des professionnels libéraux 
exerçant sous la forme sociétaire, la détention du capital et la répartition 
des droits de vote sont encadrées par des règles strictes. Si l’article 5 de la 
loi du 31 décembre 1990 précitée prévoit le principe d’une détention 
majoritaire du capital et des droits de vote par les professionnels de la 
société, le législateur a néanmoins progressivement introduit des 
assouplissements.  

D’une part, la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures 
urgentes de réformes à caractère économique et financier a adapté cette règle en 
étendant l’application du principe de détention majoritaire aux personnes 
exerçant la profession constituant l’objet social de la société ou, sous réserve 
du respect des conditions fixées par l’article 6 de la loi du 31 décembre 1990, 
aux SPFPL1. D’autre part, la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques a affirmé l’applicabilité de ce 
principe de détention majoritaire aux personnes physiques ou morales 
exerçant des professions équivalentes dans un État membre de l’Union 
européenne, et ce pourvu qu’elles soient soumises à des exigences 
domestiques analogues à celles du droit français s’agissant du régime de 
détention du capital et de répartition des droits de vote. 

Enfin, l’article 6 de la loi du 31 décembre 1990 précitée fixe le 
principe d’une participation minoritaire de tiers qui ne sont pas des 
professionnels. Les plafonds fixés par voie règlementaire sont néanmoins 
extrêmement variés. À titre d’exemple, cette détention minoritaire est 
interdite pour les professions juridiques ou judiciaires et est plafonnée par la 
loi à 25 % s’agissant des professions de santé.  

2. L’article 6 : une demande d’habilitation à légiférer par 
ordonnance pour modifier les règles applicables à l’exercice en 
société des professions libérales règlementées  

Dans ce contexte, l’article 6 du projet de loi introduit une habilitation 
à prendre par voies d’ordonnance les dispositions relevant du domaine de la 
loi et visant, d’une part, à clarifier, simplifier et mettre en cohérence les 
règles relatives aux professions libérales réglementées en précisant les 

                                                 
1 Le II de l’article 6 de la loi du 31 décembre 1990 prévoit que la majorité du capital ou des droits de 
vote de la SEL ne peut être détenue par une SPFPL « qu’à la condition que la majorité du capital 
et des droits de vote de cette société soit détenue par des personnes exerçant la même 
profession que celle exercée par les sociétés faisant l’objet de la détention des parts ou 
actions » ou « que la majorité du capital et des droits de vote de la société de participations 
financières soit détenue par des professionnels exerçant la même profession que celle 
constituant l’objet social de la société d’exercice libéral ». 
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règles communes qui leur sont applicables et en adaptant les différents 
régimes juridiques leur permettant d’exercer sous forme de société. Le 
périmètre de l’habilitation comprend, d’autre part, les dispositions 
permettant de « faciliter le développement et le financement des structures 
d’exercice des [professions libérales réglementées] ».  

L’habilitation proposée par le projet de loi impose un délai de douze 
mois pour la publication de l’ordonnance afférente et de six mois pour le 
dépôt d’un projet de loi de ratification devant le Parlement à compter de la 
date de publication de ladite ordonnance. 

3. La position de la commission des lois : des dispositions qui 
exigent un débat parlementaire 

La superposition et l’enchevêtrement des régimes juridiques 
permettant aux professions libérales réglementées d’exercer sous forme 
sociétaire entretiennent une confusion et une complexité regrettables. Pour 
autant, il résulte des travaux menés par le rapporteur qu’il n’existe pas de 
consensus au sein des professions libérales réglementées sur ces différents 
sujets. Plusieurs positions peuvent être dégagées : 

- les professions opposées tant à l’unification des deux régimes 
d’exercice sociétaire existants (SEL et sociétés commerciales de droits 
communs) qu’à l’assouplissement des règles relatives à la constitution du 
capital et à la répartition des droits de vote : les professions médicales qui 
n’ont pas accès aux sociétés commerciales de droit commun sont, pour 
l’essentiel, favorables au statu quo et tendent à considérer que le seul régime 
des SEL pourrait être conservé. Les contributions transmises par le conseil 
national de l’ordre des médecins, le conseil national de l’ordre des 
sages-femmes et le conseil national de l’ordre des chirurgiens-dentistes se 
prononcent également en défaveur de tout assouplissement des règles 
relatives à la constitution du capital et à la répartition des droits de vote. Une 
position similaire a, par exemple, été exprimée par le conseil national de 
l’ordre des architectes ;  

- les professions favorables à une unification mais défavorables à 
un assouplissement des règles relatives à la constitution du capital et à la 
répartition des droits de vote : c’est notamment la position exprimée à ce 
stade par le conseil national des barreaux et par le conseil supérieur du 
notariat ; 

- les professions favorables aux deux évolutions : le conseil 
national des greffiers des tribunaux de commerce s’est notamment prononcé 
en ce sens.  

Si la volonté de clarifier le droit applicable aux professions 
libérales réglementées est largement partagée, aucun consensus ne semble 
exister quant au sens à donner à cette réforme. En particulier, la 
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modification des règles relatives à la composition du capital et à la 
répartition des droits de vote au sein des SEL suscite de fortes 
interrogations s’agissant du principe d’indépendance des professionnels 
libéraux. Au regard de cette absence de consensus, les termes 
particulièrement généraux de l’habilitation apparaissent d’autant plus 
inacceptables. Cela plaide pour la tenue d’un débat parlementaire plutôt 
que le vote d’une habilitation à légiférer par ordonnance. Dans ce contexte, la 
commission adopté un amendement COM-14 du rapporteur supprimant 
l’article 6, sans toutefois s’interdire de revenir sur le sujet lors de l’examen 
du texte en séance publique.  

La commission des lois a supprimé l’article 6. 

 Article 7 

Cet article a été délégué au fond à la commission des affaires 
économiques. 

Voir l’avis n° 44 (2021-2022) de Serge Babary. 

La commission des lois a adopté l’article 7 ainsi modifié 
par la commission des affaires économiques. 

 Article 8 
Prise en compte des dettes professionnelles pour l’appréciation  

de la situation du débiteur à l’ouverture d’une procédure de 
surendettement 

L’article 8 du projet de loi prévoit que les dettes professionnelles 
d’une personne physique soient prises en compte, en même temps que ses 
autres dettes, pour l’appréciation de sa situation de surendettement ouvrant 
droit à l’ouverture d’une procédure de traitement du surendettement des 
particuliers. 

La commission des lois l’a adopté sans modification. 

Les procédures de traitement du surendettement des particuliers, 
instituées par le livre VII du code de la consommation, permettent aux 
personnes physiques insolvables d’obtenir, sous certaines conditions, 
l’étalement ou l’apurement de leurs dettes. On distingue :  

- une procédure ordinaire, destinée à traiter les situations de 
surendettement simple et qui se déroule devant un organe administratif, la 
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commission de traitement du surendettement des particuliers ; elle peut 
déboucher, soit sur un plan conventionnel de redressement, soit sur des 
mesures correctives imposées par la commission (report ou 
rééchelonnement, imputation prioritaire des paiements sur le capital, voire 
suspension de l’exigibilité de certaines créances) ; 

- une procédure de rétablissement personnel, destinée aux 
débiteurs dont la situation est irrémédiablement compromise, qui est ouverte 
sur décision de la commission de surendettement, mais qui implique la 
saisine du juge des contentieux de la protection. Elle se déroule avec ou sans 
liquidation selon que le débiteur possède ou non des biens ayant quelque 
consistance, et débouche dans l’un et l’autre cas sur l’effacement des dettes 
subsistantes (sauf dettes alimentaires et autres exceptions). 

Les personnes physiques exerçant une activité économique en nom 
propre ne sont, pour l’heure, pas éligibles à ces procédures, car elles 
relèvent pour l’ensemble de leur patrimoine des procédures collectives 
prévues au livre VI du code de commerce. 

Il était donc logique qu’à l’origine, les procédures de 
surendettement ne fussent conçues que pour traiter les dettes personnelles 
des particuliers, à l’exclusion de leurs dettes professionnelles. 

Seulement, malgré l’interprétation assez restrictive par la Cour de 
cassation de la notion de « dette professionnelle », qui permettait de traiter, 
dans le cadre des procédures de surendettement, un grand nombre de 
situations1, certaines personnes physiques, non éligibles aux procédures 
collectives car n’exerçant pas une activité économique en nom propre, se 
trouvaient débitrices de dettes ayant indubitablement un caractère 
professionnel, qui ne pouvaient donc faire l’objet de remises, d’un 
rééchelonnement ou d’un effacement que dans un cadre amiable. Pour les 
personnes concernées, les conséquences pouvaient être catastrophiques. 

Afin d’y remédier, la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation 
de l’économie a inclus les dettes résultant de l’engagement de cautionner ou 
d’acquitter solidairement la dette d’un entrepreneur individuel ou d’une 
société – considérée comme une dette professionnelle – parmi les dettes 
devant être prises en compte pour l’appréciation de la situation du 
demandeur à l’ouverture d’une procédure de surendettement et susceptibles 
d’être effacées à son issue, y compris lorsque le débiteur est le dirigeant de la 
société concernée2.  

                                                 
1 Par exemple, la jurisprudence considère comme non professionnelle la dette contractée par un 
conjoint non commerçant qui se porte caution de son conjoint commerçant (Cour de cassation, 
Civ. 1ère, 13 mars 2001, n° 00-04.053).  
2 La loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l’initiative économique avait déjà prévu la prise en 
compte de telles dettes, sauf lorsque le débiteur avait été le dirigeant de droit ou de fait de la société. 
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À l’initiative du Sénat, la loi n° 2020-734 du 17 juin 20201 est allée 
beaucoup plus loin puisqu’elle a inclus l’ensemble des dettes 
professionnelles parmi les dettes susceptibles d’être effacées au terme 
d’une procédure de rétablissement personnel. Cette rédaction a le mérite 
d’inclure les dettes résultant d’autres sûretés personnelles qu’un 
cautionnement ou une obligation solidaire, mais aussi et surtout d’autres 
dettes contractées personnellement par l’entrepreneur à l’occasion de son 
activité professionnelle, notamment les dettes de cotisations sociales dues 
par les dirigeants affiliés à la sécurité sociale des indépendants. 

Dès lors, il est illogique que la situation de surendettement, 
ouvrant droit à l’ouverture d’une procédure relevant du livre VII de la 
consommation, reste caractérisée « par l’impossibilité manifeste de faire 
face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir2 », à 
l’exclusion des dettes professionnelles. Cette incohérence est susceptible 
de laisser des débiteurs dans l’impasse, et la commission des lois a 
récemment proposé de la corriger3. 

En tout état de cause, la création du nouveau régime de 
l’entrepreneur individuel impliquant que les procédures collectives 
ouvertes à son égard sur le fondement du livre VI du code de commerce 
soient limitées (sauf exceptions) à son patrimoine professionnel, il est 
indispensable que les dettes professionnelles que l’entrepreneur aurait 
contracté et pour le recouvrement desquelles le créancier bénéficierait 
d’un droit de gage élargi à tout ou partie de ses biens personnels (par 
l’effet d’une sûreté conventionnelle, d’une renonciation, etc.) puissent être 
traitées dans le cadre d’une procédure de surendettement. 

Le Gouvernement propose donc, à l’article 8 du projet de loi, 
d’inclure l’ensemble des dettes professionnelles parmi celles qui doivent 
être prises en compte pour l’appréciation de la situation du débiteur qui 
demande l’ouverture d’une procédure de surendettement. 

La commission des lois se félicite d’avoir été ainsi entendue. 

La commission des lois a adopté l’article 8  
sans modification. 

                                                 
1 Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à 
d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne. 
2 Article L. 711-1 du code de commerce. 
3 Le droit des entreprises en difficulté à l’épreuve de la crise, rapport d’information n° 612 
(2020-2021) de François Bonhomme et Thani Mohamed Soilihi, fait au nom de la commission des 
lois du Sénat, recommandation n° 33. Ce rapport est consultable à l’adresse suivante : 
https://www.senat.fr/rap/r20-615/r20-615.html.  

https://www.senat.fr/rap/r20-615/r20-615.html
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 Articles 9, 9 bis et 10 

Ces articles ont été délégués au fond à la commission des affaires 
sociales. 

Voir l’avis n° 59 (2021-2022) de Frédérique Puissat. 

La commission des lois a adopté les articles 9, 9 bis et 10 
ainsi modifiés par la commission des affaires sociales. 

 Article 11 
Renforcement de la procédure disciplinaire  

applicable aux experts-comptables 

L’article 11 modifie le régime disciplinaire applicable aux 
experts-comptables afin de tirer les conséquences de la jurisprudence 
constitutionnelle qui impose la séparation des fonctions de poursuite et de 
jugement et interdit la révocation automatique du sursis en cas de nouvelle 
condamnation. Il vise également à augmenter les capacités de jugement de la 
chambre régionale disciplinaire d’Île-de-France et à pallier les difficultés de 
recrutement de magistrats de l’ensemble de ces juridictions. 

La commission des lois a adopté l’article en y apportant des 
modifications d’ordre rédactionnel. 

1. Un régime disciplinaire des experts-comptables à la 
constitutionnalité fragile 

1.1. Les sanctions disciplinaires des experts-comptables sont rendues par un 
ensemble de juridictions ordinales spécialisées 

Le régime disciplinaire des experts-comptables est fixé, d’une part, 
par les articles 49 à 54 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 
portant institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre la 
profession d’expert-comptable et, d’autre part, par les articles 174 à 195 du 
décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l’exercice de l’activité d’expertise 
comptable.  

Ces textes instituent des juridictions disciplinaires spécialisées qui 
ont compétence pour sanctionner « toute contravention aux lois et 
règlements qui régissent l’activité de l’expertise comptable, toute infraction 
aux règles professionnelles, tout manquement à la probité, à l’honneur ou à 
la délicatesse, même se rapportant à des faits non liés à l’activité 
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professionnelle »1 commis par des membres de la profession. En premier 
ressort, la nature de ces instances varie selon que l’activité d’expertise 
comptable est exercée par des personnes physiques ou morales inscrites au 
tableau de l’ordre des experts-comptables ou par des associations de gestion 
et de comptabilité qui ne sont pas membres de l’ordre : 

- lorsque l’activité est exercée par des personnes physiques ou 
morales inscrites au tableau de l’ordre2 : une chambre régionale de 
discipline est instituée auprès de chaque conseil régional de l’ordre. Elle est 
constituée d’un président désigné par le premier président de la cour d’appel 
dans le ressort de laquelle est situé le conseil régional parmi les magistrats 
du siège de cette cour, ainsi que de deux membres du conseil régional, élus 
par ce conseil lors de chaque renouvellement. Un président et des membres 
suppléants sont par ailleurs désignés selon les mêmes modalités ; 

- lorsque l’activité est exercée par des associations de gestion et de 
comptabilité3 : une commission nationale de discipline est instituée auprès 
du conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables. Celle-ci est 
composée : 

o d’un président désigné par le premier président de la cour d’appel 
de Paris, parmi les magistrats en activité ou honoraires de la Cour ; 

o de quatre membres de conseils régionaux désignés par le conseil 
supérieur de l’ordre des experts-comptables lors de chaque renouvellement ; 

o de quatre représentants des associations de gestion et de 
comptabilité désignés par leur fédération.  

Un président et des membres suppléants sont désignés selon les 
mêmes modalités. 

Enfin, l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 précitée 
prévoit, à son article 50, une voie d’appel auprès d’une chambre nationale 
de discipline placée auprès du conseil supérieur de l’ordre des 
experts-comptables. Présidée par l’un des présidents de chambre de la cour 
d’appel de Paris désigné par le garde des sceaux, elle comprend, en outre, un 
conseiller référendaire à la Cour des comptes, un fonctionnaire désigné par 
le ministre de l’économie et des finances et deux membres du conseil 
supérieur de l’ordre, élus par ce conseil lors de chaque renouvellement. 
Lorsque la chambre nationale connaît d’une décision rendue par la 
commission nationale de discipline, un des membres du conseil supérieur de 
l’ordre est néanmoins remplacé par un représentant des associations de 
gestion et de comptabilité désigné par les fédérations. En dernier ressort, les 
                                                 
1 Article 179 du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l’exercice de l’activité d’expertise 
comptable. 
2 Article 49 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des 
experts-comptables et réglementant le titre la profession d’expert-comptable. 
3 Article 49 bis de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre la profession d’expert-comptable. 
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décisions rendues par la chambre nationale de discipline peuvent faire 
l’objet d’un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État.  

1.2. Un régime disciplinaire des experts-comptables qui n’est que 
partiellement conforme aux principes d’impartialité et d’indépendance 
des juridictions et d’individualisation des peines 

1.2.1. L’absence de séparation entre les fonctions de poursuite et de 
jugement 

En l’état du droit, les procédures mises en œuvre devant les 
instances disciplinaires de l’ordre des experts-comptables n’apparaissent que 
partiellement conformes au principe constitutionnel d’impartialité et 
d’indépendance des juridictions. Pourrait notamment constituer une 
méconnaissance de ce principe l’absence de séparation claire entre les 
fonctions d’instruction et de poursuite d’une part, et les fonctions de 
sanction d’autre part.  

La procédure en vigueur prévoit, en effet, que toute personne ayant 
intérêt à agir adresse sa plainte au président de l’instance disciplinaire de 
première instance compétente. À ce stade, il peut d’ores et déjà décider d’un 
classement sans suite lorsqu’il estime que l’affaire en question ne justifie par 
l’engagement de l’action disciplinaire1. S’il estime, a contrario, que l’affaire 
est susceptible de donner lieu à des poursuites, celui-ci désigne comme 
rapporteur l’un des membres titulaires ou suppléants de l’instance ou, en cas 
d’impossibilité, l’un des anciens membres élus du conseil régional de l’ordre 
inscrit au tableau de la circonscription concernée et volontaire2. Une fois 
l’instruction achevée, il revient au président de la juridiction disciplinaire 
saisie de décider, ou non, d’engager les poursuites et de citer l’individu en 
cause à comparaître devant l’instance disciplinaire3. En appel, l’instruction et 
le jugement des dossiers sont assurés selon les mêmes modalités4. 

Le fait que la même personne, en l’espèce le président de 
l’instance disciplinaire, procède à la nomination du rapporteur, décide de 
l’engagement éventuel de poursuites et, le cas échéant, siège au sein de 
l’instance chargée d’édicter des sanctions, contrevient aux exigences 
imposées par le Conseil constitutionnel en matière d’impartialité et 
d’indépendance des juridictions disciplinaires.  

L’étude d’impact présentée avec le projet de loi précise, certes, que le 
magistrat suppléant est « en charge dans les faits de la fonction de poursuite et 
d’instruction ». Outre le fait que cette pratique repose sur une interprétation 
                                                 
1 Article 179 du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l’exercice de l’activité d’expertise 
comptable. 
2 Article 181 du même décret. 
3 Article 183 du même décret. 
4 Article 192 du même décret. Les fonctions de rapporteur sont néanmoins exercées par l’un des 
membres titulaires ou suppléant de la chambre nationale de discipline ou, à défaut, par un ancien 
membre élu du conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables inscrit au tableau et volontaire.  
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large des textes, elle ne garantit en rien une séparation des fonctions de 
poursuite et de sanction. Ainsi que le relève l’étude d’impact, toute absence 
du magistrat titulaire lors d’une réunion de l’instance disciplinaire en vue de 
l’édiction d’une sanction se traduit, en effet, par la présence de son 
suppléant, qui aura préalablement conduit l’instruction et pris la décision 
d’engager les sanctions. 

La jurisprudence du Conseil constitutionnel relative à la séparation  
des fonctions de poursuite et de sanction au sein des juridictions disciplinaires 

Le Conseil constitutionnel rattache à l’article 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 le principe d’impartialité et 
d’indépendance des juridictions, dont découle l’obligation de séparation des 
fonctions d’instruction et de poursuite d’une part, et de sanction d’autre part. Cette 
exigence s’impose aux juridictions disciplinaires, ainsi que l’a décidé le Conseil 
constitutionnel dans une décision relative au conseil de discipline des avocats au 
barreau de Paris1, avant de confirmer cette position dans le cas du régime 
disciplinaire des vétérinaires2.  

Dans le premier cas, il a écarté le grief tiré de l’absence de séparation entre 
les autorités de poursuite et de jugement dans la mesure où le bâtonnier de Paris, 
qui est l’autorité de poursuite en application de l’article 22-2 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques3, « n’est pas membre de la formation disciplinaire du conseil de l’ordre du 
barreau de Paris ». Dans le second cas, il a déclaré la procédure établie à 
l’article L. 242-8 du code rural et de la pêche maritime conforme à la Constitution 
avec une réserve d’interprétation, puisqu’il a précisé que « les dispositions contestées 
n’ont pas pour objet et ne sauraient avoir effet de permettre qu’un membre du conseil 
supérieur de l’ordre des vétérinaires qui aurait engagé les poursuites disciplinaires ou 
accompli des actes d’instruction siège au sein de la chambre supérieure de discipline ». 

1.2.2. Une révocation automatique des sursis censurée par le Conseil 
constitutionnel 

Le second écueil constitutionnel auquel le Gouvernement entend 
remédier a trait aux sanctions prononcées par les instances disciplinaires 
de l’ordre des experts-comptables et, en particulier, à la question de la 
révocation des sursis. Ces peines disciplinaires sont déterminées par 
l’article 53 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 précitée qui, 
hormis l’avertissement dans le cabinet du président de l’instance 
disciplinaire, prévoit cinq peines distinctes, par ordre de gravité : la 
réprimande, le blâme avec inscription au dossier, la suspension pour une 
durée déterminée avec sursis, la suspension pour une durée déterminée et la 
radiation du tableau comportant interdiction définitive d’exercer la 
profession.  

                                                 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2011-179 QPC du 29 septembre 2011, Mme Marie-Claude A. 
2 Conseil constitutionnel, décision n° 2011-199 QPC du 25 novembre 2011, M. Michel G. 
3 Ces dispositions figurent désormais à l’article 23 de la loi susvisée.  
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Ledit article 53 prévoyait une révocation automatique des 
décisions de suspension avec sursis lorsque, dans un délai de cinq ans à 
compter du prononcé de la peine, la personne physique ou morale concernée 
commettait une infraction ou une faute conduisant au prononcé d’une 
nouvelle peine disciplinaire.  

Par une décision prise dans le cadre de la question prioritaire de 
constitutionnalité1, le Conseil constitutionnel a néanmoins censuré cette 
révocation automatique dont il a estimé qu’elle méconnaissait le principe 
d’individualisation des peines, qui implique « qu’une sanction disciplinaire ne 
puisse être appliquée que si le juge l’a expressément prononcée, en tenant compte des 
circonstances propres à chaque espèce ». Cette censure est ainsi justifiée par 
l’impossibilité pour le second juge disciplinaire de s’opposer ou de moduler 
sa décision sur la mesure de sursis, « alors même que c’est la peine qu’il va 
prononcer qui entraîne la révocation de [celle-ci] ». 

En conséquence, les juridictions disciplinaires de l’ordre des 
experts-comptables sont, depuis le 1er septembre 2020, privées de la 
possibilité de révoquer le sursis d’une peine disciplinaire, ce qui appelle à 
une intervention du législateur.  

1.3. La nécessité d’adapter l’organisation des instances disciplinaires à la 
répartition et au volume du contentieux  

Enfin, les textes régissant l’organisation des juridictions ordinales 
des experts-comptables sont, d’une part, inadaptés à la répartition du 
contentieux sur le territoire et, d’autre part, ne prévoient pas un vivier 
suffisamment large pour le recrutement de magistrats.  

En premier lieu, la chambre régionale disciplinaire d’Île-de-France 
dispose des mêmes effectifs que les autres chambres, et ce alors que le 
volume de dossiers qu’elle a à traiter est singulièrement plus important. 
Ainsi que le souligne l’étude d’impact, 6 400 experts-comptables sont inscrits 
au tableau de la région francilienne, soit plus d’un quart des effectifs totaux 
(21 600). Sur l’année 2019, 27 affaires ont été jugées par cette instance, soit 
près de 75 % du volume total de jugements sur l’exercice (36). 

De plus, ce risque d’engorgement pourrait ne plus se limiter à la 
région francilienne mais s’étendre à toutes les juridictions. En effet, une 
réforme territoriale des circonscriptions de l’ordre a été mise en place à 
partir de 2019 afin de mettre en cohérence le ressort géographique des 
conseils régionaux de l’ordre avec la nouvelle organisation régionale issue de 
la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République. Le nombre de conseils régionaux de l’ordre a été porté de 23 à 

                                                 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2019-815 QPC du 29 novembre 2019, Mme Carole L.  
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161, ce qui réduit automatiquement le nombre de chambres régionales de 
discipline comme de magistrats, et induit un risque d’engorgement de 
l’ensemble des instances.  

En second lieu, le conseil supérieur de l’ordre des 
experts-comptables a fait état lors de son audition par le rapporteur de 
difficultés importantes de recrutement de magistrats pour les instances de 
premier ressort. En effet, ceux-ci ne peuvent être recrutés que parmi les 
magistrats du siège de la cour d’appel dans le ressort de laquelle est située le 
conseil régional de l’ordre, et ce quand bien même plusieurs cours d’appel 
auraient compétence sur le territoire dudit conseil régional. 

2. L’article 11 tire les conséquences de la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel relative aux juridictions disciplinaires 

2.1. Mettre le régime disciplinaire des experts-comptables en conformité 
avec les exigences d’impartialité et d’indépendance des juridictions et 
d’individualisation des peines 

L’article 11 vise, en premier lieu, à anticiper le risque de censure 
par le Conseil constitutionnel des dispositions relatives au régime 
disciplinaire des experts-comptables, au motif d’une absence de séparation 
entre les fonctions de poursuite et de jugement.  

Pour ce faire, l’article 11 propose de rattacher à chaque chambre 
régionale de discipline, à la commission nationale de discipline, ainsi qu’à 
la chambre nationale de discipline, un magistrat chargé des poursuites 
désigné selon les mêmes modalités que le président de l’instance. Afin de 
garantir l’impartialité de la procédure, ce magistrat serait chargé de la 
nomination du rapporteur et, le cas échéant, de l’engagement des poursuites 
devant la juridiction ordinale. Il est également précisé que ni le magistrat 
chargé des poursuites ni le rapporteur ne participeraient aux délibérations 
sur les affaires qui ont été renvoyées devant l’instance disciplinaire.  

En second lieu, l’article 11 prévoit de tirer les conséquences de la 
décision du Conseil constitutionnel précitée censurant la révocation 
automatique des sursis. Il modifie l’article 53 de l’ordonnance n° 45-2138 du 
19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des experts-comptables et 
réglementant le titre et la profession d’expert-comptable afin de rétablir cette 
possibilité, tout en inscrivant la possibilité pour le second juge 
disciplinaire de moduler les effets de ladite révocation du sursis par une 
décision motivée. 

                                                 
1 Article 33 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation 
des entreprises et mise en œuvre par l’arrêté du 14 août 2020 portant délimitation des 
circonscriptions territoriales de l’ordre des experts-comptables.  
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2.2. L’adaptation de l’organisation des instances disciplinaires à la 
répartition du contentieux sur le territoire et à la réforme territoriale 
des circonscriptions de l’ordre 

L’article 11 entend ensuite remédier aux difficultés de recrutement 
connues par les chambres régionales de discipline par deux biais. Il prévoit, 
d’une part, la possibilité de désigner des magistrats honoraires, tant pour le 
président et son suppléant que pour le magistrat chargé des poursuites, au 
sein des chambres régionales et de la chambre nationale de discipline1. 
D’autre part, l’article 11 élargit le vivier de recrutement de magistrats pour 
les chambres régionales de discipline à l’ensemble des cours d’appel ayant 
compétence sur le ressort du conseil régional de l’ordre.  

S’agissant de la chambre régionale de discipline d’Île-de-France, le 
texte tend à la diviser en deux sections, l’une liée à la cour d’appel de Paris 
et l’autre liée à la cour d’appel de Versailles, organisée chacune selon les 
mêmes modalités qu’une chambre régionale de discipline de droit commun. 
La présidence de la chambre serait assurée par le magistrat désigné par le 
premier président de la cour d’appel de Paris. Ce dédoublement 
augmenterait significativement les capacités de jugement de la chambre, 
laquelle a à connaître d’un nombre d’affaires significativement plus 
important que ses consœurs.  

3. La position de la commission des lois : une modification 
nécessaire du régime disciplinaire des experts-comptables  

La commission a pris acte de la nécessité d’adapter le régime 
disciplinaire des experts-comptables aux exigences du Conseil 
constitutionnel en matière d’impartialité et d’indépendance des 
juridictions d’une part, et d’individualisation des peines d’autre part.  

La désignation d’un magistrat spécifiquement chargé de 
l’engagement de l’instruction et de l’engagement des poursuites constitue 
une procédure originale au sein des juridictions ordinales. En règle générale 
les poursuites peuvent être engagées par le conseil de l’ordre2, son 
président3 ou certains de ses membres1. Pour autant, cette procédure ne 

                                                 
1 Cette possibilité est déjà prévue par les textes s’agissant de la commission nationale de discipline. 
2 S’agissant des architectes, l’action disciplinaire peut être engagée par des représentants de l’État ou 
par le conseil régional agissant d’office ou à la requête de toute personne intéressée. Les membres du 
conseil régional faisant également partie de l’instance disciplinaire ne participent pas aux 
délibérations du conseil sur l’engagement des poursuites (article 27 de la loi n° 77-2 du 
3 janvier 1977 sur l’architecture). 
3 S’agissant des notaires, l’article 6 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la 
discipline des notaires et de certains officiers ministériels prévoit que : « Le syndic dénonce à 
la chambre [de discipline] les faits relatifs à la discipline, soit d’office, soit sur l’invitation 
du procureur de la République, soit sur la demande d’un membre de la chambre ou des 
parties intéressées ». 
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semble pas soulever de difficultés juridiques et offre un niveau élevé de 
garanties s’agissant de l’impartialité de la juridiction. À ce stade, la 
commission n’a donc pas entendu la remettre en cause. Par ailleurs, la 
commission a adopté un amendement COM-18 du rapporteur précisant les 
modalités de nomination du magistrat chargé des poursuites au sein de la 
commission et de la chambre nationale de discipline. 

La commission a ensuite accueilli favorablement la possibilité 
donnée au juge disciplinaire de moduler la révocation d’un sursis 
antérieur. Alors que l’impossibilité de révoquer des sursis induite par la 
censure du Conseil constitutionnel était particulièrement regrettable, la 
rédaction proposée reprend des dispositifs en vigueur, par exemple pour les 
avocats2 ou les commissaires aux comptes3, et ne soulève pas de difficulté.  

Enfin, l’élargissement du vivier de recrutement des magistrats des 
chambres régionales et de la chambre nationale de discipline est une avancée 
bienvenue qui pourrait contribuer à résoudre leurs difficultés de recrutement 
et n’appelle pas de modification sur le fond de la part de la commission. 

Par l’adoption de trois amendements COM-15, COM-16 et COM-17 
du rapporteur, la commission a néanmoins apporté des ajustements 
rédactionnels à l’article 11 afin d’en assurer l’intelligibilité.  

La commission des lois a adopté l’article 11 ainsi modifié. 

 Article 12 

Cet article a été délégué au fond à la commission des affaires 
économiques. 

Voir l’avis n° 44 (2021-2022) de Serge Babary. 

La commission des lois a adopté l’article 12 ainsi modifié 
par la commission des affaires économiques. 

                                                                                                                                               
1 S’agissant des avocats, c’est le bâtonnier qui saisit l’instance disciplinaire mais n’y siège pas 
(cf. infra). 
2 Article 184 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat. 
3 Article L. 824-2 du code de commerce. 
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 Article 13 
Extension à Wallis-et-Futuna 

L’article 13 du projet de loi a pour objet d’étendre à Wallis-et-Futuna 
les modifications apportées par le texte au code de commerce, au code de la 
consommation et au code des procédures civiles d’exécution. 

Par l’adoption de l’amendement COM-19 du rapporteur, la 
commission des lois en a adapté la rédaction aux modifications qu’elle a 
apportées aux articles 1er à 4 du projet de loi.  

Elle a également clarifié la rédaction, devenue inintelligible, des 
dispositions du 6° de l’article L. 950-1 du code de commerce relatives à 
l’application du livre VI de ce code à Wallis-et-Futuna. 

La commission des lois a adopté l’article 13 ainsi modifié. 

 Article 14 
Modalités d’entrée en vigueur 

L’article 14 du projet de loi fixe les modalités d’entrée en vigueur de 
ses dispositions. 

1. Modalités d’entrée en vigueur du nouveau statut de 
l’entrepreneur individuel 

Par dérogation à la règle qui veut qu’un texte de loi entre en vigueur 
le lendemain de sa publication, les articles 1er à 3 (relatifs au nouveau statut 
de l’entrepreneur individuel) entreraient en vigueur trois mois après celle-ci. 

Les dispositions des articles L. 526-22 à L. 526-24 (nouveaux) 
relatives aux créances dont l’entrepreneur individuel est débiteur ne 
s’appliqueraient qu’à celles nées postérieurement à l’entrée en vigueur des 
articles 1er et 3 de la loi.  

Or il convient d’opérer ici un distinguo. 

Il est effectivement légitime que les créanciers professionnels de 
l’entrepreneur individuel ne puissent se voir opposer la séparation des 
patrimoines professionnel et personnel de celui-ci, impliquant une 
réduction de leur gage général, si leur créance est née avant l’entrée en 
vigueur de ce nouveau régime. Le respect des conventions légalement 
conclues impose cette solution. 

En revanche, pour les raisons déjà exposées, cette précaution ne 
paraît pas nécessaire en ce qui concerne les créanciers personnels de 
l’entrepreneur individuel1. À cet égard, le projet de loi du Gouvernement 
                                                 
1 Voir le commentaire de l’article 1er. 
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paraît d’ailleurs incohérent, puisqu’il ne prévoit, à l’avenir, aucune 
dérogation au principe de séparation des patrimoines au bénéfice des 
créanciers (personnels) d’une personne physique dont la créance serait née 
avant le commencement de l’activité professionnelle indépendante de celle-ci 
(alors même que le commencement de cette activité réduirait leur gage). 

Par l’adoption de l’amendement COM-20 du rapporteur, la 
commission des lois a :  

- porté de trois à six mois le délai d’entrée en vigueur des articles 1er 
à 3, afin de laisser le temps aux acteurs économiques (notamment aux 
banques) de s’y adapter ; 

- prévu que l’article 4, où elle a inscrit des dispositions tirant les 
conséquences de la création du nouveau régime de l’entrepreneur individuel 
sur les procédures d’insolvabilité, entrerait également en vigueur dans un 
délai de six mois ; 

- prévu que ce régime s’appliquerait dès son entrée en vigueur aux 
créances personnelles antérieures. 

2. Modalités d’entrée en vigueur des dispositions relatives à la 
formation professionnelle des travailleurs indépendants 

L’article 10 du projet de loi, dont l’examen a été délégué au fond à la 
commission des affaires sociales, tend à unifier le financement de la 
formation professionnelle des chefs d’entreprise artisanale, qui dépendent de 
deux guichets pour le financement de leur formation professionnelle : d’une 
part, les conseils de la formation au sein des chambres régionales des métiers 
et de l’artisanat (CRMA) ; d’autre part, le Fonds d’assurance formation des 
chefs d’entreprise exerçant une activité artisanale (FAFCEA). Le système est 
peu efficient et l’existence de deux guichets est source de complexité pour les 
professionnels concernés.  

Le texte prévoit d’affecter les sommes collectées à un unique fonds 
d’assurance-formation (FAF) de droit commun, qui succédera en pratique au 
FAFCEA. Il harmonise plus largement les circuits de financement de la 
formation des travailleurs indépendants en confiant à France compétences la 
répartition des sommes collectées entre les différents affectataires. 

Cette évolution répond à une attente de simplification des 
professionnels concernés. Elle suscite néanmoins certaines inquiétudes. En 
effet, les ressources des fonds de la formation professionnelle des artisans 
ont drastiquement diminué à la suite du transfert, en 2018, de la collecte de 
la contribution à la formation professionnelle (CFP) aux Urssaf. En 
particulier, de nombreuses erreurs de fléchage ont été constatées depuis cette 
réforme et ne semblent pas encore résolues. 
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En application du III de l’article 14, la plupart de ces dispositions 
entreraient en vigueur le mois suivant la publication de la loi et, au plus tôt, 
le 1er janvier 2022. Par exception, la fusion du FAFCEA et des conseils de la 
formation doit intervenir au 1er janvier 2023. Il en résulte une disposition 
transitoire complexe : jusqu’au 31 décembre 2022, France compétences 
verserait la part revenant au FAF du total des contributions collectées au 
FAFCEA, lequel reverserait aux CRMA la fraction correspondant à 0,12 point 
de PASS prévu à l’article L. 6331-48 du code du travail (soit environ 41 %). 

Une réforme insuffisamment préparée faisant courir le risque de 
ruptures de financement semblables à celles que les fonds ont connues 
en 2019, la commission a adopté l’amendement COM-29 de 
Frédérique Puissat, rapporteure pour avis de la commission des affaires 
sociales, visant à reporter au 1er janvier 2023 l’entrée en vigueur de 
l’ensemble de la réforme. 

3. Autres dispositions 

Par ailleurs, l’abrogation (prévue à l’article 5 du projet de loi) de 
l’article L. 526-16 du code de commerce, qui autorise la reprise universelle 
du patrimoine affecté d’un EIRL par l’un de ses héritiers, ne prendrait effet 
que six mois après l’entrée en vigueur de la loi.  

L’article 9, relatif à l’allocation des travailleurs indépendants, 
entrerait en vigueur le premier jour du mois suivant la publication de la loi 
et au plus tôt le 1er janvier 20221. 

L’article 11, relatif à la discipline des experts-comptables, entrerait 
en vigueur en même temps que le décret en Conseil d’État pris pour son 
application et au plus tard dans un délai de six mois. Toutefois, la fin de la 
révocation automatique du sursis en cas de nouvelle condamnation entrerait 
en vigueur immédiatement. 

La commission des lois a adopté l’article 14 ainsi modifié. 

*  * 
* 

La commission des lois a adopté le projet de loi 
 ainsi modifié. 

                                                 
1 Seraient supprimées à compter du 1er janvier 2023 des dispositions devenues incohérentes avec la 
suppression des centres des formalités des entreprises, remplacées par un organisme unique en 
application de l’article 1er de la loi « PACTE » du 22 mai 2019 précitée. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
__________ 

MERCREDI 13 OCTOBRE 2021 

 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Nous sommes appelés à 
examiner un projet de loi en faveur de l’activité professionnelle 
indépendante que le conseil des ministres a adopté le mercredi 29 septembre, 
il y a exactement deux semaines. 

Ce sont des conditions de travail assez déplorables, pour un texte 
qui comporte, nous allons le voir, une petite révolution juridique dont les 
effets sont imparfaitement maîtrisés. À l’approche des élections, le 
Gouvernement improvise et nous demande de le suivre dans son 
improvisation... 

Ce texte, qui ne constitue qu’un volet d’un plan pour les 
indépendants annoncé fin septembre par le Président de la République, 
comporte diverses mesures d’inégale portée.  

Nous avons délégué à la commission des affaires économiques 
l’examen au fond des dispositions qui concernent la refonte du code de 
l’artisanat et la gestion des chambres de commerce et d’industrie, et à la 
commission des affaires sociales celles qui concernent « l’allocation 
chômage » des travailleurs indépendants et leur formation professionnelle. 
Je salue les rapporteurs pour avis Frédérique Puissat et Serge Babary qui 
nous ont rejoints. 

Pour ce qui concerne la commission des lois, la principale mesure de 
ce texte consiste en la création d’un nouveau statut de l’entrepreneur 
individuel qui déroge fortement, d’une part, au droit commun de la 
responsabilité civile, d’autre part, au droit commun de la cession de biens et 
d’obligations. 

L’un des principes fondamentaux de notre droit civil veut que toute 
personne qui contracte une dette vis-à-vis d’autrui répond de cette dette sur 
l’ensemble de ses biens, présents et à venir. Cela signifie que, dans le cas où 
le débiteur ne paie pas sa dette, son créancier est en droit de saisir l’un 
quelconque de ses biens, de le faire vendre et de se payer sur le produit de la 
vente. Comme le dit un très ancien adage, « Qui s’oblige, oblige le sien ». 

Cette idée est au fondement de la notion du patrimoine, élaborée par 
la doctrine au cours du XIXe siècle. La fonction première de cette notion est, 
en effet, d’asseoir la responsabilité de la personne vis-à-vis des tiers : en 
agrégeant en une universalité de droit l’ensemble des biens et des 
obligations d’une personne, la notion de patrimoine manifeste le fait que 

https://www.senat.fr/senateur/frassa_christophe_andre08018u.html
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l’ensemble de ses biens sert de garantie financière à chacune de ses 
obligations. Il en résulte un principe d’unicité du patrimoine : diviser le 
patrimoine reviendrait, en effet, à priver chacun des créanciers d’une partie 
de son gage. 

Depuis fort longtemps, les pouvoirs publics ont apporté des 
tempéraments à ces principes afin de protéger les entrepreneurs et les 
investisseurs contre les aléas de la vie économique. 

Ce fut d’abord la raison d’être des sociétés commerciales à 
responsabilité limitée, qui, depuis une loi du 11 juillet 1985, peuvent être 
constituées d’un seul associé. 

Mais tous les entrepreneurs n’exercent pas sous forme sociétaire. 
Environ 3 millions de personnes exercent aujourd’hui, en France, une activité 
professionnelle indépendante, en leur nom propre.  

Pour les protéger, le législateur a cherché à soustraire leurs biens les 
plus précieux aux poursuites de leurs créanciers professionnels. Ce fut 
d’abord le cas de leur résidence principale, puis éventuellement d’autres 
biens immobiliers à usage non professionnel, qui peuvent être rendus 
insaisissables. 

Une loi du 15 juin 2010, due à l’initiative du ministre Hervé Novelli, 
est allée plus loin en ouvrant une première brèche dans le principe d’unicité 
du patrimoine : c’est le régime de l’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée ou EIRL. Ce régime permet à toute personne physique exerçant une 
activité professionnelle indépendante d’affecter à cette activité un 
patrimoine distinct de son patrimoine personnel. Ses créanciers 
professionnels n’exercent alors leur droit de gage général que sur son 
patrimoine affecté, ses créanciers personnels sur son patrimoine non affecté. 

Le bénéfice du régime de l’EIRL est soumis à un formalisme assez 
lourd qui a pour objet de garantir la sécurité juridique de l’entrepreneur et 
des tiers. C’est sans doute ce qui explique, au moins en partie, que ce régime 
n’ait pas eu le succès escompté : on ne compte aujourd’hui qu’un peu moins 
de 100 000 EIRL. 

L’article 1er du projet de loi va beaucoup plus loin en prévoyant que, 
dorénavant, toute personne physique exerçant une activité professionnelle 
indépendante serait titulaire de plein droit de deux patrimoines, l’un 
professionnel, l’autre personnel. La délimitation des deux patrimoines ne 
résulterait plus d’une déclaration d’affectation assortie d’un inventaire, mais 
d’un simple critère légal : « l’utilité » des biens, droits ou obligations à 
l’activité professionnelle indépendante de la personne concernée. 

En principe, le gage général des créanciers professionnels et 
personnels serait limité au patrimoine correspondant. Ce principe connaîtrait 
cependant des exceptions. Le projet de loi prévoit ainsi que l’entrepreneur 
individuel puisse renoncer au bénéfice de la séparation des patrimoines, en 
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faveur d’un créancier et à l’occasion d’un engagement déterminé : il 
répondrait alors de sa dette sur l’ensemble de ses biens. Le texte prévoit 
aussi de larges dérogations au profit de l’administration fiscale et des 
organismes de sécurité sociale, qui ne me paraissent pas toutes justifiées – j’y 
reviendrai. 

Par ailleurs, le patrimoine professionnel pourrait être transmis entre 
vifs à un tiers, en tant qu’universalité. Il s’agit en particulier de faciliter la 
transformation de l’entreprise individuelle en société – mais cela exigera 
aussi une modification des règles fiscales aujourd’hui très défavorables à 
cette opération. 

Il s’agit d’une réforme indéniablement audacieuse, et je crois que 
nous pouvons souscrire à ses objectifs. Beaucoup d’entrepreneurs 
individuels expriment le besoin d’être mieux protégés contre les 
conséquences d’un échec. Renforcer leur protection devrait permettre de 
stimuler l’initiative économique. Mais je crois aussi qu’il nous faut être 
prudents, si nous ne voulons pas réduire à néant le crédit des entrepreneurs 
individuels. Si leurs créanciers n’ont plus les moyen d’obtenir le 
recouvrement de leur créance, y compris par voie d’exécution forcée si 
nécessaire, ils ne prêteront plus... 

Je crois d’ailleurs qu’il ne faut pas exagérer les effets réels de la 
réforme sur la protection des biens personnels des entrepreneurs 
individuels, car les créanciers les plus importants, notamment les banques, 
exigeront désormais systématiquement des sûretés spéciales sur certains 
biens, voire une renonciation pure et simple au bénéfice de la séparation des 
patrimoines... 

Par ailleurs, le texte du Gouvernement présente des lacunes et des 
fragilités juridiques qui pourraient avoir des conséquences très fâcheuses 
pour les entrepreneurs individuels eux-mêmes comme pour les tiers. Je vous 
proposerai de les corriger. 

Je vous proposerai également de rétablir la cohérence de la réforme 
en limitant les exceptions à la séparation des patrimoines dont le 
Gouvernement veut faire bénéficier les créanciers publics. 

Enfin, il me semble nécessaire de tirer nous-mêmes les conséquences 
de ce nouveau statut sur les procédures collectives et les procédures de 
surendettement des particuliers, plutôt que d’habiliter le Gouvernement à le 
faire par voie d’ordonnance. 

Plusieurs autres mesures de ce texte relèvent de la compétence de la 
commission des lois. Il en va ainsi de l’article 6, qui prévoit une habilitation à 
légiférer par ordonnance pour modifier les règles applicables à l’exercice en 
société des professions libérales réglementées. Je vous soumettrai un 
amendement de suppression, car le sujet est beaucoup trop sensible pour que 
le Parlement abandonne sa compétence. Nous devons en particulier veiller à 
préserver les règles visant à garantir l’indépendance des professionnels 
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libéraux qui exercent au sein d’une société, qu’il s’agisse des règles de 
composition du capital ou de répartition des droits de vote. La grande 
majorité des ordres professionnels que j’ai interrogés ont exprimé leur 
attachement à ces règles. 

L’article 8 vise à ce que les dettes professionnelles soient prises en 
compte pour l’appréciation de la situation d’une personne qui demande 
l’ouverture d’une procédure de surendettement des particuliers. Il s’agit de 
la simple conséquence du fait que, depuis la loi du 17 juin 2020 et grâce à un 
amendement de notre collègue Thani Mohamed Soilihi, les dettes 
professionnelles peuvent être effacées au terme d’une procédure de 
surendettement. 

Enfin, l’article 11 réforme le régime disciplinaire des experts 
comptables pour tenir compte, notamment, de la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel qui impose la séparation des fonctions de poursuite et de 
jugement et prohibe la révocation automatique du sursis en cas de nouvelle 
condamnation. 

Dans l’ensemble, ce projet de loi me paraît bienvenu et, sous réserve 
de l’adoption de plusieurs amendements visant à en assurer la robustesse 
juridique, je vous proposerai de l’adopter. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales. – Merci à mes collègues rapporteurs. 

L’article 9 porte sur l’allocation des travailleurs indépendants (ATI), 
instituée par la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel afin de couvrir les travailleurs non salariés contre le risque de 
perte d’emploi. D’un montant forfaitaire de 800 euros par mois, cette 
prestation, intégralement financée par l’assurance chômage, est versée 
pendant une période maximale de six mois non renouvelable. L’ouverture de 
ce nouveau droit a cependant été très prudente, avec des conditions 
restrictives. Il en résulte un premier bilan décevant : alors que le budget 
initial était de 140 millions d’euros, les dépenses se sont élevées à 
3,1 millions d’euros en 2020. 

L’article 9 vise à ouvrir une nouvelle voie d’accès à l’ATI en ajoutant 
une condition alternative à la cessation d’activité définitive et involontaire. 
Auraient ainsi droit à l’ATI les travailleurs qui étaient indépendants au titre 
de leur dernière activité et dont l’entreprise a fait l’objet d’une déclaration de 
cessation totale et définitive d’activité, lorsque cette activité n’est pas 
économiquement viable. 

Cet article propose également de mettre en place un délai de carence 
de cinq ans entre deux demandes d’ATI.  

L’attente croissante de protection sociale de la part des travailleurs 
indépendants, en lien avec l’avènement des micro-entrepreneurs, plaide 
pour ouvrir sans attendre les conditions d’accès au dispositif. Je m’interroge 

https://www.senat.fr/senateur/puissat_frederique19679n.html
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toutefois sur la temporalité de la réforme proposée, qui intervient après 
moins de deux ans de fonctionnement de la prestation, dont seulement 
quatre mois ont été significatifs en raison de la crise sanitaire. 

Cette réforme précoce en l’absence de bilan significatif appelle 
l’introduction d’une « clause de revoyure ». Il serait également intéressant 
que les travailleurs indépendants soient informés de la possibilité de 
souscrire un contrat d’assurance contre la perte d’emploi subie. 

L’article 10 est relatif aux circuits de financement de la formation 
professionnelle des travailleurs indépendants, notamment des artisans. Il 
s’agit de corriger une anomalie historique, car les chefs d’entreprise 
artisanale sont les seuls travailleurs non salariés qui dépendent de deux 
guichets pour le financement de leur formation professionnelle : d’une part, 
les conseils de la formation au sein des chambres régionales des métiers et de 
l’artisanat, d’autre part, le Fonds d’assurance formation des chefs 
d’entreprise artisanale (Fafcea).  

Le système est peu efficient et l’existence de deux guichets est source 
de complexité. Les ressources des fonds de la formation professionnelle des 
artisans ont drastiquement diminué et de nombreuses erreurs sont à 
déplorer. 

L’article 10 propose d’unifier le financement de la formation 
professionnelle des artisans en affectant les sommes collectées à un unique 
fonds, qui succédera en pratique au Fafcea. Il harmonise plus largement les 
circuits de financement de la formation des travailleurs indépendants, en 
confiant à France compétences la répartition des fonds entre les différents 
affectataires. Le regroupement des fonds de la formation professionnelle des 
artisans répond à une attente de simplification des professionnels concernés. 
Il suscite néanmoins certaines inquiétudes. Sans remettre en cause la plus 
grande souplesse que devrait permettre cette réforme, il serait opportun 
d’associer le réseau des chambres des métiers et de l’artisanat à la 
gouvernance du futur fonds unique. 

Afin d’éviter les effets d’une réforme insuffisamment préparée, la 
commission a proposé de reporter l’entrée en vigueur de l’ensemble de la 
réforme au 1er janvier 2023. 

M. Serge Babary, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques. – Alors que les grandes entreprises et les PME ont 
bénéficié d’une succession de plans et de mesures ciblées ces dernières 
années, les travailleurs indépendants ont souvent été laissés de côté. Le 
dernier texte les concernant au premier chef remonte à 1994 !  

La commission des affaires économiques se félicite que ce texte 
remédie en partie à cette situation. Bien entendu, nous ne sommes pas dupes 
de l’opportunité calendaire de cette réforme, qui concernera 3 millions de 
personnes à six mois d’une échéance électorale majeure et après que ne leur 
a été prêtée qu’une attention toute relative durant quatre ans. 

https://www.senat.fr/senateur/babary_serge19515s.html
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Sur le fond, notre commission a validé l’esprit général de l’article 1er 
qui protège le patrimoine personnel de l’entrepreneur individuel. En effet, 
ces professionnels font face à une succession de crises importantes depuis 
plusieurs années et sont dans une situation économique très fragile.  

Nous avons cependant plusieurs réserves sur le dispositif. Il est tout 
d’abord à craindre qu’il ne change pas grand-chose à la situation actuelle, car 
les banques exigeront la renonciation à cette nouvelle protection. Ensuite, 
tout se jouera autour de la notion d’utilité, et les créanciers ne manqueront 
pas de l’élargir au maximum. Enfin, on peut craindre que la simplicité 
recherchée ne soit surcompensée par les nombreuses demandes de garanties 
qui émaneront des créanciers. 

L’article 7 est une habilitation à légiférer par ordonnance pour 
clarifier la rédaction et le plan du code de l’artisanat, car plusieurs textes 
importants pour le secteur ont été pris depuis vingt-cinq ans sans être 
codifiés. S’agissant d’une clarification à droit constant, la commission des 
affaires économiques ne s’y oppose pas. En revanche, le délai d’habilitation 
pourrait être réduit de dix-huit à quatre mois, afin que l’ordonnance soit 
publiée avant l’élection présidentielle. 

L’article 12 vise à débloquer une situation dommageable au dialogue 
social dans le réseau des chambres de commerce et d’industrie (CCI). La 
convention collective pour les personnels privés n’ayant pas été signée par 
l’intersyndicale majoritaire, les nouvelles élections des comités sociaux et 
économiques (CSE) n’ont pu être organisées : les personnels de droit privé, 
bien qu’ils représentent un tiers des effectifs, ne sont donc pas représentés 
alors même que la négociation porte sur une convention qui les concerne au 
premier chef... 

Cet article 12 propose donc d’inverser la situation : de nouvelles 
élections seront organisées dans les six mois ; puis dans les dix-huit mois, la 
convention devra être signée. À défaut, la convention collective des métiers 
du conseil et de l’accompagnement aux entreprises s’appliquera. La 
commission a adopté un amendement qui précise que la représentativité 
syndicale est calculée à partir de la dernière élection générale, et pour toute 
la durée du cycle électoral, c’est-à-dire quatre ans. Cet amendement précise 
également que, en cas de difficultés constatées sur le terrain et devant 
conduire à organiser une nouvelle élection, cette élection n’aura lieu qu’au 
niveau local, et non dans les dix-huit CCI. 

M. Jean-Yves Leconte. – Merci à nos rapporteurs.  

À la lecture de l’intitulé du projet de loi, nous nous attendions à un 
texte à la visée beaucoup plus large, incluant notamment les travailleurs des 
plateformes. 

Il peut être délicat d’établir une frontière entre patrimoine 
professionnel et personnel. Tout cela risque de n’être qu’un effet d’annonce, 
car le patrimoine non professionnel ne sera pas totalement protégé.  

https://www.senat.fr/senateur/leconte_jean_yves11026g.html
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Nous sommes favorables à la suppression de l’article 6 : le Parlement 
doit conserver son rôle. L’article 12 nous semble décalé par rapport à l’objet 
du texte. 

M. André Reichardt. – Les conditions à remplir pour s’établir à son 
compte entrent-elles dans le périmètre de l’article 45 de la Constitution ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – J’allais justement inviter 
la commission à arrêter le périmètre indicatif du projet de loi en application 
du vade-mecum sur l’application des irrecevabilités au titre de l’article 45 de 
la Constitution, adopté par la Conférence des présidents. 

Je vous propose de considérer que ce périmètre inclut des 
dispositions relatives aux conditions d’exercice professionnel des 
entrepreneurs individuels, notamment à leur régime de responsabilité civile 
et aux modalités de transmission de leurs biens et obligations à caractère 
professionnel ; à l’exercice en société des professions libérales réglementées ; 
à la clarification de la rédaction et du plan, à droit constant, du code de 
l’artisanat ; aux conditions d’ouverture des procédures de surendettement 
des particuliers ; à la protection des travailleurs indépendants contre le 
risque de perte d’emploi ; à l’organisation et au financement de la formation 
professionnelle des travailleurs indépendants ; au régime disciplinaire des 
experts comptables ; ainsi qu’aux modalités d’organisation de l’élection des 
instances représentatives du personnel au sein du réseau des CCI et aux 
modalités de négociation et de conclusion de la convention collective 
régissant les personnels de droit privé. 

M. André Reichardt. – Le stage préparatoire à l’installation des 
artisans n’est plus obligatoire. Pourrai-je déposer des amendements en ce 
sens ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – La commission 
appréciera leur recevabilité le moment venu, en fonction de la rédaction 
proposée.  

EXAMEN DES ARTICLES 

Article 1er   

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-9 
rectifié, sans doute le plus important, vise à réécrire l’article 1er pour 
renforcer la robustesse juridique du nouveau statut de l’entrepreneur 
individuel. Il s’agit en particulier d’instituer des règles de preuve en cas de 
litige portant sur la consistance du patrimoine professionnel et du 
patrimoine personnel, de refondre entièrement le régime de la transmission 
universelle du patrimoine professionnel et de protéger les héritiers en 
adaptant le droit de l’option successorale au cas où le défunt est un 
entrepreneur individuel. 
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L’amendement COM-9 rectifié est adopté ; l’amendement COM-1 devient 
sans objet. 

L’article 1er est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Après l’article 1er  

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-26 
concerne l’imposition des plus-values en cas de cession de l’entreprise d’un 
entrepreneur individuel. Il vise à ce que les plus-values réalisées par un 
entrepreneur individuel soient exonérées d’impôt en cas de cession, cette 
exonération ne pouvant s’appliquer qu’une fois par contribuable. Hélas, 
l’objectif poursuivi n’est pas atteint car l’amendement s’impute dans une 
section du code général des impôts qui traite de la fiscalité des cessions de 
parts sociales. Or l’entrepreneur individuel, par définition, n’exerce pas en 
société. Avis défavorable. 

L’amendement COM-26 n’est pas adopté. 

Article 2 

L’amendement de coordination COM-10 est adopté. 

L’article 2 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.  

Article 3 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-11 
vise à supprimer certaines exceptions au principe de séparation des 
patrimoines dont le projet de loi prévoit de faire bénéficier l’administration 
fiscale et les organismes de sécurité sociale.  

En outre, si je ne remets pas en cause l’inopposabilité aux créanciers 
publics de la séparation des patrimoines en cas de fraude de l’entrepreneur 
ou de manquements graves et répétés à ses obligations fiscales ou sociales, il 
me semble que l’exigence d’une constatation judiciaire de ces manquements 
doit être maintenue.  

Enfin, l’amendement tend à supprimer une disposition, 
apparemment anodine, qui élargit considérablement le champ des situations 
dans lesquelles l’administration fiscale pourrait poursuivre le recouvrement 
des impôts sur la résidence principale d’un entrepreneur individuel ou sur 
d’autres biens immobiliers qu’il a déclarés insaisissables. 

L’amendement COM-11 est adopté ; l’amendement COM-2 devient sans 
objet. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Par 
l’amendement COM-28, Mme Vermeillet entend limiter les pouvoirs de 
contrôle de l’administration fiscale à l’égard des entrepreneurs individuels 
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adhérents à un organisme de gestion agréé. Je n’y suis pas favorable. 
L’administration fiscale doit être en mesure d’opérer les investigations 
qu’elle estime nécessaires, dans le respect des règles procédurales qui 
garantissent les droits des contribuables. 

L’amendement COM-28 n’est pas adopté. 

L’article 3 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.  

Après l’article 3 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-27 
vise à faire en sorte qu’une mesure d’interdiction d’émettre des chèques 
cesse de produire ses effets dès la désignation d’un mandataire ad hoc ou en 
cas d’accord de conciliation simplement constaté par le président du 
tribunal. Si le second point peut donner lieu à une réflexion, le premier me 
paraît par trop imprudent. La simple désignation d’un mandataire ad hoc par 
le tribunal ne signifie pas que l’entreprise est tirée d’affaire, bien au 
contraire. 

L’amendement COM-27 n’est pas adopté.  

Article 4 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Les procédures 
collectives et de surendettement seront, si je puis dire, le véritable crash test 
du nouveau statut de l’entrepreneur individuel. Il serait donc malvenu que 
le Parlement abandonne sa compétence pour tirer les conséquences de la 
création de ce nouveau statut sur les procédures d’insolvabilité prévues par 
le code de commerce et le code de la consommation. Mon amendement 
COM-12 tend à remplacer l’habilitation prévue à l’article 4 par des 
dispositions modifiant directement les deux codes. En particulier, il vise à 
définir de manière restrictive les conditions auxquelles une procédure 
collective, ouverte à l’égard du patrimoine professionnel d’un entrepreneur 
individuel, pourrait être étendue à son patrimoine personnel. La notion 
actuelle de « confusion des patrimoines » est entendue de manière trop large. 

L’amendement COM-12 est adopté. 

L’article 4 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.  

Article 5 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-13 
a pour objet de clarifier les dispositions de l’article 5 qui mettent en 
extinction le régime actuel de l’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée. En outre, en cas de transfert universel d’un patrimoine affecté à une 
personne physique, l’amendement tend à ce que l’affectation ne soit plus 
maintenue : les biens, droits et obligations tomberaient, le cas échéant, dans 
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le patrimoine professionnel du bénéficiaire du transfert en application du 
nouveau régime. 

L’amendement COM-13 est adopté. 

L’article 5 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.  

Article 6 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Cet article prévoit une 
habilitation à légiférer par ordonnance pour modifier les règles applicables à 
l’exercice en société des professions libérales réglementées. Ce sujet me 
semble mériter un débat parlementaire, je propose donc de supprimer cette 
habilitation. 

L’amendement de suppression COM-14 est adopté. 

L’article 6 est supprimé. 

Article 7 (délégué) 

M. Serge Babary, rapporteur pour avis. – L’amendement COM-23 
vise à réduire de dix-huit à quatre mois le délai de l’habilitation demandée 
par le Gouvernement pour clarifier par ordonnance le texte du code de 
l’artisanat. Si la demande est légitime, le délai est trop long, nous 
considérons que cette clarification doit intervenir avant l’élection 
présidentielle. 

L’amendement COM-23 est adopté. 

L’article 7 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.  

Article 8 

L’article 8 est adopté sans modification. 

Après l’article 8 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Par 
l’amendement COM-3, Mme Delattre propose que les petites entreprises, 
soumises à des obligations comptables simplifiées, soient néanmoins tenues 
d’indiquer dans leur bilan comptable le détail de leurs dettes sociales. Cette 
notion me paraît trop mal définie pour être inscrite dans la loi. En outre, sur 
le fond, cet amendement est largement satisfait par les prescriptions du plan 
comptable général. Avis défavorable. 

L’amendement COM-3 n’est pas adopté.  

Article 9 (délégué) 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur pour avis. – 
L’amendement COM-4 que la commission des affaires sociales vous soumet 
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concerne l’allocation des travailleurs indépendants. Il vise, à titre 
conservatoire, à fixer au 31 octobre 2024 la date limite pour demander l’ATI 
et à imposer une concertation avec les partenaires sociaux et les 
représentants des travailleurs indépendants. 

L’amendement COM-4 est adopté. 

L’article 9 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.  

Après l’article 9 (délégué) 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur pour avis. – 
L’amendement COM-5 vise à imposer une information des travailleurs 
indépendants sur les dispositifs assurantiels couvrant la perte d’emploi 
subie. 

L’amendement COM-5 est adopté et devient article additionnel. 

Article 10 (délégué) 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur pour avis. – 
L’amendement COM-21 de M. Mouiller vise à répondre à une vraie difficulté, 
mais sa formulation est trop imprécise. Nous avons convenu avec lui qu’il le 
revoie pour le présenter en séance. Avis défavorable. 

L’amendement COM-21 n’est pas adopté. 

Les amendements de coordination COM-6 et COM-7 sont adoptés. 

L’article 10 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission.  

Article 11 

Les amendements rédactionnels COM-15, COM-16 et COM-17 sont 
adoptés. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-18 
vise à préciser les modalités de nomination du magistrat chargé des 
poursuites au sein de la commission nationale et de la chambre nationale de 
discipline des experts-comptables. 

L’amendement COM-18 est adopté. 

L’article 11 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Article 12 (délégué) 

M. Serge Babary, rapporteur pour avis. – L’amendement COM-24 
vise à sécuriser juridiquement et opérationnellement les élections des 
comités sociaux et économiques de CCI France et des chambres de commerce 
et d’industrie de région, au niveau national comme local. 
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L’amendement COM-24 est adopté. 

L’article 12 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Article 13 

M. Christophe-André Frassa. – L’amendement COM-19 concerne 
l’application du projet de loi à Wallis-et-Futuna. 

L’amendement COM-19 est adopté. 

L’article 13 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Article 14 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-20 
tend à porter de trois à six mois le délai d’entrée en vigueur du nouveau 
statut de l’entrepreneur individuel et à corriger une incohérence sur 
l’application dans le temps de ce régime aux créances personnelles. 

L’amendement COM-20 est adopté. 

Mme Frédérique Puissat. – Mon amendement COM-29 tend à 
reporter l’entrée en vigueur de l’ensemble des dispositions de l’article 10 au 
1er janvier 2023. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Avis favorable. 

L’amendement COM-29 est adopté ; l’amendement COM-25 devient sans 
objet. 

L’article 14 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission.  

Le projet de loi est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article 1er 

M. FRASSA, 
rapporteur 9 rect. Statut de l’entrepreneur individuel Adopté 

M. MILON 1 

Exception au principe de séparation des 
patrimoines professionnel et personnel pour le 
recouvrement des cotisations d’assurance 
vieillesse et invalidité-décès 

Satisfait  
ou sans objet 
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Article additionnel après l’article 1er 

Mme VERMEILLET 26 Imposition des plus-values en cas de cession de 
l’entreprise d’un entrepreneur individuel Rejeté 

Article 2 

M. FRASSA, 
rapporteur 10 Coordination Adopté 

Article 3 

M. FRASSA, 
rapporteur 11 Règles applicables au recouvrement des dettes 

fiscales et sociales de l’entrepreneur individuel Adopté 

Mme VERMEILLET 28 

Limitation du champ de la procédure de 
vérification de comptabilité à l’égard des 
entrepreneurs individuels adhérents d’un centre 
de gestion, d’une association ou d’un organisme 
mixte de gestion agréé 

Rejeté 

M. MILON 2 

Exception au principe de séparation des 
patrimoines professionnel et personnel pour le 
recouvrement des cotisations d’assurance 
vieillesse et invalidité-décès 

Satisfait  
ou sans objet 

Article additionnel après l’article 3 

Mme VERMEILLET 27 
Levée de l’interdiction d’émettre des chèques 
dès la désignation d’un mandataire ad hoc ou en 
cas d’accord de conciliation constaté 

Rejeté 

Article 4 

M. FRASSA, 
rapporteur 12 

Conséquences du nouveau statut de 
l’entrepreneur individuel sur les procédures 
d’insolvabilité 

Adopté 

Article 5 

M. FRASSA, 
rapporteur 13 Mise en extinction du régime de l’EIRL Adopté 

Section 3 
Des dispositions applicables aux professions libérales réglementées 

M. FRASSA, 
rapporteur 14 Suppression de l’article Adopté 

Article 7 

M. BABARY, 
rapporteur pour 

avis 
23 Réduction de dix-huit à quatre mois du délai 

d’habilitation Adopté 
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Section 1 
Des dettes professionnelles dont sont redevables certains débiteurs 

ne relevant pas des procédures instituées par le livre VI du code de commerce 

Article additionnel après l’article 8 

Mme Nathalie 
DELATTRE 3 Présentation au bilan comptable du détail des 

dettes sociales Rejeté 

Section 2 
De la sécurisation des parcours et des transitions professionnelles des travailleurs indépendants 

Article 9 

Mme PUISSAT, 
rapporteur pour 

avis 
4 Limitation dans le temps et concertation sur les 

perspectives de l’ATI Adopté 

Article additionnel après l’article 9 

Mme PUISSAT, 
rapporteur pour 

avis 
5 Information sur les assurances complémentaires 

contre la perte d’emploi subie Adopté 

Article 10 

M. MOUILLER 21 Répartition des contributions collectées entre les 
fonds d’assurance-formation Rejeté 

Mme PUISSAT, 
rapporteur pour 

avis 
6 Coordination des dispositions concernant les 

fonds répartis par France compétences Adopté 

Mme PUISSAT, 
rapporteur pour 

avis 
7 

Association du réseau des chambres des métiers 
et de l’artisanat à la gouvernance du fonds 
d’assurance-formation 

Adopté 

Article 11 

M. FRASSA, 
rapporteur 15 Rédactionnel Adopté 

M. FRASSA, 
rapporteur 16 Rédactionnel Adopté 

M. FRASSA, 
rapporteur 17 Rédactionnel Adopté 

M. FRASSA, 
rapporteur 18 

Modalités de nomination du magistrat chargé 
des poursuites au sein de la commission 
nationale et de la chambre nationale de 
discipline des experts-comptables. 

Adopté 

Article 12 

M. BABARY, 
rapporteur pour 

avis 
24 

Période d’effectivité de la représentativité des 
organisations syndicales au sein du réseau des 
chambres de commerce et d’industrie 

Adopté 
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Chapitre IV 
Dispositions d’applicabilité outre-mer et dispositions finales 

M. FRASSA,  

rapporteur 
19 Application à Wallis-et-Futuna Adopté 

Article 14 

M. FRASSA, 
rapporteur 20 Entrée en vigueur du nouveau statut de 

l’entrepreneur individuel Adopté 

Mme PUISSAT 29 Délai d’entrée en vigueur de l’article 10 Adopté 

M. MOUILLER 25 Délai d’entrée en vigueur de l’article 10 Satisfait  
ou sans objet 
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RÈGLES RELATIVES À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 45 
DE LA CONSTITUTION ET DE L’ARTICLE 44 BIS 

DU RÈGLEMENT DU SÉNAT (« CAVALIERS ») 
 

 

Si le premier alinéa de l’article 45 de la Constitution, depuis la 
révision du 23 juillet 2008, dispose que « tout amendement est recevable en 
première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé 
ou transmis », le Conseil constitutionnel estime que cette mention a eu pour 
effet de consolider, dans la Constitution, sa jurisprudence antérieure, 
reposant en particulier sur « la nécessité pour un amendement de ne pas être 
dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première 
assemblée saisie » 1. 

De jurisprudence constante et en dépit de la mention du texte 
« transmis » dans la Constitution, le Conseil constitutionnel apprécie ainsi 
l’existence du lien par rapport au contenu précis des dispositions du texte 
initial, déposé sur le bureau de la première assemblée saisie2. Pour les lois 
ordinaires, le seul critère d’analyse est le lien matériel entre le texte initial et 
l’amendement, la modification de l’intitulé au cours de la navette restant 
sans effet sur la présence de « cavaliers » dans le texte3. Pour les lois 
organiques, le Conseil constitutionnel ajoute un second critère : il considère 
comme un « cavalier » toute disposition organique prise sur un fondement 
constitutionnel différent de celui sur lequel a été pris le texte initial4. 

En application des articles 17 bis et 44 bis du Règlement du Sénat, il 
revient à la commission saisie au fond de se prononcer sur les irrecevabilités 
résultant de l’article 45 de la Constitution, étant précisé que le Conseil 
constitutionnel les soulève d’office lorsqu’il est saisi d’un texte de loi avant 
sa promulgation. 

  
                                                 
1 Cf. commentaire de la décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 – Loi portant réforme des 
retraites. 
2 Cf. par exemple les décisions n° 2015-719 DC du 13 août 2015 – Loi portant adaptation de la 
procédure pénale au droit de l’Union européenne et n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016 – 
Loi visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. 
3 Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 – Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 
26 août 2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de 
l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé 
publique. 
4 Décision n° 2020-802 DC du 30 juillet 2020 – Loi organique portant report de l’élection de 
six sénateurs représentant les Français établis hors de France et des élections partielles pour les 
députés et les sénateurs représentant les Français établis hors de France. 
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En application du vademecum sur l’application des irrecevabilités au 
titre de l’article 45 de la Constitution, adopté par la Conférence des 
Présidents, la commission des lois a arrêté, lors de sa réunion du mercredi 
13 octobre 2021, le périmètre indicatif du projet de loi n° 869 (2020-2021) en 
faveur de l’activité professionnelle indépendante. 

Elle a considéré que ce périmètre incluait des dispositions relatives :  

- aux conditions d’exercice professionnel des entrepreneurs 
individuels, notamment à leur régime de responsabilité civile et aux 
modalités de transmission de leurs biens et obligations à caractère 
professionnel ; 

- à l’exercice en société des professions libérales réglementées ; 

- à la clarification de la rédaction et du plan, à droit constant, du 
code de l’artisanat ; 

- aux conditions d’ouverture des procédures de surendettement des 
particuliers ; 

- à la protection des travailleurs indépendants contre le risque de 
perte d’emploi ; 

- à l’organisation et au financement de la formation professionnelle 
des travailleurs indépendants ; 

- au régime disciplinaire des experts comptables ; 

- aux modalités d’organisation de l’élection des instances 
représentatives du personnel au sein du réseau des chambres de commerce 
et d’industrie et aux modalités de négociation et de conclusion de la 
convention collective régissant les personnels de droit privé. 
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COMPTE RENDU DE L’AUDITION 
EN COMMISSION 

 

Audition commune, avec la commission des affaires économiques 
et la commission des affaires sociales, de M. Alain Griset, ministre délégué 

auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
chargé des petites et moyennes entreprises  

 
(Mardi 5 octobre 2021) 

 

M. François-Noël Buffet, président de la commission des lois. – 
Nous recevons, en commun avec la commission des affaires économiques, la 
commission des affaires sociales et la délégation aux entreprises, le ministre 
délégué chargé des petites et moyennes entreprises. Je vous prie d’excuser la 
présidente Catherine Deroche qui n’a malheureusement pas pu se libérer. 

Le texte que vous nous présentez – le projet de loi pour 
l’entreprenariat individuel – a un caractère novateur, notamment sur la 
question du patrimoine de l’entrepreneur individuel. Il s’inscrit dans le 
cadre du plan pour les indépendants que vous avez annoncé. 

Monsieur le ministre, après la présidente de la commission des 
affaires économiques et le président de la délégation sénatoriale aux 
entreprises, les rapporteurs puis nos collègues vous poseront leurs questions. 

Mme Sophie Primas, présidente de la commission des affaires 
économiques. – C’est la première fois que nous entendons M. le ministre en 
présentiel depuis sa prise de fonctions – je m’en réjouis ! 

La situation économique et sociale des travailleurs indépendants a 
été fortement affectée depuis un an et demi. Nombre d’entre eux ont dû 
alterner entre des périodes d’activité et d’interminables périodes de morosité 
économique. Certaines estimations concluent même à une perte moyenne de 
leur chiffre d’affaires d’environ 17 %, soit deux fois plus que la baisse 
d’activité enregistrée en France, qui a atteint 8,3 % du PIB en 2020. 

Bien sûr, tous les secteurs d’activité n’ont pas été touchés avec la 
même intensité, et les travailleurs indépendants dans les domaines du 
tourisme, de la restauration et de l’événementiel ont été les plus affectés. Je 
pense également aux salles de sport indépendantes. 

Face à cela, l’État, aiguillé par les remontées de terrain émanant 
entre autres du Parlement, a mis en place rapidement un arsenal de mesures 
de soutien qui se sont révélées plutôt efficaces. Mais le moment où les 
entrepreneurs vont devoir rembourser une partie des aides, comme les prêts 

https://www.senat.fr/senateur/buffet_francois_noel04047h.html
https://www.senat.fr/senateur/primas_sophie11090q.html


- 82 - 
 

garantis par l’État (PGE) ou les reports de charges fiscales et sociales, n’est 
pas encore complètement arrivé. Quels sont les dispositifs prévus pour 
accompagner les commerçants, artisans et professions libérales qui risquent 
de devoir affronter prochainement un nombre important de décaissements ? 
Nous parlons, pour une grande part, de PME et de TPE, dont les trésoreries 
restent fragiles et la capacité d’endettement amoindrie. 

L’article 1er du projet de loi ambitionne de protéger le patrimoine 
personnel de l’entrepreneur individuel, qui ne l’était pas jusqu’à présent. 
Rien ne dit en revanche que ses créanciers cesseront de lui demander des 
garanties ou cautions personnelles. Dès lors, la portée d’une telle mesure 
semble moindre. Confirmez-vous l’analyse selon laquelle l’entrepreneur 
individuel pourra toujours être amené à s’engager sur son patrimoine 
personnel ? 

M. Serge Babary, président de la délégation sénatoriale aux 
entreprises, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques. – Le sujet des travailleurs indépendants figure parmi les 
priorités de notre délégation aux entreprises depuis longtemps. Le 
12 novembre 2020, nous avions consacré une table ronde à la situation des 
indépendants face à la crise. En juillet dernier, dans le cadre des travaux de 
Martine Berthet, Michel Canévet et Fabien Gay sur les nouveaux modes de 
travail, la délégation a adopté une série de recommandations relatives aux 
travailleurs indépendants : certaines d’entre elles, telles que 
l’assouplissement des conditions d’accès à l’allocation des travailleurs 
indépendants (ATI) et aux dispositifs d’assurance volontaire contre le risque 
des accidents du travail et des maladies professionnelles, figurent dans votre 
plan. Nous nous en réjouissons. 

En tant que président de la délégation aux entreprises, je veux vous 
interroger sur les attentes des indépendants en matière d’équité. Au-delà du 
plan qui était très attendu, nombreux sont les indépendants qui 
souhaiteraient que des simulations soient réalisées pour apprécier la 
pertinence ou non de mesures consistant à renforcer l’équité entre les 
régimes des indépendants et celui des salariés. 

Nous avons ainsi préconisé une série d’études d’impact afin 
d’examiner, à partir de simulations fines, ce que différents rapports 
préconisent depuis des années en termes de rapprochement dans les 
domaines de l’assurance chômage, du régime de sécurité sociale ou de retour 
sur les prélèvements sociaux. Nous ne pouvons plus avancer à l’aveugle sur 
ce sujet majeur pour de nombreux indépendants : êtes-vous prêt à faire 
travailler les administrations concernées sur ces questions qui reviendront 
nécessairement dans le débat et à transmettre les résultats de cette 
simulation au Parlement ? Il s’agit de mieux évaluer pour mieux légiférer. 

M. Alain Griset, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et moyennes 
entreprises. – Je partage le plaisir d’être ici parmi vous pour évoquer un 

https://www.senat.fr/senateur/babary_serge19515s.html
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sujet auquel j’attache beaucoup d’importance. J’essayerai de répondre au 
mieux à l’ensemble de vos interrogations. 

Je commencerai par répondre à la question de Mme la présidente 
Primas sur le contexte économique. 

J’ai été nommé ministre le 6 juillet 2020, à un moment où la situation 
sanitaire était compliquée. Avec Bruno Le Maire, nous nous sommes efforcés 
de mettre en place des dispositifs généraux comme le fonds de solidarité, 
l’activité partielle, les PGE et le report de cotisations sociales, tout en prenant 
en considération les situations par branche professionnelle. Je rappelle que 
95 % des entreprises françaises ont moins de 20 salariés : la diversité des 
situations économiques est considérable. 

Nous ne nions pas que les choses ont été difficiles pour les 
entrepreneurs, y compris pour ceux que nous avons beaucoup aidés alors 
qu’ils auraient préféré travailler. Néanmoins, on constate que le nombre de 
faillites a diminué de 30 % par rapport à une année classique. En 2019, il y a 
eu 50 000 faillites contre 28 000 en 2020. Comme l’avait souhaité le Président 
de la République, l’accompagnement des entreprises a permis de maintenir 
le tissu économique et d’engager une reprise dynamique. 

Je sais que la situation reste difficile pour certains. Je pense en 
particulier aux secteurs du tourisme, de l’événementiel, de la restauration. 
Nous avons rencontré avec le ministre de l’économie il y a quelques jours les 
acteurs de ces secteurs. Avec Jean-Baptiste Lemoyne, nous travaillons, sur la 
demande du Président de la République, à un plan de reconquête du 
tourisme qui devrait déboucher sur des décisions en novembre prochain. En 
ce qui concerne l’événementiel, nous regardons comment accompagner ce 
secteur pour lequel la reprise n’est pas immédiate. Pour les restaurants, la 
situation est très variable : dans de nombreux territoires, les restaurants ont 
repris une activité normale, mais dans les grandes villes, en particulier à 
Paris, ceux qui travaillent en relation avec les voyages d’affaires ou les 
touristes venant d’Asie n’ont pas encore retrouvé leur chiffre d’affaires. C’est 
la raison pour laquelle, en septembre, nous avons conservé le fonds de 
solidarité et mis en œuvre le dispositif « frais fixes », qui consiste à équilibrer 
les dépenses et les recettes pour éviter trop de pertes. À la fin du mois 
d’octobre, nous reverrons l’ensemble de ces branches pour trouver des 
solutions si les difficultés perdurent. Nous restons vigilants et à l’écoute. Il 
serait quelque peu ridicule d’avoir accompagné pendant dix-sept mois les 
entreprises et de les laisser tomber aujourd’hui. 

Sur les reports de charges, notre décision est très claire et applicable 
à toutes les entreprises. Les entreprises qui ont bénéficié de reports de 
charges de l’Urssaf ont jusqu’à trois ans pour étaler la dette. Les Urssaf ont 
pour mission de proposer cette mesure aux entrepreneurs. Nous pensons 
qu’une telle durée permet d’envisager les choses avec sérénité. 
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Sur les PGE, je maintiens ma position. Ce dispositif dépend des 
décisions de la Commission européenne. Le remboursement des prêts doit 
intervenir dans un délai de quatre ans – j’espère que la décision sera prise 
dans les prochaines semaines – afin d’éviter de mettre une pression trop 
forte sur les entrepreneurs. Le début du remboursement est prévu au mois 
d’avril 2022 ; le Président de la République a évoqué le 16 septembre dernier 
la possibilité, au cas par cas, au regard de la situation, de décaler cette date. 
Nous voulons que les entreprises qui continuent à avoir des difficultés soient 
soutenues au mieux afin de maintenir notre tissu économique. 

Quant à l’équité, elle fait partie des éléments qui ont servi de base à 
ce plan pour les indépendants. Je suis tout à fait favorable à ce que les 
administrations vous donnent des informations précises de façon que les 
évaluations soient connues et qu’il n’y ait pas de doute sur nos intentions. 

On note un dynamisme entrepreneurial dans notre pays, y compris 
pendant la crise. Mais entreprendre, c’est une aventure formidable – je l’ai 
fait il y a de nombreuses années – ; la crise actuelle a souligné les risques qui 
pèsent sur les entrepreneurs et les difficultés qu’ils peuvent rencontrer tout 
au long de leur parcours. 

Nous ne pouvons plus collectivement nous satisfaire de cette 
situation pour des raisons d’équité, mais aussi, et surtout, pour des raisons 
de valeur. Ces chefs d’entreprise, qui se lèvent tôt et se couchent tard, 
portent des valeurs qui fondent notre pacte social : le mérite, le travail, la 
prise de risque et la volonté de transmettre. Sur la demande du Président de 
la République, nous avons préparé ce plan qui, je le pense très sincèrement, 
répond aux attentes de près de 3 millions de travailleurs indépendants : 
artisans, commerçants, professionnels libéraux, PME. Il s’inscrit dans la 
continuité de nombreuses mesures prises depuis le début du quinquennat en 
faveur des indépendants : soutien à la création d’entreprise, réforme du 
régime social des indépendants, compensation de la hausse de la 
contribution sociale généralisée (CSG) par la baisse des cotisations sociales, 
création de l’ATI. 

J’ai souhaité, pour préparer ce plan, consulter l’ensemble des 
groupes parlementaires des deux assemblées, afin de recueillir les 
propositions de ceux qui souhaitaient en faire – beaucoup l’ont fait et je les 
en remercie. Vous retrouverez sûrement des contributions que vous portez 
depuis quelques années, comme la facilitation de la transmission 
d’entreprise ou l’ouverture de l’ATI. 

Ce plan, qui comprend une vingtaine de mesures, répond à un triple 
objectif : protéger face aux accidents de la vie, mieux accompagner les 
indépendants de la création jusqu’à la transmission de l’entreprise, y 
compris au moment de la défaillance éventuelle de celle-ci, et simplifier les 
démarches. 
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Le projet de loi que j’ai présenté au conseil des ministres le 
29 septembre dernier est un des piliers de ce plan pour les indépendants. 
Celui-ci comporte aussi des mesures fiscales et sociales qui seront portées 
dans le cadre des projets de loi de finances (PLF) et de financement de la 
sécurité sociale (PLFSS) pour 2022. 

Il vise tout d’abord à la création d’un statut unique protecteur du 
patrimoine personnel pour l’exercice en nom propre d’une activité 
professionnelle. Désormais, seuls les éléments utiles à l’activité 
professionnelle de l’entrepreneur individuel pourront être appréhendés en 
cas de défaillance. Par cette protection automatique, il sera mis fin aux 
risques pesant sur le patrimoine personnel de l’entrepreneur individuel 
lorsque les difficultés professionnelles surviennent. 

Il permet, ensuite, de faciliter le passage d’une entreprise 
individuelle en société. Le statut de l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée (EIRL) sera mis en extinction progressive, ses 
principaux avantages étant repris dans le nouveau statut d’entrepreneur 
individuel (EI). 

Le texte tend, par ailleurs, à faciliter le rebond des travailleurs 
indépendants en leur permettant de devenir éligibles à l’ATI lorsqu’ils 
cessent leur activité devenue économiquement non viable. Un décret viendra 
compléter la réforme de l’ATI, avec l’assouplissement du critère de revenus 
de 10 000 euros qui ne sera désormais exigé que sur la meilleure des deux 
années. 

Enfin, nous allons simplifier l’environnement juridique et l’accès des 
entrepreneurs à l’information grâce à la facilitation de l’accès à la formation 
professionnelle et à l’adaptation de la procédure disciplinaire des experts-
comptables, à la simplification du cadre juridique applicable aux professions 
libérales réglementées, au renouvellement du cadre pour la négociation 
collective des chambres de commerce et d’industrie (CCI), et à la rénovation 
du code de l’artisanat. 

L’ensemble de ces mesures, complété par celles qui figurent dans le 
PLF et le PLFSS, vise à bâtir un plan apportant des solutions ambitieuses et 
opérationnelles aux préoccupations de longue date des indépendants. Nous 
avons essayé de prendre en compte la totalité des étapes de la vie d’un 
entrepreneur. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales. – Je le dis sans aucune flagornerie, votre parcours aux 
côtés des indépendants est une caution, une garantie, qui satisfait la plupart 
des interlocuteurs que nous avons auditionnés. 

Ce texte était attendu. Pour autant, nous avons un certain nombre de 
questions, notamment sur les articles 9, sur l’ATI, et 10, sur le financement 
de la formation professionnelle des artisans, dont la commission des affaires 
sociales souhaite se saisir pour avis. 

https://www.senat.fr/senateur/puissat_frederique19679n.html
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Lors des auditions menées en 2018 dans le cadre de la loi pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel qui avait permis de créer l’ATI, 
nous vous avions entendu à un autre titre. De nombreux indépendants nous 
ont fait remarquer qu’ils n’avaient jamais été demandeurs d’une assurance 
chômage, qu’il fallait bien répondre à une « commande » présidentielle, 
l’assurance chômage universelle devenue ATI après être passée sous les 
fourches caudines de différentes instances. Le dispositif a finalement semblé 
satisfaire tout le monde puisqu’il permettait de répondre à certaines attentes 
sans être financièrement trop ambitieux. Il a été mis en place en 2019 : 
l’année 2020 étant celle que nous avons tous connue, il n’a donc que trois ans 
d’existence. Nonobstant peut-être un autre calendrier que nous avons en 
tête, pensez-vous qu’il faut vraiment déjà réformer ce dispositif ? 

Par ailleurs, la réforme telle qu’elle est proposée dans le projet de loi 
va-t-elle atteindre la cible escomptée, si tant est qu’il y en ait une ? 

Enfin, nous avions évoqué notamment en 2018 la perspective d’un 
maillage entre un dispositif social et un dispositif privé, qui existe déjà. Je 
rappelle que les partenaires sociaux ont créé la garantie sociale des chefs et 
dirigeants d’entreprise (GSC), qui permet d’assurer des indépendants. Ne 
serait-il pas possible d’avoir un mix entre un dispositif public géré via 
l’Unédic et un dispositif privé renforcé ? 

Sur la partie relative à la formation des artisans, trois questions 
peuvent se poser. 

L’objectif est de simplifier le dispositif, et au vu de sa complexité, on 
peut imaginer que cette simplification est attendue ! L’idée est de s’adosser à 
France compétences, dont la situation financière est compliquée, même si le 
déficit de plus de 4 milliards d’euros peut s’expliquer. Son directeur a 
évoqué un manque de personnels. France compétences pourra-t-elle 
absorber ce nouveau flux de fonds en provenance de la formation 
professionnelle des artisans ? 

Si j’ai bien compris, les 0,29 % qui permettaient de financer le Fonds 
d’assurance formation des chefs d’entreprise artisanale (Fafcea) et les 
conseils de la formation pour les artisans des chambres de métiers et de 
l’artisanat (CMA) vont être affectés à trois dispositifs : le nouveau fonds 
d’assurance formation (FAF), issu de la fusion du Fafcea et des conseils de la 
formation des CMA, la contribution à la formation professionnelle (CFP) et 
le conseil en évolution professionnelle (CEP). Sera-t-il possible de maintenir 
ou d’augmenter les fonds destinés à la formation des artisans ? 

Enfin, une fois la collecte organisée par France compétences, une 
répartition sera faite entre les trois organismes que j’ai cités non pas par 
France compétences mais par les Urssaf. Un travail est en cours à l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss) pour flécher de façon 
plus fine ces fonds. Ce travail a-t-il abouti ? Parviendra-t-on à un véritable 
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fléchage des fonds versés par les artisans pour avoir des formations à la 
hauteur des ambitions de ce projet de loi ? 

M. Serge Babary, président de la délégation sénatoriale aux 
entreprises, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques. – En tant que rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques, j’aimerais vous poser une première question sur 
l’article 1er du projet de loi, qui ambitionne de fusionner en un statut unique 
le régime de l’entrepreneur individuel et celui de l’EIRL. Ce faisant, votre 
projet de loi souhaite faire bénéficier les entrepreneurs individuels de la 
protection du patrimoine personnel qui existe aujourd’hui pour l’EIRL. Il 
semble que l’EIRL n’a pas su trouver son public en raison de conditions de 
création qui ont pu paraître trop complexes. 

Quels étaient ces obstacles ? Pourquoi n’avez-vous pas jugé utile de 
simplifier les conditions de création d’une EIRL plutôt que de fusionner les 
deux statuts, alors même que la protection du patrimoine personnel n’est pas 
le seul avantage que présente l’EIRL ? 

Ma deuxième question porte sur la définition du patrimoine 
professionnel de l’entrepreneur individuel. Aujourd’hui, dans le régime de 
l’EIRL, l’entrepreneur effectue une déclaration dans laquelle il liste les biens 
qu’il affecte à son patrimoine professionnel. Dans votre projet de loi, la 
définition du patrimoine professionnel est générique : ce sont les « biens, 
droits et obligations et sûretés dont l’entrepreneur est titulaire et qui sont 
utiles à l’activité indépendante ». Autrement dit, ce sera non plus 
l’entrepreneur mais, en cas de contentieux, le juge qui définira si tel ou tel 
bien est utile à l’activité indépendante. Ne craignez-vous pas que 
l’incertitude autour des termes ne conduise finalement à complexifier la 
situation ? 

Enfin, ma troisième question concerne l’article 7, qui prévoit une 
habilitation à légiférer par ordonnance pour recodifier le code de l’artisanat. 
J’imagine que les services de l’État travaillent sur ce sujet depuis plusieurs 
mois, voire des années. À quelles modifications entendez-vous procéder ? Le 
Parlement ne saurait se dessaisir de ses prérogatives sans quelques 
éclairages. Pourriez-vous, à ce titre, transmettre au Sénat le projet 
d’ordonnance que, je n’en doute pas, vous avez déjà esquissé ? 

M. François-Noël Buffet, président de la commission des lois. – 
Christophe-André Frassa, qui est rapporteur de la commission des lois mais 
qui ne peut malheureusement pas être présent aujourd’hui, aurait souhaité 
vous poser deux questions. 

La première vient de l’être : elle portait sur la composition du 
patrimoine professionnel et le critère de l’utilité à l’activité professionnelle 
pour déterminer exactement le contenu de ce patrimoine – les règles de 
responsabilité civile qui en découlent étant extrêmement importantes, il 
convient que cette définition soit parfaitement claire. 

https://www.senat.fr/senateur/babary_serge19515s.html
https://www.senat.fr/senateur/buffet_francois_noel04047h.html
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La seconde porte sur les demandes d’habilitation à légiférer par 
ordonnances. Par principe, nous n’y sommes pas favorables. En ce qui 
concerne plus particulièrement l’exercice en société des professions libérales 
réglementées, certaines mesures de simplification pourraient être introduites 
dans ce texte sans difficulté, d’autres nous paraissent plus sensibles et 
mériter un débat parlementaire : il s’agit de la modification des règles qui 
touchent à la composition du capital et à la répartition des droits de vote au 
sein des sociétés d’exercice libéral. Ces règles ont pour objet de garantir 
l’indépendance des professionnels libéraux. 

M. Alain Griset, ministre délégué. – Vous avez abordé des sujets 
qui ont demandé un travail très important. Pendant un an, avec mes équipes, 
nous n’avons cessé d’écouter les différentes branches professionnelles pour 
aboutir au projet de loi, que je vois comme un projet partagé. 

Sur l’ATI, je n’ai pas changé d’avis depuis 2018. Les travailleurs 
indépendants ne se mettent pas à leur compte pour être un jour au chômage ! 
D’autant qu’ils craignent toujours d’avoir des cotisations supplémentaires à 
payer. Ils ont accueilli positivement la proposition du Président de la 
République sans en être à l’origine les demandeurs. L’histoire le démontre, il 
a fallu forcer la main des travailleurs indépendants pour qu’ils soient 
couverts en matière de retraite, d’assurance maladie... Si vous les écoutez, ils 
vous diront qu’il n’est pas nécessaire de cotiser à quoi que ce soit. Mais on se 
doit tous de permettre à ces travailleurs de bénéficier d’une couverture leur 
permettant de vivre dans de bonnes conditions. 

Néanmoins, les partenaires sociaux, dont je faisais partie en 2019, 
avaient travaillé à la mise en place de critères pour l’affectation de l’ATI. 
Effectivement, la réforme date d’il y a trois ans, mais, malgré la crise 
sanitaire, on constate qu’à peine plus de 1 000 travailleurs indépendants ont 
demandé à bénéficier de l’ATI. C’est un signe que les critères sont trop 
restrictifs. Je rappelle qu’il faut avoir au moins deux années de revenu 
supérieur à 10 000 euros et être en liquidation judiciaire. Nous proposons de 
n’exiger qu’une seule année à 10 000 euros et de se baser uniquement sur la 
fermeture de l’entreprise, sans qu’une procédure judiciaire soit nécessaire. 
L’idée est de leur permettre de rebondir, car si, dans de nombreux pays, 
l’échec de l’entreprise n’est pas considéré comme un échec à vie, dans le 
nôtre c’est un boulet qu’on traîne pour la vie. Cette mesure ne sera possible 
qu’une fois tous les cinq ans afin d’éviter les effets d’aubaine. Je précise que 
le financement de cette mesure, de l’ordre de 140 millions d’euros, se fait sur 
le budget de l’Unédic. 

En ce qui concerne la formation professionnelle des travailleurs 
indépendants, pour simplifier il existe trois fonds d’assurance formation – le 
Fafcea, l’Agefice (Association de gestion du financement de la formation des 
chefs d’entreprises) et le fonds interprofessionnel de formation des 
professionnels libéraux (FIP PL) –, auxquels on peut ajouter le fonds 
d’assurance formation de la profession médicale (FAF PM). Ma réforme ne 
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concerne que les artisans et le Fafcea – je ne touche pas à l’Agefice et au 
FIP PL. Nous l’avons faite pour une raison simple : la loi relative à la 
croissance et la transformation des entreprises (Pacte) a prévu que les 
chambres de métiers et de l’artisanat seraient obligatoirement régionalisées 
et qu’elles dispenseraient de la formation. Les présidents des chambres 
régionales se sont donc automatiquement retrouvés en situation de conflit 
d’intérêts. 

Pour les protéger, nous avons décidé, en accord avec l’assemblée 
permanente des chambres de métiers et de l’artisanat, que les conseils de la 
formation, qui recevaient une dotation de 0,12 % du plafond de la sécurité 
sociale, allaient disparaître et que cette dotation s’additionnerait aux 0,17 % 
déjà fléchés au Fafcea, soit 0,29 % au total. France compétences n’est qu’une 
boîte aux lettres, et ce transfert n’a aucune conséquence financière sur cet 
organisme. Le montant disponible pour la formation des artisans sera 
identique, mais le circuit sera plus simple, avec un seul interlocuteur. 

Cette proposition de réforme recueille l’accord de l’ensemble des 
acteurs. Je précise que, dans le PLF, nous doublons le crédit d’impôt qui 
existait pour les travailleurs indépendants : il sera porté à 820 euros annuels 
pour compenser le temps qu’ils ont passé en formation et les inciter à se 
former. Car seulement 16 % d’entre eux se forment chaque année, ce qui est 
peu au regard des évolutions technologiques. 

J’en viens à la GSC, une structure qui n’est pas récente et qui a 
environ 15 000 adhérents, sur 3 millions. Si elle n’a pas plus convaincu, c’est 
parce qu’elle est plutôt orientée sur les plus grandes entreprises et que le 
rapport qualité-prix n’est pas attractif pour les indépendants. Personne 
n’empêche un indépendant de souscrire à la GSC au-delà de l’ATI. La GSC 
est une structure privée : les clients ne viennent que si le produit est 
intéressant. 

Monsieur Babary, j’ai participé à la création de l’EIRL. Je travaille 
sur le sujet de la protection du patrimoine depuis 2004 : à l’époque, le 
ministre Renaud Dutreil avait mis en place une première protection, celle de 
la résidence principale, devant notaire. L’EIRL n’a pas toujours été valorisée 
par les structures d’accompagnement, et sa mise en œuvre pratique était 
complexe. J’ai cherché la simplicité : je connais suffisamment les travailleurs 
indépendants pour savoir que, dès que les choses sont complexes, ce n’est 
pas pour eux. 

Nous avons donc considéré qu’il était préférable de prendre l’EI 
comme statut de référence, et prévoir une extinction progressive de 
l’EIRL. L’EI bénéficiera des avantages de l’EIRL, lesquels seront même 
élargis : l’option pour une imposition à l’impôt sur les sociétés (IS), qui 
permet l’équité entre ceux qui sont en nom propre et ceux qui sont en 
société ; et la protection totale du patrimoine de l’entrepreneur individuel de 
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façon automatique, sans formalisme particulier – une grande nouveauté par 
rapport à l’EIRL. 

La question du cautionnement du crédit a été évoquée. Nous avons 
eu des discussions avec la Fédération française des banques (FFB) et avec le 
Trésor. Même lorsque les banques demandaient des cautions, quand 
l’entrepreneur fermait, il n’y avait quasiment plus rien à prendre, à part sa 
maison. Au bout du compte, la caution était surtout une forme de pression 
mise sur l’entrepreneur dont l’efficacité était relative. 

Par ailleurs, il existe des sociétés de caution mutuelle. J’ambitionne 
d’avoir des outils de cautionnement mutuel sur le modèle du PGE, qui 
repose sur une garantie de l’État à hauteur de 90 %. Notre objectif est de 
permettre aux banques d’avoir des garanties et de les inciter à prêter. Je vais 
vous dire ma pensée profonde : à titre personnel, j’aurais voulu inscrire dans 
le dur le fait qu’on ne puisse pas demander de caution, mais mes conseillers 
m’ont expliqué que ce n’était pas constitutionnel. En revanche, nous avons 
prévu, pour éviter que l’entrepreneur ne signe sous la pression, un délai de 
7 jours de rétractation pour ceux qui voudraient mettre une partie de leurs 
biens sous caution. C’est le plus loin qu’on ait pu aller au regard du droit. La 
FFB a bien compris que les banques avaient un rôle extrêmement important à 
jouer en matière de développement de l’économie par le financement des 
entrepreneurs, même sans caution ou sans caution mutuelle. 

En ce qui concerne les ordonnances, j’aurais préféré que le Parlement 
soit saisi de l’intégralité des textes. Prenons l’exemple du code de l’artisanat, 
dans lequel aucun texte n’a été intégré depuis 1952. Beaucoup ont fait 
marche arrière au regard de la complexité de la tâche. Nous nous y sommes 
attelés, avec l’objectif d’y intégrer 12 textes. Le travail d’analyse et de 
codification va encore nous prendre quelques mois. J’ai la chance de 
défendre devant vous aujourd’hui mon projet de loi alors même que le 
calendrier parlementaire est resserré, mais j’aurais été incapable de vous 
présenter un article de loi intégrant toutes ces modifications dans les délais 
impartis. Je tiens à votre disposition les textes concernés, que nous allons 
simplement transposer sans modification. Ainsi, les artisans auront à leur 
disposition l’ensemble des textes dans un seul document. L’objectif est de 
simplifier et d’actualiser un code qui ne correspond plus à la réalité de la vie 
des artisans. Si on avait pu le mettre dans le dur de la loi, j’aurais été le plus 
heureux des ministres. 

M. François-Noël Buffet, président de la commission des lois. – 
Nous aimerions recevoir l’engagement que le projet de loi de ratification sera 
effectivement soumis à notre examen, afin que le Parlement puisse se 
pencher sur cette affaire. 

M. Alain Griset, ministre délégué. – Les professions réglementées 
représentent quasiment 700 000 entreprises, avec 68 organisations 
différentes. En aucun cas nous n’avons pour objectif de toucher aux 
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prérogatives des ordres ou des syndicats. Nous souhaitons clarifier les règles 
et faciliter le financement des structures de ces professions en total accord 
avec ces dernières. J’ai déjà reçu les vétérinaires, les laboratoires, les avocats, 
les experts-comptables. 

Je prendrai deux exemples. 

Premier cas, un vétérinaire qui veut créer une société d’exercice 
vétérinaire en partenariat avec un associé qui n’est pas vétérinaire. Il ne sait 
pas s’il relève des professions de santé ou des professions du cadre de vie. 
Dans le premier cas, son partenaire peut participer au capital à hauteur de 
25 % ; dans le second, à 49 %. Après la réforme, des familles des professions 
auront été définies : ce vétérinaire saura qu’il appartient aux professions du 
cadre de vie et connaîtra les règles qui lui sont applicables. 

Second cas, des architectes exerçant au sein d’une société d’exercice 
libéral (SEL). Pour investir dans un logiciel BIM (Building information 
modeling), ils souhaiteraient pouvoir avancer des fonds sans recourir à un 
prêt bancaire. Or la loi de 1990 plafonne les avances en compte courant 
d’associé à hauteur de trois fois la participation de chacun au capital : ils ne 
pourraient donc pas avancer les fonds nécessaires à leur investissement. 
Après la réforme, les avances en compte d’associé seront déplafonnées : il ne 
sera pas nécessaire de recourir à un prêt bancaire. 

M. Alain Cadec. – Le Gouvernement a élaboré un plan pour 
3 millions de personnes exerçant une activité non salariée en France, avec 
20 nouvelles mesures dédiées aux travailleurs indépendants, qu’ils exercent 
en libéral ou qu’ils soient entrepreneurs individuels ou micro-entrepreneurs. 
Nombreux sont ceux qui attendaient une réforme de fond de leur statut. Le 
travail indépendant rencontre de nombreuses difficultés, et il est marqué par 
des disparités de revenus. Les dégâts que peuvent causer les impayés ou, 
pire, des clients insolvables représentent une des menaces les plus 
importantes pour cette catégorie socioprofessionnelle. La crise sanitaire les a 
davantage exposés aux risques économiques liés à leur activité. 

D’après vos annonces, le plan pour les indépendants entrera en 
vigueur en 2022. Ces mesures semblent a priori une avancée attendue par ces 
professionnels. Toutefois, sont-elles suffisantes en cas de cessation 
d’activité ? Vous souhaitez créer un statut unique pour l’entrepreneur 
individuel avec extension de la protection du patrimoine personnel. Le statut 
de l’EIRL serait dès lors supprimé. Dans le cadre de ce nouveau statut, le 
patrimoine personnel de l’entrepreneur serait par défaut insaisissable par les 
créanciers. Néanmoins, qu’en est-il du patrimoine professionnel de 
l’entrepreneur individuel ? 

Par ailleurs, une étude Odoxa de mars 2021 a indiqué que 45 % des 
indépendants ont déjà rencontré des difficultés en matière de logement, pour 
louer ou devenir propriétaire. Les indépendants et les salariés ne sont pas 
traités de la même manière, sans parler des garanties demandées par les 
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bailleurs, telles que des fiches de paie affichant un revenu trois fois supérieur 
au montant du loyer. Avez-vous prévu dans votre projet une mesure sur 
l’accès au logement pour les indépendants ? 

Mme Martine Berthet. – J’aimerais également revenir sur l’article 1er 

et sur la protection du patrimoine personnel du travailleur individuel. Vous 
avez demandé aux banques de ne pas avoir d’exigences excessives vis-à-vis 
des entrepreneurs individuels en matière de renonciation à la protection de 
leur patrimoine personnel. Le Gouvernement prévoit-il d’obtenir par une 
charte un engagement spécifique des banques, comme cela s’était fait en 2011 
avec la charte signée entre le secrétaire d’État chargé des PME et la 
Fédération bancaire française ? Pour l’accès aux PGE, malgré les discussions, 
de nombreuses entreprises se sont vu opposer des refus de la part des 
banques. 

M. Jean-Marie Janssens. – Le projet de loi en faveur de l’activité 
professionnelle indépendante a pour objectif de mieux protéger les 
travailleurs indépendants et de lever les freins qui existent aujourd’hui sur 
leur activité. Il prévoit plusieurs avancées concrètes qui doivent permettre 
aux travailleurs indépendants de bénéficier d’un statut unique et protecteur, 
et de clarifier et de simplifier la législation concernant leur activité. 

Ces avancées sont bienvenues à la fin d’une crise sanitaire dont les 
conséquences économiques vont durer. Il est essentiel de lever les freins 
existants, notamment sur l’allocation des travailleurs indépendants. 
Cependant, il convient aussi de mettre en place un maximum de souplesse et 
de réactivité dans les dispositifs, afin de correspondre le plus fidèlement 
possible au modèle de l’activité indépendante qui est particulièrement 
soumise aux aléas économiques. 

Ainsi, comme l’a mis en lumière la crise sanitaire, il est fondamental 
que les indépendants puissent calculer et verser leurs cotisations en fonction 
de l’état réel de leur activité. Le paiement des cotisations en temps réel est 
actuellement en expérimentation en Île-de-France et en Occitanie. Un tel 
dispositif permettrait d’éviter d’attendre un an pour bénéficier d’une 
régularisation de cotisations et éviterait des pénalités en cas d’erreur 
d’estimation des revenus. 

Avez-vous de premiers retours de cette expérimentation ? Si oui, 
pensez-vous l’inscrire dans le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2022, et donc la généraliser dès l’année prochaine ? 

M. Vincent Segouin. – La réforme de fond du statut des 
indépendants était attendue. Le budget n’est toujours pas à l’équilibre 
depuis plus de trente ans. L’assurance chômage entraînera-t-elle des 
cotisations supplémentaires pour l’indépendant ? 

Vous avez évoqué un coût de 140 millions d’euros. Comment 
comptez-vous le financer ? Par la dette encore une fois ? 
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Le plafonnement des charges sociales sera fait en fonction du revenu 
de l’indépendant, ce qui entraînera, par rapport au régime actuel, une baisse 
de la collecte des cotisations sociales, à la fois de retraite et d’assurance 
maladie. À combien estimez-vous ce montant ? Comment sera-t-il financé ? 

M. Alain Griset. – En ce qui concerne la cessation d’activité, le 
dispositif tel qu’on le prévoit sera bien applicable en 2022, puisque les 
mesures inscrites dans le PLF et le PLFSS devraient être adoptées par le 
Parlement au 31 décembre prochain et que le présent projet de loi devrait 
être présenté à l’Assemblée nationale au début du mois de janvier. 
L’ensemble des mesures pour les travailleurs indépendants devraient donc, a 
priori, être applicables après le premier trimestre 2022. 

Ce qui est en jeu, c’est le patrimoine professionnel, qui peut être mis 
en caution. Non, monsieur le sénateur, nous n’avons pas prévu dans le projet 
de loi – pour l’instant, en tout cas – de dispositif qui permettrait aux 
indépendants d’accéder plus facilement à un logement, mais je suis ouvert à 
des mesures de nature à améliorer cette situation, car il est vrai que certains 
indépendants rencontrent des difficultés. 

Madame la sénatrice Berthet, vous avez raison, il a pu arriver que 
certaines agences bancaires, au niveau local – au niveau national, une 
convention a été passée avec l’ensemble du réseau bancaire –, refusent un 
PGE. Ce que je peux vous garantir, c’est que, à chaque fois que nous sommes 
intervenus, le PGE a été débloqué. C’est toujours valable : si certains d’entre 
vous connaissent des entrepreneurs qui rencontrent des difficultés pour 
bénéficier d’un PGE, je suis à leur disposition, puisque les PGE sont 
accessibles jusqu’au 31 décembre 2021. 

En ce qui concerne les banques, nous n’avons pas envisagé de charte 
pour l’instant. Les discussions que nous avons eues avec les représentants de 
la FBF reposent sur la responsabilité des banquiers. Nous allons évidemment 
regarder cela de très près, parce qu’il n’est pas envisageable que ces avancées 
pour les indépendants se traduisent par des difficultés de trésorerie et de 
financement. 

Monsieur le sénateur Janssens, nous allons introduire dans le PLFSS 
la mesure qui a fait l’objet d’une expérimentation. Je n’ai pas de retour 
chiffré sur celle-ci, mais la possibilité de faire varier les cotisations est une 
mesure extrêmement intéressante, qui répond à une demande déjà ancienne. 

Monsieur le sénateur Segouin, sur l’ATI, pour l’instant, nous 
évaluons à peu près à 140 millions d’euros maximum le coût de la mesure 
avec la nouvelle formule d’accès. Ce budget est prévu dans le budget de 
l’Unédic, lequel est alimenté par l’État, à l’heure actuelle, à hauteur de 40 % – 
par leurs impôts, les indépendants contribuent donc indirectement au 
financement de l’Unédic. La mesure est donc financée aujourd’hui. Elle ne va 
pas contribuer à augmenter le surendettement et ne va pas générer de 
cotisations nouvelles pour les indépendants. 
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En disant que permettre à l’entreprenariat d’opter pour l’IS va 
signifier de moindres rentrées pour les organismes de sécurité sociale, vous 
ne faites que confirmer la différence de traitement qui existait entre ceux qui 
étaient en société et ceux qui étaient en nom propre. Notre objectif est 
l’équité de traitement. Ce n’est pas le statut juridique qui doit déterminer le 
montant de l’impôt et de la cotisation ; c’est la structure de l’entreprise. 
Qu’elles soient en nom propre ou en société, les entreprises pourront ou non 
opter pour l’IS. 

Mme Sylviane Noël. – Monsieur le ministre, je souhaite vous poser 
deux questions. 

Pourriez-vous tout d’abord nous faire un point sur l’impact de la 
mise en œuvre du passe sanitaire sur la fréquentation des commerces soumis 
à ce dispositif depuis cet été ? Votre collègue Bruno Le Maire a semblé 
indiquer qu’il n’y avait pas eu d’effet, au contraire de ce que bon nombre 
d’entre nous avons pu constater sur le terrain. 

Par ailleurs, je souhaite attirer votre attention sur un point qui me 
semble manquer dans votre projet de loi : la situation financière précaire 
dans laquelle se retrouvent de nombreuses femmes auto-entrepreneuses en 
état de grossesse. À ce jour, le code de la sécurité sociale prévoit une 
continuité des droits et prestations en période de maternité. Or, pour les 
femmes auto-entrepreneuses enceintes, la méthode de calcul des indemnités 
varie et crée des inégalités flagrantes. En effet, lorsqu’une activité a été 
lancée récemment, le calcul du revenu d’activité annuel moyen se fait 
uniquement sur l’année précédant la date d’accouchement. Avec cette 
méthode, les femmes ayant ouvert leur auto-entreprise en fin d’année sont 
donc lésées par rapport à celles qui l’ont fait en début d’année, car, ayant peu 
cotisé, elles ne peuvent obtenir une indemnisation qu’à hauteur de 10 %. Ces 
difficultés croissantes à accéder à un congé maternité décent se sont accrues 
dans le contexte économique actuel, lié à la crise sanitaire, ne permettant pas 
à une partie de ces indépendantes de percevoir une somme équivalant au 
revenu de solidarité active (RSA), alors qu’elles travaillent. Elles se 
retrouvent souvent avec une indemnité équivalant à 5,65 euros par jour, au 
lieu de 56,35 euros par jour, ce qui transforme leur congé maternité en 
véritable cauchemar. Cette différence de montant trouve son origine dans le 
calcul du congé maternité, qui fait passer les droits de 100 % à 10 % de 
l’indemnité journalière, sans demi-mesure. 

Dans ces circonstances, le congé maternité, qui doit protéger les 
femmes, ne joue plus pleinement son rôle, plongeant dans la précarité un 
public déjà fragilisé, cumulant souvent un petit revenu tiré de l’entreprise 
individuelle et des droits au chômage. Face à cette situation délicate, il serait 
peut-être pertinent de déclarer les années de covid comme années blanches 
pour les auto-entrepreneuses et travailleuses indépendantes, à l’image de ce 
qui a été fait pour les intermittents du spectacle, de façon à permettre 
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l’ouverture des droits aux prestations maternité, maladie ou affection de 
longue durée. 

Enfin, à plus long terme, il faudrait envisager de créer un congé 
réellement proportionnel à leurs revenus réels, pour éviter que le montant 
du congé maternité de ces femmes auto-entrepreneuses ne passe injustement 
de 100 % à 10 %. Je souhaite savoir si le Gouvernement envisage de remédier 
à cette précarité dans le futur projet de loi relatif au statut des indépendants. 

M. Bernard Buis. – Monsieur le ministre, je souhaite évoquer avec 
vous la question des conjoints collaborateurs. Je pense notamment aux 
femmes qui ont travaillé toute leur vie aux côtés de leur mari artisan ou 
commerçant et qui se sont retrouvées, après un accident de la vie, un décès 
ou un divorce, sans aucune ressource, avec une maigre retraite. 

La loi Pacte a permis de vrais progrès en la matière. Le texte 
contraint en effet chaque chef d’entreprise à indiquer dans les formulaires de 
déclaration d’activité si son conjoint exerce ou non une activité régulière 
dans l’entreprise, afin de limiter les cas de non-déclaration. 

Qu’apportera le texte à ces femmes ? Pouvons-nous avoir l’assurance 
que le taux de cotisation sera le plus bas possible lorsqu’un ou une conjointe 
obtiendra le statut de collaborateur ? 

Mme Dominique Estrosi Sassone. – Monsieur le ministre, je veux 
vous interroger sur l’impact de la réforme sur le secteur de la vente directe, 
qui représente 700 000 emplois, dont une grande partie d’indépendants. 

Pour le démarchage à domicile, actuellement, la France interdit de 
collecter le paiement ou même un simple moyen de paiement pendant sept 
jours à compter de la conclusion du contrat. Cette spécificité française est 
quasi obsolète, car 22 pays de l’Union européenne ne pratiquent pas le 
différé de paiement. Le Gouvernement envisagerait même d’allonger ce délai 
à quatorze jours, pour l’aligner sur le délai de rétractation des 
consommateurs dans le cadre d’une transposition de la directive Omnibus. 
Cette disposition induirait une charge économique supplémentaire pour les 
entreprises, alors que les processus de recouvrement sont déjà complexes et 
coûteux. Elle aurait, de plus, un impact important sur les trésoreries, 
notamment des PME. 

Enfin, cette nouvelle disposition pourrait créer de graves distorsions 
de concurrence entre la vente à domicile et les autres canaux de 
commercialisation, comme la vente à distance ou la vente en magasin. 

Le Gouvernement serait-il prêt à permettre à cette filière la 
libéralisation de la prise de paiement à la commande, afin d’aligner le régime 
du contrat conclu hors établissement sur celui du contrat conclu à distance ? 
Cette disposition permettrait de sécuriser les indépendants dans leur 
démarche commerciale, de supprimer les coûts de trésorerie et le risque 
majeur d’impayés. 
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M. Michel Canévet. – J’ai travaillé avec Martine Berthet et Fabien 
Gay, pour la délégation sénatoriale aux entreprises, sur les nouveaux modes 
de travail, et nous sommes particulièrement heureux que vous ayez pu 
intégrer deux des principales recommandations qui étaient les nôtres, 
notamment l’assouplissement de l’accès aux cotisations accidents du travail 
et maladies professionnelles (AT-MP) – cela rejoint en partie la question que 
Sylviane Noël évoquait tout à l’heure – et la question sur l’ATI. 

Sur la question de l’accès aux cotisations AT-MP, on observe qu’il 
existe deux types d’indépendants : les indépendants traditionnels, qui 
travaillent pour des ordres constitués, et ceux qui travaillent pour les 
plateformes dans le cadre de l’uberisation de la société. Ces derniers ont 
souvent des niveaux de rémunération assez faibles. N’avez-vous pas 
envisagé de trouver un autre mode de financement des cotisations accidents 
du travail et maladies professionnelles pour ces agents, notamment par la 
participation des plateformes ? 

L’allocation aux travailleurs indépendants est en place depuis 2019. 
On voit bien qu’elle n’a pas bien fonctionné. Nous espérons que les mesures 
d’assouplissement que vous proposez permettront d’aller plus loin, mais 
n’avez-vous pas le sentiment qu’il aurait peut-être fallu se rapprocher un 
peu plus du régime dont bénéficient les salariés ? Quand un indépendant 
échoue, il se retrouve souvent sans aucune ressource. Il est indispensable 
qu’on puisse l’accompagner. Le régime dont bénéficient les salariés est 
relativement protecteur ; peut-être aurait-il fallu s’en inspirer pour pouvoir 
monter un nouveau projet. Qu’en pensez-vous ? 

M. Alain Griset. – Madame la sénatrice Noël, je le dis ici sans 
détour, l’accélération très forte de la vaccination et la mise en place du passe 
sanitaire nous a évité des reconfinements pendant l’été. La conjugaison entre 
le passe et la vaccination a permis que l’activité économique tourne à peu 
près à 99 %, comme en attestent les recettes des cartes bancaires et les 
recettes fiscales. Comme l’a dit Bruno Le Maire, certaines activités ont pu 
connaître, dans les premiers jours du passe sanitaire, une sorte de 
ralentissement, mais, au bout de quelques jours et sur une période d’un 
mois, les choses se sont grosso modo équilibrées. On peut donc dire que, 
globalement, il n’y a pas eu, sur le plan économique, d’impact du passe 
sanitaire. Les difficultés en matière de chiffre d’affaires qui peuvent encore 
exister çà et là, par exemple dans les foires et salons, sont davantage dues au 
fait qu’il manque des exposants. La praticité de l’utilisation du passe 
sanitaire aujourd’hui ne pose plus de difficultés de mise en œuvre. Je suis 
donc assez satisfait de sa mise en place et je pense qu’aujourd’hui ce sujet est 
un peu derrière nous. Le passe sanitaire est une contrainte moindre que la 
situation qui aurait pu résulter de son absence. 

Vous abordez des sujets extrêmement importants concernant la 
maternité et la situation des indépendants par rapport à leurs revenus des 
années covid. Nous avons décidé de valider, dans le PLFSS, les trimestres de 
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retraite des indépendants qui auront, en 2020 et 2021, connu un bénéfice 
inférieur au montant qui leur permet de les valider dans les conditions 
normales. De la même façon, la base que nous allons prendre en compte 
pour les indemnités journalières est celle des années précédentes, et non les 
conséquences du revenu diminué. Ces deux mesures d’équité permettront 
aux indépendants de ne pas être frappés de double peine. Nous allons donc 
neutraliser les années covid – 2020 et 2021 –, de façon à ne pas pénaliser ceux 
qui sont encore le plus en difficulté. 

Monsieur le sénateur Buis, la reconnaissance des conjoints est un 
vieux combat ! Je rappelle que la première mesure en faveur des conjoints 
date de 1982 – à l’époque, c’était André Delelis qui l’avait défendue. Année 
après année, des pas ont été faits, mais nous n’avions pas adapté le statut des 
conjoints à l’évolution de la société. Les concubins étaient exclus de la 
possibilité d’accéder au statut de conjoint collaborateur. Nous incorporons 
donc les conjoints concubins, qui auront les mêmes droits que les pacsés et 
les mariés. Nous allons ensuite simplifier les modes de calcul des 
cotisations : le nombre de formules différentes va passer de 5 à 3. Enfin, voilà 
quelques mois, le Parlement a limité à cinq ans la durée du statut de conjoint 
pour les agriculteurs. Nous allons faire de même pour l’ensemble des 
indépendants. 

Madame la sénatrice Estrosi Sassone, il est vrai qu’il y a actuellement 
des réflexions, à la suite de l’adoption de la directive Omnibus, sur les 
questions du paiement différé et du délai de rétractation. Actuellement, des 
négociations sont en cours avec la Fédération de la vente directe et les 
associations de consommateurs. De quelle manière peut-on éventuellement 
protéger les plus faibles qui s’engagent parfois sur des crédits et sur les 
achats pour lesquels ils n’auraient pas eu le temps de réfléchir ? Toute la 
question est de savoir s’il faut donner un délai de rétractation de sept ou de 
quatorze jours. Naturellement, nous continuons à travailler avec les 
différentes organisations, mais je suis preneur de l’ensemble des avis, de 
façon que l’on puisse protéger sans empêcher le développement de la vente à 
domicile, qui est un secteur économique extrêmement important. 

Monsieur le sénateur Canévet, les évolutions dans le mode 
d’exercice de l’activité des indépendants sont très importantes. Je pense que 
nous allons très loin en permettant à celui dont le chiffre d’affaires n’est pas 
suffisant de décider de bénéficier de l’ATI. Certes, en termes de montant, on 
n’arrivera pas toujours à ce que perçoivent les salariés, mais nous faisons un 
pas absolument considérable par rapport à la situation existante : alors que 
les indépendants n’ont jamais pu accéder à quoi que ce soit, il pourra leur 
être versé jusqu’à 800 euros durant six mois. Nous allons naturellement 
analyser l’utilisation qui sera faite de ce dispositif. Quoi qu’il en soit, je pense 
qu’il s’agit là d’une avancée significative pour résoudre des situations 
d’extrême difficulté. Il faut cesser de considérer que celui qui prend des 
risques doit sauter de la falaise sans parachute. Il convient de lui donner la 
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possibilité de rebondir, de se former, puis d’envisager de retrouver une 
activité. Cette amélioration du dispositif existant, qui n’était pas suffisant, 
marque un progrès significatif. Je pense que nous sommes allés assez loin –
 en tout cas, il n’y avait pas de demande d’aller plus loin. 

Mme Monique Lubin. – En tant que membre de la commission des 
affaires sociales, je m’intéresse particulièrement aux articles 9 et 10. Le 
vocable de « travailleur indépendant » inclut-il tous les travailleurs des 
plateformes, tous les auto-entrepreneurs, dont on connaît aujourd’hui la 
précarité du statut et la modestie des revenus ? 

Les dispositions relatives aux allocations chômage et à la formation 
vont-elles les concerner directement ? 

Mme Florence Blatrix Contat. – L’article 1er du présent projet de loi 
vise à simplifier et généraliser la protection du patrimoine de l’entrepreneur 
individuel, en étendant à toutes les entreprises individuelles la protection 
antérieurement octroyée par les EIRL, tout en limitant les formalités. 

Cependant, le formalisme des EIRL, qui est jugé excessif, avait pour 
objectif l’information des créanciers et, par là même, leur protection. Le 
déficit d’informations sur la consistance du droit de gage peut, à mon avis, 
être source d’insécurité, créant une asymétrie d’information préjudiciable 
quand on sait que l’activité économique est largement conditionnée par la 
confiance. 

Comment peut-on donc en même temps concilier la nécessaire 
protection de l’entrepreneur et de son patrimoine et la protection des 
créanciers, en garantissant une meilleure information de ces derniers sur le 
patrimoine professionnel de leur débiteur ? 

Enfin, sur la possibilité pour le débiteur de renoncer à la scission des 
patrimoines à la demande d’un créancier, qu’en serait-il de la protection 
particulière de la résidence principale ? 

Mme Évelyne Renaud-Garabedian. – Monsieur le ministre, je vous 
avoue ne pas avoir très bien compris votre réponse et votre position sur la 
situation de la protection de la résidence principale d’un entrepreneur 
individuel en cas de mise en jeu de sa caution personnelle. 

Imaginons que je sois un entrepreneur individuel et que j’ai un 
besoin de financement, soit pour des besoins de trésorerie, soit pour acheter 
un fonds de commerce ou un droit au bail. Sachant que ma résidence 
principale n’est pas saisissable, la banque va me demander une caution 
personnelle. Je n’ai qu’une alternative : soit je décide de ne pas me 
développer, soit je donne en garantie ma résidence principale. Si je dépose 
mon bilan, si je fais faillite, elle sera donc saisie. 

Effectivement, l’idée de la caution mutuelle peut être intéressante. 
Nous pourrions y réfléchir, mais nous n’en sommes pas encore là 
aujourd’hui. 

https://www.senat.fr/senateur/lubin_monique17779h.html
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Ma résidence principale, qui était normalement insaisissable, va-t-
elle être saisie du fait de la mise en place de la caution ? Les banques qui 
auront amoindri la mise en place des financements pour les entreprises 
individuelles vont-elles se retrouver en difficulté ? 

M. Vincent Segouin. – Tout à l’heure, je vous ai interrogé sur le 
statut de l’EI, qui passe à l’IS, ce qui engendrera une baisse des cotisations. 
Vous m’avez répondu qu’il fallait de l’équité, mais ma question était tournée 
vers le budget général. 

Depuis tout à l’heure, je vous entends parler de trimestres validés, 
de conjoints collaborateurs, de prestations supplémentaires, donc de 
nouvelles charges pour l’État, avec des cotisations qui diminuent. Vous nous 
dites que l’Unédic va en assumer une partie. Or l’Unédic a connu, en 2020, 
un déficit de 17 milliards d’euros. Le déficit de la sécurité sociale s’élève à 
44 milliards d’euros, et je ne parle même pas de la dette de l’État… Vous 
nous vendez des charges supplémentaires pour l’État, qui n’a pas de réserve 
et a des déficits partout. 

Je répète donc ma question : sur quoi va reposer le financement, si ce 
n’est sur des cotisations supplémentaires ? Est-ce sur de la dette ? Reste-t-on 
dans la politique du « quoi qu’il en coûte » ? 

M. Alain Chatillon. – Voilà douze ans s’est créée une association qui 
s’appelle « 60 000 rebonds » : 60 000, c’est le nombre annuel moyen de dépôts 
de bilan des entreprises, essentiellement des TPE et des PME. 

La plupart des pays européens interdisent aux banques de prendre 
une garantie patrimoniale sur le logement principal de la famille, comme en 
Allemagne ou dans les pays d’Europe du Nord. Ne pouvez-vous pas prendre 
d’initiative sur ce sujet, qui me paraît extrêmement important ? 

M. Alain Griset, ministre délégué. – Madame la sénatrice Lubin, 
tout d’abord, je veux apporter une petite précision sur un sujet qui peut 
quelquefois interroger : le régime de la micro-entreprise, qui a été appelée, 
en 2009, « l’auto-entreprise », est un régime fiscal et social dérogatoire du 
droit commun. Ce n’est pas un statut juridique. Ceux qui utilisent le régime 
de la micro-entreprise sont, juridiquement parlant, travailleurs 
indépendants. À ce titre, ils bénéficient des mesures du plan des 
indépendants. Beaucoup d’entre eux font la confusion, quelquefois par 
manque d’information. D’ailleurs, la plupart d’entre eux n’ont jamais opté 
pour l’EIRL : ils ont quasiment tous choisi l’EI. Cela dit, le crédit impôt 
formation ne leur est pas accessible, la plupart d’entre eux n’ayant pas cotisé 
pour leur formation. 

Vous savez qu’Élisabeth Borne a prévu une ordonnance pour la mise 
en place d’outils permettant de mettre en œuvre des dispositifs protégeant 
les indépendants travaillant dans les plateformes. Ces travailleurs voteront 
au début du printemps 2022 pour une représentation de leur exercice. Nous 
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travaillons naturellement sur le sujet, puisque ces modes d’exercice se 
développent. 

Madame la sénatrice Blatrix Contat, en ce qui concerne les questions 
de prêts et de protection du patrimoine, une étude très précise que nous 
avons réalisée n’a pas montré de comportements différents de la part des 
banques envers ceux qui étaient en EIRL et ceux qui étaient en EI. Par 
extrapolation, nous pensons que la protection du patrimoine généralisée ne 
devrait pas modifier ce qui s’est passé avec les EIRL. 

De plus, je vous confirme que nous allons continuer à travailler avec 
le réseau bancaire, mais aussi au développement du cautionnement mutuel, 
auquel je crois beaucoup. Je l’ai beaucoup utilisé dans mon parcours 
précédent, pour permettre à des entrepreneurs de bénéficier de crédits. Je 
pense que l’intermédiation est une bonne solution. Dans tous les cas de 
figure, l’entrepreneur ne peut pas s’autocautionner. Il faudra un passage 
devant un notaire et que quelqu’un se porte caution pour lui. Nous allons 
vraiment aller jusqu’au bout sur ce sujet. Mesdames, messieurs les sénateurs, 
je suis à votre disposition pour étudier comment l’on peut vous rassurer et 
rassurer les entrepreneurs sur ce point, tout en menant un travail de 
partenariat avec les banques. Nous devons être gagnant-gagnant dans cette 
opération. Je suis déterminé sur ce dossier : les entrepreneurs ne doivent 
plus avoir d’épée de Damoclès au-dessus de leur tête. 

La réponse est la même pour Mme Renaud-Garabedian : nous allons 
vraiment travailler sur ce sujet, qui a clairement été l’un des plus compliqués 
pour nous. Je répète que j’essaie d’aller le plus loin possible de ce que me 
permet le droit, mais l’objectif est aussi de ne pas empêcher les gens de faire 
ce qu’ils ont envie. Le tout est qu’ils le fassent en connaissance de cause et 
qu’ils puissent éventuellement revenir en arrière. 

Monsieur le sénateur Segouin, la dette n’est pas tout à fait récente, et 
nous assumons le « quoi qu’il en coûte ». Nous assumons notre choix 
d’investir, contrairement à ce qui a été fait en 2008 – il n’y avait alors pas eu 
d’activité partielle. Il y a eu des faillites et nous avons payé pendant des 
années les conséquences de cette politique. 

Aujourd’hui, le « quoi qu’il en coûte » est terminé : aujourd’hui, on 
fait plutôt dans le sur-mesure. D’ailleurs, les montants mobilisés sont sans 
commune mesure : à peu près 150 millions d’euros pour le mois de 
septembre 2021, contre 4 milliards d’euros en novembre 2020. 

Par ailleurs, sur le fait que les mesures que je propose pourraient 
générer des déficits supplémentaires, je répète que les 140 millions de 
l’Unédic font partie de son budget. La somme consacrée à la formation – 
50 millions d’euros – reste tout à fait raisonnable. 

Tout entrepreneur que l’on maintient en activité génère de la recette 
fiscale. J’aimerais que l’on cesse de considérer que l’on va gagner plus en 
taxant l’entrepreneur qu’en lui permettant de se développer. C’est en 
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maintenant les entrepreneurs individuels en activité, en leur permettant de 
transmettre leur entreprise, de se développer, en baissant leurs cotisations 
que l’on augmentera les recettes fiscales, parce qu’il y aura de l’activité et 
moins de chômage. C’est, au bout du compte, faire le pari d’une croissance 
raisonnable. 

L’objectif actuel du Gouvernement est de diminuer les impôts et, 
grâce à la croissance, de résoudre le problème du déficit, qu’il faudra 
diminuer pour l’avenir. 

Monsieur Chatillon, je partage votre préoccupation : c’est vraiment 
mon objectif depuis les années 2000. Dans notre loi, nous essayons d’aller le 
plus loin possible : ne peuvent être mis en garantie que les biens 
professionnels utiles à l’entreprise et liés à l’activité, tous les autres biens 
étant considérés comme personnels et insaisissables. Je souhaite que nous 
puissions, ensemble, fortifier cette position, pour que les faillites ne puissent 
pas se traduire, un jour, par des désastres personnels : saisies de maison, 
divorces… Ce n’est pas ainsi que l’on peut développer l’entreprenariat dans 
notre pays. 

Mme Sophie Primas, présidente de la commission des affaires 
économiques. – Si j’ai bien compris, la question de notre collègue Vincent 
Segouin ne concernait pas le stock de dettes actuel, dont nous sommes 
comptables, puisque le Parlement a été aux côtés du Gouvernement quand il 
s’est agi de voter un certain nombre de dispositifs du « quoi qu’il en coûte » 
pour sauvegarder l’économie de notre pays. 

Sa question portait sur l’alourdissement des charges qui découlera 
des dispositifs que vous nous annoncez et que l’on peut, du reste, 
accompagner, et sur la façon dont le Gouvernement va financer durablement 
et structurellement ces nouvelles mesures, sans aggraver les déficits. 

Bien sûr, nous préférons une entreprise qui va bien et qui paie des 
cotisations à une entreprise qui ne va pas bien ! Néanmoins, il vaut mieux 
parfois une entreprise qui s’arrête qu’une entreprise qui continue à perdre de 
l’argent. 

M. Alain Griset. – Madame la présidente, je pense que nous parlons 
de la même chose. Pour avoir échangé avec vous à plusieurs reprises sur ces 
sujets, je pense que nous sommes d’accord sur l’objectif. Cet objectif est 
double : il s’agit à la fois de développer l’activité, l’économie, les entreprises, 
pour répondre au besoin de services et de proximité, et de diminuer le 
déficit, ce qui est une nécessité pour les prochaines années. Nous voulons à 
la fois continuer la baisse des impôts qui a été engagée depuis 2017 et, grâce 
à l’activité, diminuer les déficits. Cela ne nous semble pas incompatible. La 
croissance telle qu’elle est pour l’instant nous permet de penser que c’est la 
bonne direction. De toute façon, je suis certain qu’il n’y aura pas d’équilibre 
budgétaire sans développement économique. 

https://www.senat.fr/senateur/primas_sophie11090q.html
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Les travailleurs indépendants peuvent beaucoup contribuer à ce 
dernier. Mon objectif est de les protéger, de leur permettre de se développer, 
notamment en facilitant la transmission d’entreprise. 

Au demeurant, les travailleurs indépendants qui sont déficitaires 
n’ont d’autre choix que de fermer. Notre objectif est de les accompagner 
pour qu’ils puissent se former, percevoir l’ATI et ne pas être à la rue. Dans le 
même temps, nous allons essayer de diminuer la pression fiscale sur ceux 
qui ne ferment pas, pour qu’ils puissent progresser et, au bout du compte, 
créer de l’activité, donc permettre à l’État de résoudre ses problèmes 
financiers. 

Telle est notre philosophie générale. J’espère que nous pourrons 
nous retrouver sur celle-ci et vérifier que c’est le bon modèle. 

Mme Sophie Primas, présidente de la commission des affaires 
économiques. – Nul doute que nous aurons l’occasion de continuer cette 
conversation ! 

M. François-Noël Buffet, président de la commission des lois. – Au 
nom de l’ensemble de mes collègues, je vous remercie, monsieur le ministre, 
de cette audition. 
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